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pris, une promesse a été faite et, par con
séquent, il est peut-être un peu tard pour
répondre à ces réclamations en prétendant
qu'il faudra attendre que cette mesure soit
étendue aux autres ministères. Ce n'est pas
possible, puisqu'on a déjà transformé la
moitié des expéditionnaires en commis
d'ordre.

Je me permets de faire remarquer dans
quelle situation tout à fait inférieure les
expéditionnaires se trouvent à l'heure ac
tuelle. Ils arrivent à gagner moins que les
dames employées, ce qui est, si on se
reporte aux traitements d'avant guerre, un
renversement des valeurs. Aussi, je vous
demande, monsieur le sous -secrétaire
d'État, de vouloir bien nous dire ce ¡ue
vous comptez faire en leur faveur, et je vc us
remeicie à l'avance des explications que
vous voudrez bien nous donner, et des pro
messes que vous allez faire, et que vous
tiendrez. (Très bien !)

M. le sous-secrétaire d'État des postes
et télégraphes. La transformation des expé
ditionnaires en commis d'ordre et de comp
tabilité est une question qui n'intéresse pas
seulement l'administration des postes, mais
toutes les administrations centrales. 11 ne

m'est donc pas possible, en ce qui me con
cerne, de prendre une mesure particulière.

M. Roustan me permettra cependant de
lui faire remarquer que la situation des
expéditionnaires n'est pas aussi mauvaise
qu'il a bien voulu le dire.

Quoi qu'il en soit, la mesure de bienveil
lance que l'on demande, il n'appartient pas
à moi seul de la prendre. C est une mesure
d'ordre général qui vise toutes les adminis
trations centrales et non pas seulement
celle des postes. (Très bien! très bien!)

M. Roustan. Si bien que jusqu'à ce que
cette mesure ait pu être prise, on aura
deux groupes d'expéditionnaires : les uns,
les anciens, qui auront été normalement
transformés en commis d'ordre sans que la
mesure ait été appliquée aux autres minis
tères; les autres qui attendront que lalrans-
formation puisse s'appliquer à eux en
mémo temps qu'aux expéditionnaires des
autres administrations. S'il doit y avoir une
priorité m laveur de quelqu'un, il semble
que ce soit en faveur des expéditionnaires
des postes et des télégraphes. (Très bien!)

M. le sous-secrétaire d'État des postes
et des télégraphes. Je vous demande par
don. 11 est évidemment bon que les expé
ditionnaires puissent devenir commis d'or
dre, mais tous les expéditionnaires ne peu
vent le devenir. Certains d'entre eux ont de

bonnes notes et peuvent prétendre obtenir
une situation supérieure ; ceux-là seront
nommés commis d'ordre ; mais que tous
les expéditionnaires puissent devenir auto
matiquement commis d'ordre, je ne crois
pas que le Sénat accepte une pareille déci
sion. (Approbation.)

M. Roustan. Comment expliquez-vous
alors que la commission de revision des
traitements, présidée par M. Hébrard de
Villeneuve, ait décidé qu'il y avait lieu de
substituer à l'emploi d'expéditionnaire ce
lui de commis d'ordre ou de comptabilité?
Un'est pas question d'un avancement ici, il
est question d'une substitution complète et
générale.

M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
d'État des ¡maices. C'est tout autre chose.

M. Roustan. S'il s'agit d'avancement,
c'est M. le sous-secrétaire d'État qui a rai
son et il doit conserver les moyens de
récompenser les mérites des agents qui se
distinguent ; mais s'il s'agit de substitu
tion d'une fonction à une autre, la moitié de
vos expéditionnaires se considérera, non

sans raison, comme traitée défavorablement.
(Très bien !)

4, — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Sénat de
renvoyer la suite de la discussion à la pro
chaine séance. (Assentiment.)

A quelle heure le Sénat entend-il tenir sa
prochaine séance publique.'

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. La commis
sion des finances demande au Sénat de se

réunir à quatorze heures et demie.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?. ..

Voici, messieurs, l'ordre proposé par la
commission des finances pour la discussion
des budgets :

Travail;
Intérieur;
Guerre.

Donc, messieurs, la seconde séance pu
blique aura lieu aujourd'hui à quatorze
heures et demie.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures
quinze minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.
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FRKSIDENCE DE M. BOIVIN-CHAMPEAUX

VICK-PRKS1DENT

La séance est ouverte à quatorze heures
trente.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Maurice Ordinaire, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de
la précédente séance.

Le procès-verbal est adopté.
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M. le présidant. Suivant l'usage, ceux de
nos collègues qui auraient des observations
à présenter sur le procès-verbal pourront le
faire à la prochaine séance.

2. — EXCUSE

M. le président. M. Noël s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance d'aujourd'hui
ni aux séances qui vont suivre jusqu'au
mardi 27 courant.

3. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. Steeg, ministre de ľ intérieur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat,
au nom de M. le président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères, quatre projets
de loi, adoptés par la Chambre des députés :

Le 1 er portant ratification du décret du
10 février 1920, donnant dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, des garanties de stabilité aux em
ployés communaux.

Le 2e , portant ratification du décret du
17 mars 1920, relatif au fonctionnement
régulier des conseils de revision en Alsace
et en Lorraine.

Le 3*', portant ratification du décret du
12 février 1920, relatif à l'introduction dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, de la loi du 21 novem
bre 1872 sur le jury.

Le 4% portant ratification du décret du
14 novembre 1919, relatif à la compétence
des commissions de taxation fonctionnant
en Alsace et en Lorraine, pour l 'établisse
ment de l'impôt sur les traitements et
salaires.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission, nommée le
22 novembre 1918, chargée de l'examen des
projets et propositions de loi concernant
l'Alsace et la Lorraine.

Ils seront imprimés et distribués.

4. — DÉPÔT D UN RAPPORT

M. le président J'ai reçu de M. Dausset
un rapport fait au nom de la commission
des finances chargée d'examiner la propo
sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, concernant l'ouverture d'un crédit
supplémentaire applicable aux dépenses
administratives de la Chambre des députés
pour l'exercice 1920.

Le rapport sera imprimé et distribué.

i 5. — DEMANDE D'INTERPELLATION

M. le président. J'ai reçu de M. Berger
une demande d'interpellation sur la réor
ganisation judiciaire et les garanties à don
ner aux justiciables et aux magistrats.

Le Sénat fixera ultérieurement la date de

celte interpellation. (Assentiment.)

O. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920.

Nous arrivons au budget du ministère du
travail.

La parole est à M. Philipp.

M. Philip. Messieurs, je n'abuserai pas
de vos instants. Je m'en voudrais de vous

faire perdre votre temps, et aussi de perdre

le mien. D'accord avec M. le ministre du
travail, je pose ici, ne pouvant guère la
placer ailleurs, une question qui, bien que
visant un fait particulier,  me paraît d'un
intérêt général. Je vais vous expliquer les
faits dans leur simplicité et leur brutalité
douloureuses.

Un instituteur du Gers — vous allez com

prendre pourquoi je ne cite pas son nom —
a été réformé, temporairement, avec une in
capacité provisoire de 25 à 30 p. 100. Fati
gué par son métier, car il a eu une pneu
monie en 1917, il a préparé l'examen de
l'inspection du travail. C'est un examen
difficile qui lui a coûté beaucoup de temps
et d'argent. Il s'est préparé au fond de sa
province et a réussi à l'écrit. Comme candi
dat militaire, il a été convoqué au centre de
réforme de Bordeaux pour passer une visite
médicale. Là, deux médecins militaires, à
quatre et cinq galons — des sommités, il
faut le croire — l'ont déclaré apte aux
fonctions qu'il avait en vue, en ajoutant
qu'il devait s'attendre à voir supprimer
sous peu sa pension.

C'est dans ces conditions qu'il est parti
pour Paris. Mais quelle ne fût pas sa sur
prise, lorsque, avant l'examen oral, il fut
convoqué au ministère du travail pour
passer un deuxième examen médical. Là,
deux médecins assermentés du minis
tère . . .

M. Simonet. Avec autant de galons?

M. Philip. . . .l'ont déclaré inapte.

M. Gaudin de Villaine. Cela arrive quel
quefois.

M. Philip. Alors, affolé, il a demandé
une contre-visite, qui a été faite par un pro
fesseur de faculté de Paris, lequel a con
firmé la déclaration des médecins minis
tériels.

Et le matin même de l'examen, on a dé
claré brutalement au candidat, en public et
devant sa jeune femme, qu'il était tubercu
leux et devait être éliminé du concours.

Il est venu me trouver, et nous avons es

sayé d'implorer, en sa faveur, la bienveil
lance du ministre du travail. Rien n'y a
fait.

Affolé, mon jeune instituteur est allé
consulter tout de suite un médecin civil, un
praticien sérieux dont j'ai ici le certificat.
Je vous demande la permission de vous le
lire :

« Je, soussigné Bertrand, docteur en mé
decine, certifie avoir examiné, aujourd'hui
8 juillet 1920, M. X_... Cet examen ne m'a
révélé aucun signe de bacillose pulmonaire
en évolution. »

Naturellement l'intéressé est reparti,
puisque l'on ne voulait pas de lui ; mais,
non satisfait — et cela se conçoit— il a
interrogé, en province, un autre médecin qui
lui a déclaré que « ses poumons étaient
dans un état tout à fait normal ».

Voilà donc un malheureux candidat qui a
fait des frais, dépensé une somme consi
dérable de travail et d'énergie, et qui,
après avoir subi avec succès les épreuves
écrites, se trouve brutalement arrêté, sur
les certificats contradictoires des médecins.

Naturellement, je n'incrimine pas M. le
ministre du travail. Je sais très bien ce qu'il
va me répondre. Je sais ce qu'il m'a déjà
répondu. Et je reconnais mémo qu'il ne
pouvait répondre autrement.

M. le ministre va se retrancher derrière
le règlement. Mais vous savez, messieurs,
que, très souvent, le maximum du règle
ment est le minimum de la justice.

Un sénateur. Summum jus, summa in~
jur¿a.

M. Philip. Très souvent la lettre y tue
l'esprit.

Il me semble que ce fut ici le cas. N'au

rait-on pu élargir la règle, la concevoir,
suivant un esprit d'équité, et, même si
c'était une faveur, accorder cette faveur,
en somme minime, de passer l'oral sous
réserve d'un examen médical ultérieur,

l'accorder, dis-je, à un réformé de guerre,
qui, de tous points, la méritait.

M. le ministre du travail va aussi certai-
nement se retrancher derrière l'autorité '
d'un professeur de faculté. Certes, mes»
sieurs, nul plus que moi n'a de respect
pour les professeurs de la faculté de méde
cine ; je sais que leurs consultations coû
tent quatre fois plus cher que les autres ; je
ne sais pas si elles valent quatre fois de
plus; à vrai dire, j'en doute un peu.

Un de nos collègues, qui est docteur, a
bien voulu me signaler une note d'une
sommité médicale, le docteur Sargent,
constatant que, cinquante fois sur cent,
les réformés militaires pour tuberculose
ne sont pas tuberculeux.

Dans le cas qui me préoccupe, messieurs,
il y avait certainement doute ; et, dans ces
conditions, il me paraît, je le répète, qu'on
pouvait appliquer le règlement d'une façon
plus large et plus bienveillante.

Je n'insiste pas. J'ai tenu à signaler ce
fait aux juges éclairés que vous êtes.

J'en tirerai très simplement une double
conclusion : celle-ci d'abord, qui est d'inté
rêt général — si le fait n'avait pas présenté
un intérêt général, je ne vous en aurais
pas saisis — pour tous les examens, quels
qu'ils soient, au lieu de faire passer l'exa
men médical juste avant l'oral, il serait
beaucoup plus raisonnable de le faire pas
ser avant l'écrit et même, si possible,
avant la préparation de l'écrit, afin d'éviter
aux candidats des pertes de temps et d'ar
gent, sans compter des déceptions toujours
pénibles. Et puis cette autre conclusion
touchant le fait particulier qui me préoc
cupe, et la cause que j'ai essayé de plaider
tres brièvement devant vous, que jo ais
appel à l'esprit d'équité de M. le ministre
du travail.

Je le connais assez pour être convaincu
que, dans la mesure du possible, il essaiera
de réparer ce que je considère comme un
tort de son administration à l'égard d'un ré
formé de guerre qui a été examiné par sept
médecins, dont quatre se sont prononcés
dans un sens et trois dans l'autre — liippo-
crate dit oui, mais Gallien dit non — et qui,
évincé d'un concours pour lequel il s'était
longuement préparé, ne sait pas encore s'il
est ou n'est pas tuberculeux. M. le ministre
du travail voudra tenir compte, j'en suis
sûr, à ce modeste et laborieux instituteur,
du travail, de l'effort et du courage qu'il a
déployés et no le punira pas d'avoir souf
fert de la guerre, et d'avoir été, dun la
mesure de ses moyens, un bon petit soldat
de France. (Applaudissements.)

M. Jourdain, ministre du travail. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du travail.

M. le ministre du travail. Messieurs,
l'honorable M. Philip vous a, dans sa ques
tion même, donné la plus grande partie des
réponses appelées par son intervention.
Néanmoins, je vous demande la permis
sion de lire un paragraphe du règlement des
conditions d'admissibilité pour l'emploi
d'inspecteur du travail :

« Un examen portant sur l'aptitude physi
que des candidats sera passé à Paris devant
un médecin désigné par le ministre du tra
vail et de la prévoyance sociale ; seront, seuls
appelés à y prendre parties candidats ayant
subi avec succès les épreuves écrites, et
leur admissibilité aux épreuves orales
sera subordonnée au résultat favorable d*
cet examen. »
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Le règlement ajoute, pour bien faire re
marquer l'importance donnée à la ques
tion de santé que : « cet examen médi
cal étant particulièrement sévère, les per
sonnes qui voudront poser leur candida
tures au concours de l'inspection du travail
auront intérêt à se faire examiner très soi

gneusement par un médecin avant de s'ex
poser aux pertes de temps et d'argent que
leur occasionneraient leur préparation à ce
concours et leur voyage à Paris, si elles
étaient ensuite reconnues impropres aux
fonctions d'inspecteurs. »

Le candidat intéressé, étant réformé de
guerre, devait passer son examen médical
avant l'écrit.

C'est ce qui s'est fait. Comme l'a dit l'ho
norable M. Philip, cet instituteur a été exa
miné, à Bordeaux, par des médecins mili
taires, qui ont donné à leur certificat la
conclusion suivante :

« En conséquence, estimons que M. X...
est apte aux fonctions d'inspecteur du tra
vail, tout en faisant des réserves sur son
état. de santé. »

Et c'est dans ces conditions que nous
avons, à la date du 30 juin, répondu à ľ in
téressé :

« J'ai l'honneur de vous informer que le
jury du concours qui vient d'avoir lieu
pour l'emploi d'inspecteur départemental
vous a reconnu apte à subir les épreuves
orales, sous réserve de la décision de la
commission supérieure du travail, qui sera
appelée à se prononcer sur les résultats de
l'examen médical prescrit par le pro
gramme. »

Il n'y a donc pas eu surprise pour le can
didat entre l'écrit et l'oral. Lorsqu'il s'est
présenté à Paris et a subi l'examen médical
devant deux médecins du ministère du tra

vail, ces docteurs ont conclu à l'inaptitude
aux fonctions d'inspecteur du travail. Le
candidat ne s'est pas déclaré satisfait et a
demandé  une contre-visite, quia été passée
devant un professeur agrégé de la faculté,
membre de l'académie de médecine. Son

certificat, confirmant le précédent, a égale
ment déclaré l'intéressé inapte à l'emploi
d'inspecteur du travail.

Je ne pense pas que l'on puisse nous repro
cher d'avoir exécuté les conditions du rè

glement; nous étions obligés de ne pas
admettre le candidat à subir les épreuves
orales. Je dois ajouter, d'ailleurs, que le
métier d'inspecteur du travail est fatigant,
qu'il nécessite de nombreux déplacements
en chemin de fer, à pied et souvent même
à bicyclette. C'est pourquoi les candidats à
ce concours doivent faire preuve d'un état
de santé parfait.

Je tiendrai compte, sans doute, et dans
toute la mesure du possible, de la situation
ingressante du candidat, et j'essayerai de
lui trouver une place, soit dans une autre
administration, soit dans un autre service.
(Très tien! très bien !)

M. Philip.. Il n'en reste pas. moins que
vous avez porté un préjudice certain à un
candidat méritant.

Ce que j'aurais voulu, c'est que vous lui
laissiez passer l'oral, sous réserve d'un
examen plus approfondi et attentif. Quoi
qu'il en soit, je vous remercie des assu
rances que vous me dormez, et j'ai con
fiance, je le répète, dans votre esprit de
justice, pour être certain que vous tiendrez
compte au jeune instituteur dont j'ai parlé
des circonstances particulières dans les
quelles il se trouve. (Très bien!)

M. Albert Peyronnet, rapporteur. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
, rapporteur.

M. le rapporteur. Qu il me soit permis,
comme rapporteur du budget du ministère
du travail, de rappeler au Sénat qu'au début
de l'année, lors de de la création du minis
tère de l'hygiène, le ministère du travail
fut amputé de divers services, notamment
de ceux de la prévoyance sociale, de la mu
tualité et du contrôle des assurances. Ce

remaniement, je dois le dire, fut justement
et vivement critiqué. Les rapporteurs à la
Chambre du budget du travail et de celui
de l'hygiène protestèrent contre cette dimi
nution d'attributions qui eut pour résultat
d'apporter un trouble profond dans l'orga
nisme du ministèro du travail.

Votre commission des finances l'a pensé
elle-même, en décidant le retour au minis
tère du travail du contrôle des assurances,
qui a dans ses attributions l'application de
la loi sur les accidents du travail.

M. le rapporteur général. C'est naturel,
puisqu'il a le travail dans ses attributions.

M. le rapporteur. Ce service, qui con
trôle également les sociétés d'assurances
sur la vie ainsi que les entreprises de capi
talisation et les entreprises d'épargne, et
assure ainsi la protection de l'épargne pu
blique et plus spécialement de la petite
épargne, s'exerce dans un but social. Nous
pouvons donc affirmer qu'il remplit une
mission essentiellement sociale de pré
voyance et de protection qui incombe au
ministère du travail.

Bien plus, ce service puise dans celte
mission l'autorité nécessaire pour imposer
les décisions que son devoir lui commande
de prendre à légard d'organismes qui pré
sentent un danger pour l'épargne publique
ou pour les justes réparations ducs aux ac
cidents du travail.

Oh ! loin de ma pensée de faire grief à
M. le ministre de l'hygiène, dont nous con
naissons tous la haute compétence en ma
tière d'assistance et d'assurance, mais nous
n'avons été préoccupés, en transférant le
service des assurances à son ministère

d'origine, que de lui donner l'atmosphere
essentiellement sociale qui lui convient.

Et puisque j'ai lahonne fortune de pren
dre la parole comme rapporteur du minis
tère du travail, qu'il me soit permis d'ajou
ter qu'il importe que, demain, et sans plus
tarder, la direction de la mutualité fasse
retour au ministère du travail qu'elle n'au
rait jamais dù quitter. . .

M. Simonet. Que restera-t-il au minis
tère de l'hygiène ?

M. Albert Peyronnet. . . . sous peine dé
graves inconvénients qui ne vous échappe
ront pas.

Vous avez encore présentes à l'esprit les
déclarations faites par M. le ministre du
travail, il y a quelques jours à cette tri
bune. U nous déclarait qu'il préparait en ce
moment ľa^surance-invalidité et l'assu-

rance-maladie, qui doivent compléter si
heureusement notre système d'assurances
générales.

Or, ces assurances ne sauraient être réa
lisées en dehors de la mutualité ou prati
quées par elle en dehors de l'assurance-
retraites.

Et vous savez que la mutualité et les re
traites dépendent de deux ministères diffé
rents par suite de ces remaniements regret
tables. Cela ne peut subsister plus long
temps. La répartition des assurances so
ciales proprement dites entre deux minis
tères me parait avoir de graves inconvé
nients et me semble contraire à la logique
et à la solution normale de toutes les ques
tions sociales restées en suspens.

La mutualité est, en effet, messieurs,
l'instrument nécessaire des assurances so

ciales. Cela est tellement vrai que, dans la^
sous-commission que M. le ministre du tra-"

vail a instituée et qui prépare actuellement
le projet concernant l'invalidité et la mala- '
die., il a tenu à s'entourer des représentants
les plus qualifiés du monde mutualiste. On
ne pourrait donc concevoir, que ce grand
service restât plus longtemps indépendant
du ministère du travail.

Il ne faudrait pas que la réalisation de
l'assurance générale que nous attendons si
impatiemment puisse être entravée par des ¡
questions de pure administration. Nous
pensons qu'une seule autorité doit présider
à l'ensemble des mesures qui assurerait
demain le succès de l'œuvre de- haute soli
darité sociale que poursuit si heureusement
M. le ministre du travail.

Nous espérons donc que dans le budget
de 1921 les services de la direction de la
mutualité auront fait retour au ministère

du travail, leur ministère d'origine.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'hygiène et de la prévoyance
sociales.

M. J. -L. Breton, ministre de l'hygiïnf, de
l'assistance et de la prévoyance suciiUes.
J'aurais été très heureux d'entendre M. le

rapporteur de la commission du budget
nous indiquer les raisons pour lesquelles il
demandait le rattachement du service du
contrôle des assurances au ministère du

travail, car j'avoue les avoir cherchées vai
nement dans son rapport. J'y ai vu une
phrase qui, au contraire, est un argument
que je tiens à invoquer : « Les services du
contróte ont, au premier chef, une mission
sociale, de prévoyance et de protection. »
Or, on a créé un ministère de l'hygiène. do
l'assistance et de la prévoyance sociales,
dans les attributions duquel ces questions
rentrent d'une façon absolue. Autrefois, elles
étaient logiquement au ministère du travail,
parce que ce ministère était et s'appelait
le « ministère du travail et de la prévoyance
sociales ». Actuellement, les questions de
prévoyance sociale ont été enlevées au mi
nistère du travail pour être rattachées au
ministère de l'hygiène et de la prévoyance
sociales.

M. le rapporteur. Pas les retraites ou
vrières.

"M. le ministre de l'hygiène. On les a
laissées momentanément au ministère du
travail.

M. le rapporteur. Momentanément ! Alors,
supprimez le ministère du travail.

M. le ministre de l'hygiène. Au mo
ment de la création du ministère de l'hy
giène, j'ai eu un entretien avec mon col
lègue M. Jourdain au sujet des attributions
de nos ministères, et lì raison qui m'a fait
admettre et proposer moi-même le main
tien des retraites ouvrières au ministère

du travail, c'est la compétence particulière
de mon collègue  M. Jourdain qui connait
d'une façon toute spéciale les législa
tions sociales d'Alsace et de Lorraine ci qui,
par conséquent, était tout à fait qualifié
pour préparer le projet sur l'invalidité.

Mais en ce qui concerne nos attributions,
il a été entendu dès le début qu'au minis
tère de l'hygiène se trouvaient réunies
toutes les questions d'assurance et de pré
voyance sociales. Par conséquent la ques
tion du contrôle des assurances qui est
essentiellement une question de pré
voyance doit normalement se trouver au
ministère de l'hygiène.

Si vraiment vous jugez que le ministère
de l'hygiène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales n'a pas sa raison d'être et
que l'on a eu tort de le créer, il vaudrait
beaucoup mieux en demander la suppres
sion. Ce serait infiniment plus logique.
į

M. le rapporteur général; On a porté la
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débat sur le terrain politique, et M. le pre
sident du conseil a posé la question de con
fiance. C'est la seule raison pour laquelle la
commission des finances a dû accepter ce
démembrement de ministères, qui est ré
sulté de la création de cet être hybride, au
point de vue administratif, qu'on appelle le
ministère de l'hygiène.

M. le ministre de l'hygiène. Je ne me
trompais donc pas, en supposant que c'était
bien une attaque directe contre le minis
tère de l'hygiène, de l'assistance et de la
prévoyance sociales. Au nom de la commis
sion des finances, M. Doumer vient de dé
clarer, très nettement, qu'en effet ce qu'on y
voulait détruire ici c'était le ministère de

l'hygiène. . .

M. le rapporteur général. On ne veut
pas le détruire, mais on ne veut pas laisser
disparaître le ministère du travail.

M. le ministre de l'hygiène. Mais vous
entendez supprimer le budget du ministère
de l'hygiène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales.

M. le rapporteur général. Nullement,
puisqu'on vous laisse des attributions.

M. le ministre de lhygiène. J'aurais pré
féré que vous fissiez valoir votre thèse,
d'une façon plus précise et plus directe au
lieu de demander le démembrement de ce

département.
Je répète qu'on peut être pour ou contre

le ministère de l'hygiène et de la pré
voyance sociales, mais si l 'on admet la
création de ce ministère, on ne peut contes
ter une seconde que le contrôle des assu
rances doive logiquement y être rattaché.

En effet, en dehors de toute espèce de
question de personne et de gouverne
ment, avant la création même de ce mi
nistère, on avait examiné cette question. A
la Chambre, deux commissions existent de
puis de longues années : la commission
d'assurance et de prévoyance sociales et la
commission du travail. C'est M. Léon Bour

geois qui a demandé la création et qui a
présidé longtemps la commission d'assu
rance et de prévoyance sociales. La réparti
tion des différentes questions a été faite
entre deux commissions en ne tenant

compte que de la logique ; toutes les affaires
concernant le travail étant renvoyées à la
commission du travail ; toutes celles, rela
tives, à la prévoyance sociale étant ren
voyées à la commission d'assurance et de
prévoyance sociales.

Or toutes les questions concernant le con
trôle des assurances, qui sont au premier
chef des questions de prévoyance sociale,
ont été, de tout temps, renvoyées à la com
mission d'assurance et de prévoyance so
ciales qui a toujours eu, sans aucune contes
tation, à les régler et à les traiter. Jamais
personne n'a songé à en charger la commis
sion du travail.

Je prie de nouveau le Sénat d'examiner
au fond la question. S'il croit qu'il vaut
mieux supprimer le ministère de l'hygiène,
qu'il le dise avec toute la précision pos
sible. Depuis la création de ce ministère je
fais tous mes efforts pour mettre debout
son organisation, au milieu des circonstances
les plus difficiles, avec des moyens d'action
tout à fait insuffisants. Si vraiment je dois
rencontrer constamment des oppositions
systématiques de ce genre, je préférerais
de beaucoup que ce ministère disparaisse
de suite et qu'on en revînt à l'état de choses
ancien.

Je me heurte à des difficultés constantes
en raison de la dispersion de mes services
que je n'ai pas encore pu réunir, et des dif
ficultés budgétaires incessantes. Si vous
deviez suivre, messieurs, votre commission
des finances dans ses propositions relatives

aux crédits du ministère de l'hygiène, si vous
admettiez les réductions formidables qu'elle
vous propose, je serais tout à fait impuissant
pour continuer efficacement mon action et
je ne demanderais qu'à abandonner un mi
nistère réduit à l'impuissance complète.

Ainsi que je l'ai déjà dit à la commission
des finances, la question du contrôle des
assurances est en elle-même secondaire;
ce n'est vraiment pas un service qu'on
tienne beaucoup à conserver. C'est un ser
vice très délicat, source constante de diffi
cultés et d'ennuis. Mais je dois en toute lo
gique vous demander son maintien au mi
nistère de l'hygiène ; il s'impose de toute
évidence.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est a M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs,
nous prions le Sénat de bien vouloir main
tenir au ministère du travail le service des

assurances, puisque nous conservons le mi
nistère du travail. On a voulu faire cette

création il y a quelques années : elle avait
sa raison d'être.

On a formé ce ministère en lui attribuant

toutes les questions relatives au travail
proprement dit, et aux travailleurs, les
questions d'assurance sociale, celles des
retraites ouvrières. 1l serait déraisonnable

de le désorganiser complètement aujour-
d'hui.

Pour créer le nouveau ministère de l'hy
giène — il parait qu'il n'y en avait pas as
sez — on a opéré des prélèvements un peu
partout : on a pris à l'intérieur une direc
tion, celle de l'hygiène et de l'assistance
sociales, qui est intimement liée à l'admi
nistration départementale, c'est-à-dire à
l'administration du ministère de l'intérieur

et qui ne peut pas s'en séparer. Heureuse
ment, on n'a pas encore réussi à la faire
déménager, ce qui eût nécessité de nou
veaux frais. Si ce transport avait eu lieu,
on aurait été obligé dans quelques mois, si
la fantaisie venait de supprimer le nouveau
ministère, de faire retourner les services de
l 'hygiène avec leurs dossiers et leur per
sonnel au ministère de l'intérieur. (Sou*
rires.)

Mais ce n'est pas le ministère de l'inté
rieur qui a été le plus démembré, c'est celui
du travail. Il n'en reste plus rien. On lui a
seulement laissé les retraites ouvrières, et,
pour justifier cette mesure, on met en lu
mière la compétence de M. Jourdain.

Messieurs, il est très fâcheux que cette
importante question de l 'organisation des
ministères soit rapetissée à des questions
de personnes. Ce n'est pas pour M. X. ou
pour M. Y. qu'on crée des administrations
ou qu'on les modifie. Mon cher mon
sieur Breton, je vous ai déjà dit qu'il ne
s'agissait pas de votre personne. Vous con
naissez nos sentiments à votre égard. Nous
avons tous pour vous une sympathie très
grande, je l'ai personnellement ; mais les
affaires du pays priment toute autre consi
dération. Et voilà qu'on met le désordre
dans l'administration de l'État, qu'on joue
avec l'argent des contribuables, et qu'au
moment où on leur réclame tous ces

impôts nouveaux, par de véritables fan
taisies, on gaspille leur argent. Nous vous
demandons instamment de ne pas démem
brer à ce point le ministère du travail et de
lui laisser le service des assurances. (Ap-
plaudissemenls.)

M. le ministre de l'hygiène, de l'assis
tance et de la prévoyance sociales. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l 'hygiène.

M. le ministre de l'hygiène. C'est bien,
vous l'avez tous constaté, le ministère da
l'hygiène tout entier qui est mis en cause
par M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Non, je veux
bien que vous soyez îninisire de l'hygiène,
mais ne désorganisez rien.

M. le ministre de 1 hygiène. Ainsi, on a
créé le ministère de l'hygiène uniquement
pour m'ètre agréable !

Je suis très heureux de la sympathie que
me témoigne M. Doumer, mais je lui avoue
rai que je ne l'aperçois pas toujours.

M. le rapporteur général. Elle ne va
pas jusqu'à oublier les intérêts de l'État.
Aucune amitié ne m'entraînera jusque-là.

M. le ministre de l hygiène. Je ne suis
d'ailleurs pas personnellement en cause à
l'heure qu'il est. Vous avez vous-même de
mandé, monsieur le rapporteur général,
que les services d'hygiène et d'assistance
restassent au ministère de l'intérieur, que
les services du travail fussent maintenus au
ministère du travail. C'est une façon très pré
cise quoique indirecte de demander la sup
pression du ministère de l'hygiène.

J'aurais préféré vous voir poser la ques
tion avec toute sa brutalité afin que le Sé
nat se prononçât en toute clarté.

11 y a, en tout cas, une chose qui n'est pas
contestable. Jevous demande simplement de
laisser les choses en l'état jusqu au jour où
vous entreprendrez un travail d'ensemble.
Vous savez mon opinion. J'ai toujours dit
que c'était en dehors de toute question de
personne qu'il faudrait faire la répartition
logique des services des différents départe
ments ministériels.

J'avais pris autrefois l'initiative d'une
proposition de loi que vous avez vous-
même rappelée d ins un de vos derniers
rapports ; je demandais au Parlement d'éiu-
dier, en dehors de toute espèce de compéti
tion personnelle et de combinaisons poli
tiques, cette meilleure répartition des
départements ministériels. Cela vaudrait
beaucoup mieux, le Gouvernement est trop
souvent appelé à faire lui-même cette répar
tition parce que le Parlement n'en a pas pris
le soin.

Si vous mettez à votre ordre du jour et
si vous discutez une loi comportant l'orga
nisation logique de toutes les administra
tions ministérielles, je serai le premier à
m'en féliciter. Dans ce cas, d'ailleurs, si vous
étiez appelés à retirer quelque chose au mi
nistère de l'hygiène tel qu'il est constitué,
vous lui apporteriez forcément eu revanche
d'autres attributions et, notamment, toutes
les fractions des services d'hygiène qui
sont encore disséminés dans d'autres admi
nistrations. (Mouvements divers.)

Je ne veux pas prolonger ce débat. Je
vous demande, simplement, en attendant
de faire une réforme d'ensemble et d'entre
prendre une étude générale de la question,
de laisser la constitution du ministère de

l'hygiène telle qu'elle est, actuellement, et
telle que jusqu'ici vous l'avez accepté. (Ap
plaudissements.)

M. Louis Soulié. C'est une interpellation
à laquelle le président du conseil devrait ré
pondre. M. Breton n'a pas constitué le
ministère.

M. le rapporteur général. Il n'est pas en
cause personnellement.

M. le président. Nous passons à l'examer
des chapitres.

Ministère du travail.

3" partie. — Services 'généraux des ministères
« Chap. 1". — Traitements du ministre

et du personnel de l'administration cen
trale, 1,324.199 fr. » — (Adopté.)
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« Chap. 2. - Indemnités, allocations di- '
verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 235,270 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
23),270 fr., adopté par la Chambre des dé
putes.

(Ce chiffre n'est pas adopté.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 235,270 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 2 avec ce chiffre est adopté.)

 M. le président. « Chap. 3. — Traite
ments du personnel de service de l'adminis
tration centrale, 197, Γ 60 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de service de
l'administration centrale, 44,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. - Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, 19d,lG0fr.
— (Adopté.)

<( Chap. 6. - Frais de correspondance
télégraphique, 14,500 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 7. - Achats de livres, abonne
ments aux revues et journaux. 10,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 8. - Impressions, 171,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. — Conseil supérieur du tra
vail, 15,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 10. — Office du travail. - Per
sonnel.-Traitements, 57,500 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. ll. — Office du travail. — Frais
de missions et dépenses diverses, 22,000
francs. » - (Adopté.)

c Chap. 12. - Participation de la France
au fonctionnement de l'organisme perma
nent pour la réglementation internationale
du iavail, 100,000 IV. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Association nationale fran
çaise pour la protection légale des tra
vailleurs, — Laboratoires d'éludés sur le
travail professionnel. — Association inter
nationale pour la lutte contre le chômage,
11,500 fr. » - (Adopté.)

« Chap. I Ί. — Fonds national de chô
mage, 1,750,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2 millions de francs, adopté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,750,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 14, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 15. - Subven
tions aux caisses de secours contre le chô
mage involontaire, 50,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
1.400,000 fr., adopté par la Chambre des dé

- putes.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiure de 50,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 15, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. La commission propose
ici un nouveau chapitre 15 bis :

« Chap. 15 bis. — Subventions aux bu

reaux publics de placement, 1,410,000 fr. »
- (Adopté.)

« Chajt. 10. — Recrutement et placement
de la main-d'œuvre nationale et étrangère.
— Salaires du personnel de l'office central
et des offices régionaux de placement, des
centres d'hébergement et de contrôle de la
main-d'œuvre étrangère, 1,200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 17. — Recrutement et placement
de la main-d'œuvre nationale et étrangère.
— Frais de tournées et indemnités diverses,
130,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
140,000 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
ciuffi e de 130,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

'Le chapitre 17, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 18. - Recrnle-
ment et placement de la main-d'œuvre na
tionale et étrangère. - Dépense de maté
riel, 1,910,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
2 millions, adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix
le chiffre de 1,910,000 fr., proposé par la
commission des finances.

(L e chapitre 18, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 19. - Inspection
du travail. - Personnel. - Traitements,
1,335,000 fr. « — (Adopté.)

La parole est à M. Imbart de la Tour.
M. Imbart de la Tour. Lors de la dis

cussion du budget du travail à la Chambre,
il a été demandé à M. le ministre du travail

de créer une catégorie intermédiaire ent re
les inspecteurs départementaux et les ins
pecteurs divisionnaires du travail. Je crois
it ; i e M. le ministre a fait, à cet égard, une
déclaration favorable à la création. Je lui

demande simplement quel est l'état actuel
de la question et s'il est d'accord avec le
ministre des finances sur ce point.

M. le ministre du travail. Depuis la dis
cussion à la Chambre, nous avons demandé
les crédits nécessaires à M. le ministre des

finances- pour établir ce corps des inspec
teurs divisionnaires adjoints, nous atten
dons la réponse de M. le ministre des finan
ces. (Inierruplions.)

M. lo président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Je ne veux pas entrer dans le
fond de la question qui vient d'être soule
vée, mais voilà la seconde fois aujourd'hui
qu'un ministre, questionné sur un projet
de loi, répond qu'il est soumis au mi
nistre des finances. Le Sénat ne peut con
naître que les projets qui sont présentés
par le Gouvernement tout entier et sous sa
responsabilité. Il est inadmissible qu'un
ministre vienne nous dire qu'il est tout
prêt à donner satisfaction aux réclama
tions, mais que son projet est soumis au
ministre des finances. Là commission des

finances s'élève avec force contre une pa
reille division de l'initiative gouvernemen
tale. (Tris bien! ires bien!)

M. le président. S'il n'y a plus d'autre»
observations sur le chapitre 19, je le mets
aux voix.

(Le chapitre 19 est adopté.) 1

M. le président. « Chap. 20. - Inspec
tion du travail. - Personnel. - Indemnités,
702,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 21. — Inspection du travail. —·
Matériel, 12,000 fr. » — ; Adopté.)

« Chap. 22. - Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs. - Indemnités, 1,400,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 23.— Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs. — Dépenses non recou
vrables sur les exploitants, 5,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 24. — Frais de fonctionnement
de la commission centrale des salaires de»
ouvrières à domicile dans l'industrie du
vêtement, 10,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 25. — Encouragements et médailles
aux syndicats professionnels, 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. - Encouragements aux socié
tés ouvrières de production et de crédit,
500,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 27. — Subventions aux fédéra
tions de sociétés ouvrières de production
et de crédit, 15,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 28. - Encouragements aux socié
tés et unions de sociétés coopératives de
consommation, 500,000 Ir. » — (Adopté.)

« Chap. 29.-- Conseil supérieur de la coo
pération, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Allocations viagères et bo
nifications des assur.s obligatoires et facul
tatifs, 112,710,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 31. — Majorations des versements
des assurés facultatifs, 1,500,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 32. — Allocations au décès,
3.500,000 fr. » — (Adopté.)
«Chap. 33. — Allocations de gestion et

allocations forfaitaires, 5,500,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 34. -- Administration du service
d"s retraites dans les départements et
les communes. - Imi mités et remises,
4,80 (>,<;;ΊΟ Ir. » - (Adoplé. )

«Chap. 35. — Administration du service
des retraites dans les départements et les
communes. - Impressions diverses et fa
brication des timbres-retraite, 470,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 30. - Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. — Traitements,
48,000 fr. » — (Adopté. ι

« Chap. 37. - Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. — Frais de tour
nées et indemnités diverses, 33,000fr. » —
(Adopté.) '

« Chap. 38. - Conseil supérieur des re
traites ouvrières et paysannes et commis
sion consultative d'invalidité, 6,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 39. — Invalidité, frais de visite
et certificats médicaux, 7,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 40. — Avances remboursables
aux caisses d'assurances pour frais de pre
mier établissement, 10,υ00 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 41. — Caisse nationale des re
traites pour la vieillesse. - Bonificatione
sur les pensions, Î.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Ronilications aux pensions
de retraite, 000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Contribution annuelle de ■
l'État au fonds spécial de la caisse auto
nome des retraites des ouvriers mineurs,
5,700,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 44. — Médailles- aux vieux servi
teurs attachés à la personne, 3,000 fr. » —
(Adopté.)
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« Chap. 45. — Contrôle des sociétés d as
surances contre les accidents du travail. —
Personnel, 522,000 ir. »

M. le ministre de l'hygiène, de l'assis
tance et de la prévoyance sociales. C'est
ici, messieurs, que se pose la question sou
levée tout à l'heure. Je demande au Sé
nat de se prononcer. On réclame le rattache
ment, au ministère du travail, du contrôle
des assurances, qui était jusquici rattaché
au ministère de l'hygiène, de l'assistance et
de la prévoyance sociales. Je vous demande,
messieurs, de maintenir ce service au mi
nistère de l'hygiène.

M. le rapporteur général. Je demandela
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous avons
déjà indiqué, messieurs — et nous n'allons
pas recommencer — les raisons qui nous
ont inspirés et pour lesquelles nous de
mandons le maintien du contrôle des socié
tés d'assurances au ministère du travail,
où il a toujours été. (Très bien!)

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Messieurs, je demande éga
lement au Sénat de se prononcer sur la ques
tion de savoir si nous devons détruire ce

qui a été fait et si nous allons enlever au
ministère de l'hygiène, de l'assurance et de
la prévoyance sociales, les services qui lui
avaient été remis il y a quelques jours.

C'est avec cela que l'on fait de la désor
ganisation, c'est comme cela qu'on n'aboutit
\ rien: il y a des services qui existent, qui
sont constitués, qu'on les laisse. (AppLai -
dissemenls sur divers bunrs.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, je
ne s, is pas si c'est au nom du Gouvernement
3Ue l'un a parlé, carco que nous entendons

depuis ce matin nous fait croire qu'on ne
peut pas toujours se prononcer sur ce point
et savoir qui parle au nom du Gouverne
ment. Mouvement* dicas.) Vous vous en
êtes aperçus, messieurs?

M. lo ministre de l hygiène. Qu'est-ce
qui peut vous faire supposer que le Gou
vernement n'est pas d'accord sur ce point?

M. le rapporteur général. Je dis que l'on
s'en est apoi-çu, puisque deux fois nous
avons entendu des ministres formuler une

opinion en déclarant, toutefois, que le mi
nistre des finances ne leur avait pas ré
pondu, et que, depuis longtemps, il conser
vait le dossier. [Man/nes d'approbation.)

Il s'agit donc, messieurs, d'un service du
contrôle des assurances qui a fonctionné
jusqu'ici au ministère du travail, qui figu
rait a son budget, et qu'il s'agirait, pour la
première fois, de transporter de ce minis
tère du travail au ministère de l'hygiène.

Le chapitre -ir>, sur lequel vous allez avoir
à voter définitivement, est ainsi conçu:
«Chap. 45. — Contrôle des sociétés d'assu
rance contre les accidents du travail.»

M. Bouveri. Où sont les contrôleurs ? Je

n'en ai jamais vu.

M. le rapporteur général. Si vous voulez
faire disparaître le ministère du travail,
enlevez-lui ses attributions et il n'aura plus
de raison d'être. Son ministère n'est, d'ail
leurs, aujourd'hui, plus guère justifié, puis
qu'il ne comprend plus qu'une direction, la
direction du travail, avec les retraites ou

vrières. Allez-vous lui enlever le contrôle '

des assurances? Ce que nous voulons, c'est
non pas désorganiser des services, mais
empêcher un bouleversement.

Nous vous demandons donc de vouloir

bien voter le chapitre 43 tel qu'il vous est
présenté, parce que vous n'auriez, si vous
vouliez vous prononcer contre notre propo
sition, qu'à le repousser lorsqu'il va être
mis aux voix.

Naturellement, le chapitre reviendrait en
discussion à un autre ministère.

 En adoptant le chapitre 45, vous affirme
rez que vous voulez bien suivre la commis
sion en maintenant le contrôle des assu
rances au ministère du travail.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mauger.

M. Mauger. Je demande, afin de ne pas
gêner la discussion, que le Sénat veuille
bien décider que les chapitres 45, 46, 47,48,
V9, 50, 51, 52, 53 sont réservés et feront
l'objet d'un débat au moment de la discus
sion du budget de l'hygiène et de la pré
voyance sociales. {Mouvements divers.)

M. le rapporteur. Nous demandons que
l'on mette aux voix le chapitre 45. S'il est
adopté, il sera maintenu au ministère du
travail, sinon, il reviendra à un autre minis
tère.

M. le président. La question soumise au
Sénat seraréglée par l'adoption ou le rejet
du chapitre 45 du budget du ministère du
travail tel que le propose la commission
des finances. (Très bim!)

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jénou
vrier,

M. Jénouvrier. Messieurs, nous assis
tons à un spectacle qui n'est  pas nouveau.
Certains ministères de création récente ne

trouvant pas un aliment suffisant à leur
activité, veulent mordre sur des ministères
voisins, afin de justifier la création de di
rections nouvelles.

Je ne fais pas de personnalités, mais j'ai
constaté à plusieurs reprises cette maniere
de faire et cet état d'esprit. Je suis persuadé
que nous sommes ici en présence de cette
tendance. Nous discutons le budget du mi
nistère du travail. Or, s'il y a une chose
pour laquelle le ministère du travail est
compétent, c'est bien la question des acci
dents du travail.

M. Gaudin de Villaine. Non, cela c'est
de l'hygiène sociale.

M. Jénouvrier. L'application de la loi de
1898 a toujours été dans les attributions du
ministère du travail. Je demande donc à

nos collègues de vouloir bien maintenir au
ministère du travail une direction qui est
essentiellement de sa compétence et de ne
pas la reporter au ministère de l'hygiène,
dont le rôle peut être grand et utile, mais
qui n'a rien à voir avec cette question des
accidents de travail.

M. Louis Soulié. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le ministre de l'hygiène. Je de
mande la parole.

M. le président . La parole est à M. le
ministre de l'hygiène.

M. le ministre de l'hygiène. Messieurs,
je vous assure que je ne veux pas abuser
des instants du Sénat, mais il me paraît
indispensable de répondre quelques mots à
M. Jénouvrier, qui me permettra de lui dire
qu'en ce moment il semble commettre une
erreur.

D'après lui, ce serait le ministre de
l'hygiène qui demanderait í prendre au

ministre du travail un service qui lui
appartient.

И n'en est nullement ainsi. Le ministère
de l'hygiène a été constitué en un bloc qua
vous avez accepté jusqu'ici, et il s'agit
maintenant de lui prendre un de ses ser
vices pour le reporter au ministère du tra·
vail. La question se pose donc d'une façon
absolument différente de celle q ui vient
d'être exposée.

Le contrôle des assurances embrasse toutes
les questions d'assurances : assurances sur.
la vie, sociétés d'épargne, etc. C'est essen
tiellement un service de prévoyance so
ciale. N'oubliez pas que vous avez accepté
le titre du ministère do l'hygiène, qui est
également le ministère de la prévoyance
sociale : par conséquent, c'est à ce minis
tère de la prévoyance sociale que le con
trôle d'assurances doit être, non pas rat
taché, mais laissé. (Applaudissements.) .

M. le rapporteur général. Pour la pre
mière fois, messieurs, figurait au budget le
démembrement du ministère du travail.

Nous ne voulons point désorganiser à ce
point ce ministère, qui n'aurait plus sa
raison d'être. (Mfs app/audissements.)

M. Albert Peyronnet. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Pey
ronnet.

M. Albert Peyronnet. Après M. le rap
porteur général, prenant acte des déclara
tions faites tout à l'heure par M. le ministre
de l'hygiène, et desquelles il résultait qu'il
laissait entendre que les retraites ouvrières
n'iraient que provisoirement au travail, je
pose net temeni la question à mes collègues ·
y a-t-il ici un sénateur, imbu des questions
sociales, qui consentirait à la suppression
du ministère du travail? Et c'est parce
qu'ils connaissent la haute mission de ce
ministère et qu'ils veulent le maintenir
qu'ils voteront avec la commission des
finances, en consacrant le retour des ser
vices qui n'auraient jamais dû le quitter.

M le président. S'il n'y a plus d'observa
tion, je mets aux voix le chapitre 45 du
budget du ministère du travail : « Contrôle
des sociétés d'assurances contre les acci
dents du travail. — Personnel. — 522,000 Ir.»

M. le président. Il a été déposé sur le
bureau une demande de scrutin.

Elle est signée de MM. Millies-Lacroix,
Paul Doumer, Bienvenu Martin, Henry lie-
renger, ttaphaël-Georges Lévy, l'rard, fiené
Renoult, Cosnier, Chabert, Chauveau, Jossot,
Perchot, Billie t, plus deux signatures illi
sibles.

Il va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants. Í........ 201

Majorité absolue..... * ....... 146

Pour l'adoption ... ... 205
Contre............ 8S

Le Sénat a adopté.

« Chap. 46. — Contrôle des sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —
Frais de tournées et indemnités diverses,
8i, ìli fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Contrôle des sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —

Matériel, 56,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 48. — Contrôle des société* d'as

surances sur la vie, des sociétés de capita,
lisation et des sociétés d'épargne. — Per
sonnel, 482,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Contrôle des sociétés d'as-
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suïances sur la vie, des sociétés de capita
lisation et des sociétés d'épargne. — Frais
de tournées et indemnités diverses, 75,360

'francs. » — (Adopté.)
ι « Chap. 50. — Contrôle des sociétés d'as

surances sur la vie, des sociétés de capita
lisation et des sociétés d'épargne. — Ma
tériel, 47,500 ir. » — (Adopté.)

.« Chap. 51. — Surveillance des opérations
ďe réassurances et d'assurances directes. —
Personnel, 60,000 fr. » — (Adopté.)

. « Chap. 52. — Surveillance des opérations
de réassurances et d'assurances directes. —
Frais de tournées et indemnités diverses,

>16 ,594 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 53. — Surveillances des opéra

tions de réassurances et d'assurances
'directes. — Matériel, 19,200 fr. »

; Vj M. Henry Chéron. Je demande la parole.
~i M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

1 i M. Henry Chéron. A propos du crédit de
^article 53, qui vise le contrôle des sociétés
d'épargne et de capitalisation, je voudrais
me borner à poser trois questions à M. le
ministre du travail.

. Le contrôle des sociétés d'épargne et de
capitalisation et des fausses mutuelles est-
11 à l'heure actuelle assuré ? Est-il vrai, en
second lieu, qu'il y a plus de 220 plaintes
au parquet contre des sociétés d'épargne,
de capitalisation ou fausses mutuelles,

, plaintes qui sont introduites depuis si long
temps qu'on peut se demander si l'on
attend l'amnistie ou la prescription pour
donner une solution à ces affaires ? (Mou
vements divers.) Enfin, quelles mesures
M. le ministre compte-t-il prendre pour
protéger l'épargne contre toutes les entre
prises de caractère mercantile ou qui font
aes promesses irréalisables ? M. le ministre
et M. le contrôleur des assurances privées
connaissent trop la grave question dont je
parle pour que j'aie besoin d insister davan
tage. Je rends d'ailleurs hommage à la scru
puleuse vigilance avec laquelle M. le con
trôleur des assurances privées s'acquitte de
sa tâche. J'ai, d'autre part, pleine confiance
dans le ministre, mais je leur demande
Instamment de sauvegarder l'épargne.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. Sumien, conseiller juridique, chef
du contrôle des assurances privées, commis
saire du Gouvernement. Messieurs, il est
certain qu'un grand nombre de plaintes ont
été déposées depuis longtemps par M. le
ministre du travail contre des sociétés qui
sont surtout des pseudo-mutuelles.

Ces plaintes n'ont pas encore toutes reçu
une solution; je ne puis en dire davantage
puisque la question relève du ministère de
la justice, mais je puis assurer le Sénat que
le service du contrôle fera tout ce qui est
en son pouvoir pour exercer la mission qui
lui a été dévolue par les lois de contrôle et
de surveillance.

M. Henry Chéron, Je ne me trompe donc
pas, 225 plaintes ont été portées contre ces
sociétés?

' z M. le commissaire du Gouvernement.
C'est bien exact ! (Exclamations.)

, M. Simonet. Il ne resterait plus qu'une
Question très intéressante à poser : à quelle
époque remontent ces plaintes?

M. le commissaire du Gouvernement.
A 1912, 1913 et 1914.

M. Simonet. Alors c'est inexcusable, car
cette inertie ne peut être que voulue.

M. Henry Chéron. Je m'excuse d'insis
ter sur ma question, mais il y a de quoi I
il faut protéger l 'épargne publique contre

les individus qui font des promesses falla
cieuses et qui essaient d'abuser de la cré
dulité des épargnants.

ll vient donc d'être constaté, en réponse
à une question précise que deux cent vingt-
cinq plaintes, dit M. le chef du service du
contrôle des assurances privées, ont été
déposées, il y a plusieurs années déjà...

M. Jules Delahaye. On a dit qu'il y avait
même sept ans.

M. Henry Chéron. ...et que la plupart
d'entre elles n'ont eu aucune suite, .l'ap
pelle sur ce point toute l'attention du Gou
vernement. (Très bien!)

J'ai posé une autre question : quelles me
sures compte-t-on prendre pour assurer un
contrôle rigoureux de ces sociétés et pro
téger la prévoyance sociale contre les mer
cantis de l'épargne? Le jour où il le faudra,
et où le temps nous fera moins défaut, nous
discuterons cette question ici dans toute
son ampleur, J'affirme au Sénat — sans en
dire aujourd'hui davantage — qu'elle en
vaut pleinement la peine.

M. le président. Il n'y pas d'autre obser
vation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre 53 avec le
chiffre de 19,200 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 53 est adopté.)

M. le président. « Chap. 54. — Statis
tique générale de la France et service d'ob
servation des prix. — Personnel, 685,400
francs. » — (Adopté.)

< Chap. 55.— Statistique générale de la
France et service d'observation des prix. —
Indemnités diverses, secours au personnel,
missions à l'étranger, 131,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 56. — Matériel des services de la
statistique générale de la France et de l'ob
servation des prix, 110,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Subvention à l'office per
manent de l'institut international de statis

tique, 10,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 58. — Attribution aux personnels

civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 188,760 fr. >>

M. Bouveri. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. M. le ministre du travail

voudrait-il nous dire comment est réparti
le crédit de l'article 58? Aux termes de la

loi de 1913, les conseils municipaux accor
dent trois catégories de mensualités : deux
minimum et un maximum. L'allocation au

personnel civil de l'État, pour charges de
familles, se cumule-t-elle avec les allocations
accordées par les conseils municipaux, pour
lesquelles le cumul n'a jamais été autorisé?
S'agit-il d'une allocation supplémentaire
aux fonctionnaires rattachés à l'article 58?

Est-ce qu'ils la cumulent avec celles qu'ils
peuvent recevoir des conseils municipaux
de leur résidence ou de leur domicile de
secours?

M. le rapporteur général. Cette question
de savoir si les allocations pour charges de
famille, dont parle l'honorable M. Bouveri,
peuvent se cumuler avec. des allocations
données pour la même cause par les muni
cipalités, intéresserait plutôt M. le ministre
de l'intérieur.

Voudriez-vous, monsieur Bouveri, repor
ter vos observations au moment où nous

discuterons le budget du ministère de l'in
térieur ? M. le ministre aura alors les ren

seignements et pourra vous répondre.
M. Bouveri. C'est entendu.

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations?...

Je mets aux voix le chapitre 58. „v
(Le chapitre 58 est adopté.) ,*

I

M. le président. « Chap. 59. — Emploi de
fonds provenant de legs ou de donations. »
— (Mémoire.)

« Chap. 60. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, 400,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 61. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 62. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 63. — Happels d'arrérages, allo
cations et bonifications des retraites ou
vrières et paysannes. » — (Mémoire.)

Budget du ministère de l'intérieur.

M. le président. La parole est à M. Simo
net.

M. Simonet. J'ai, messieurs, une simple
question à poser à M. le ministre de l'inté
rieur et je m'excuse de le faire dans la dis
cussion générale de son budget. Mais, j'ai
vainement parcouru le libellé des cha
pitres de ce budget, en vue de pouvoir rat
tacher ma question à l'un deux. Aucun
n'a trait à cette question et je me vois
ainsi obligé d'intervenir brièvement dans
la discussion générale.

Le 25 octobre 1019, nous avons voté,
messieurs, vous en avez certainement con
servé un particulier souvenir, à cause de
son objet pieux, une loi décidant que l'État
participerait, par une subvention, à l'éta
blissement, dans chaque commune de
France, d'un monument commémoratif des
morts de la grande guerre.

M. Dominique Delahaye. Je demande
la parole.

M. Simonet. L'article 5 de cette loi in

dique dans les termes suivants quelle doit
être la participation de l'État ;

«Les subventions seront accordées par
l'État aux communes en proportion de
l'effort et des sacrifices qu'elles feront en
vue de glorifier les héros morts pour la
patrie. »

Le dernier alinéa de cet article 5 est
ainsi conçu :

« La loi de finances ouvrant le crédit sur

lequel les subventions seront imputées ré
glera les conditions de leur attribution. »

Il y a quelques mois, j'ai eu l'honneur de
poser à cette tribune. une question à M. le
ministre de l'intérieur dans le but de savoir

ce que le Gouvernement avait fait depuis,
pour la réalisation de la volonté ainsi expri
mée, dans un texte législatif, par le Par
lement.

Je lui demandais de s'entendre avec son

collègue des finances, notamment, pour que
le présent budget portât la première ouver
ture de crédit nécessaire, ainsi que les con
ditions de répartition de la subvention.

M. le ministre de l'intérieur a fait la

réponse la plus claire et la plus satisfai
sante. Il nous a déclaré qu'il était d'accord
avec M. le ministre des finances pour que
le crédit nécessaire fût ouvert en vue

d'amorcer l'exécution de la loi, dès les der
niers mois de 1920.

Il nous a fait connaître, dans ses grandes
lignes, les conditions du barème de réparti
tion de la subvention en question.

Enfin, en un langage émouvant, dont nous
avons conservé le souvenir, il a proclamé
que le rôle de l'État consistait, en cette cir
constance, à manifester surtout la solidarité
de la France tout entière avec chacune de·
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communes honorant et commémorant ses

morts. (Tris bim!)
Pourquoi donc, à l'heure présente, suis-jc

obligé de monter à la tribune ? Vous l'avez
compris : c'est pour demander à M. le mi
nistre de l'intérieur si vraiment nous nous

trouvons aujourd'hui devant une réalisai ion
de promesse ou si, contrairement à ce qu'il
nous avait fait espérer. . .

M. Gaudin de Villaine. A ses engage
ments !

M. Simonet. ...et ft ses engagements
formels, il sera le premier, j'en suis sûr, à
le reconnaître, il se serait heurté à une ré
sistance  que je n'hésiterais point, pour ma
part à déclarer inadmissible, puisqu'elle se
rait en contradiction avec notre volonté for
mellement exprimée.

J'ai cherché, en effet, vainement, dans tous
les chapitres du ministère de l'intérieur; je
n'ai pas trouvé l'ombre d'un crédit appli
cable à la subvention en question. Avec le
concours de notre infatigable président de
la commission des finances, j'ai bien fini
par trouver, en un article perdu au milieu
de la loi de finances, ne se rattachant, en
rien, d'ailleurs, ni aux articles qui le précè
dent, ni à ceux qui le suivent, ce qui est un
bien mauvais exemple de travail législat il',
soit dit entre parenthèse, un certain arti
cle 0<", qui y a trait, mais, à la lecture, si
j'y ai vu les conditions do la répartition,
assez nel kment fixées d ;ns un barème

acceptable et ayant pour base, notamment,
le montant de la souscription municipale,
le nomine des tués de la commune et le

centime municipal, je n'ai point trouvé la
mention essentielle, je veux dire l'inscrip
tion d'un crédit quelconque, n'eût-il été,
d'ailleurs, qu'un crédit indicatif pour cette
année, quitte à l'augmenter l'an prochain.

Ce que le Parlement a voulu, ce que de
mandent nos municipalités, ce n'est point,
eneíľct, messieurs, que l'État leur enlève
la charge si noble des frais de ces monu
ments; leur piété reconnaissante l'assure
sans une hésitation, soyez-en sûrs, et les
souscriptions affluent et afflueront, dans
notre pays de France, pour cette œuvre
sainte, mais c'est bien plus et c'est surtout
 un geste de solidarité nationale. (Appiau-
dissnnenls.)

Ce geste de solidarité, nous en avons
pris l'initiative au Sénat; la Chambre l'a
voté unanimement. Or, notre volonté ne
sera respectée et exécutée que par l'inser
tion d'un crédit à la loi de finances. L'ar

ticle M est long, mais il lui manque l'essen
tiel, c'est-à-dire les premiers millions aiî'ec-
tés à l'exécution de son barème.

fl n'est pas admissible que les engage
ments si précis et si loyaux pris, à cette
tribune, par M. le ministre de l'intérieur,
se heurtent plus longtemps à une résistance
que nous ne comprendrions point et qui
nous prouverait, une fois de plus, comme
l'a signalé déjà, à cette même séance, en un
langage énergique, notre éminent rappor
teur général, que la solidarité ministerielle
n'est souvent qu'un vain mot, semblerait-il.
J'espère fermement que les déclarations de
M. le ministre mettront lin à une incerti

tude pénible pour nous tous. ^Très bien!
el ipplaiuussemeiüs.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye.

M. DominiqtieDelahaye. Messieurs, l'ho
norable M. Simonet vous a entretenu de 1*

question financière ; pour ma part, je vou
drais vous dire un mot du coté artistique et
surten t moral, et mėme religieux.

Le eonseil général de Maine-et-Loire a
trouvé une solution élégante aux diffieultés

qu'on rencontre, en raison de la loi de sépa-'
ration, pour les monuments élevés sûr les
places publiques, à la mémoire de nos
morts. 'oici le vœu qu'il a voté le samedi
8 mai 1 920 :

« M. le marquis de la Bretèche. Votre
troisième commission a été saisie du vœu

suivant : Considérant que les monuments,
élevés sur une place publique en l'honneur
des morts pour la patrie ne doivent pas,
d'après l'article 23 de la loi du 9 décembre
1io") comporter de signe ou emblème reli
gieux.

« Considérant que cette privation afflige
beaucoup de parents chrétiens, qui souhai
teraient que la croix qui a sauvé le monde
décorât le monument des héros de la grande
guerre.

« Considérant que ce légitime désir a été
réalisé par la Croix de guerre,

« Le conseil général de Maine-et-Loire
exprime le vœu que le Gouvernement,
lorsqu'il donne une subvention à une
commune, manifeste le désir que la Croix
de guerre y soit apposée comme sa signa
ture.

« Ainsi disparaîtront, sans heurt et sans
froissement, les contestations qui naissent
actuellement du refus d'emblème religieux
sur les monuments des morts de la grande
guerre.

« Votre commission estime que la Croix
de guerre est à la fois un signe religieux
et un emblème patriotique ; elle ne saurait
être mieux placée que sur les monuments
élevés à la gloire de nos soldats.  Nous vous
proposons l'adoption du vœu qui nous est
soumis.

« Cette proposition et le vo:u sont
adoptés. »

Voilà donc l'état de la question. Mais ce
vœu, qui vraiment vous apporte une solu
tion patriotique, religieuse et en même
temps élégante, avait précédé la canonisa
tion de Jeanne d'Arc et sa fête devenue
nationale.

Le miracle de la Marne peut être rappro
ché de celui de Jeanne d'Arc.

Enire-nous, en France, il y avait une
difficulté à vaincre. U semblait que, au
sujet des emblèmes religieux sur la voie
publique, nous ne pourrions jamais nous
entendre.

Mais Jeanne d'Arc a trouvé la vraie solu
tion.  En proposant d'utiliser la Croix de
guerre, nous prenions la tangente. C'est
moi, vous vous en souvenez, qui, à cette
tribune, ai proposé la forme de croix pour
la Croix de guerre. M. Millerand, ministre
de la guerre, a bien voulu l'adopter. Si ma
proposition avait été soumise alors au vote
du Sénat, j'aurais été battu à plate couture.
Quelle amélioration depuis, si l'on consi
dère ce que Jeanne d'Arc a fait. La sainte
de la patrie a partout sa statue, c'est elle
qui nous a mis d'accord, en foulant aux
pieds de son cheval l'article 28 de voire
triste loi de séparation. Je m'efforçais de
le grignoter, alors que Jeanne d'Are l'a mis
en pièce. Soyons amis et n'en parlons plus!

M. Peschaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pes
chaud.

M. Peschaud. Je veux ajouter aux obser
vations présentées par M. Simonet deux
mots  qui sont de nature à nous donner sa
tisfaction. M. le ministre, à qui j'ai posé une
question analogue, a répondu, à la date du
9 juillet, qu'il était d'accord avec le mi
nistre des finances. Il terminait sa réponse
par cette phrase : « Un crédit prévisionnel
de 1 million sera appliqué à cet effet au
budget du ministère de l'intérieur. » Comme
M. Simonet, j'ai cherché l'ouverture de ce
crédit; je ne l'ai  pas trouvée, et je prie
M. le ministre de l'intérieur de vouloir bien

demander à la Chambre l'acceptation du
crédit.

M. T. Steeg, ministre de l'intérieur. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre. Je répondrai immédiate
ment aux questions soulevées par l'hono
rable M. Simonet, par M. Delahaye et par
M. Peschaud.

J'avais eu l'honneur, à cette tribune
même, interrogé par l'honorable M. Simo
net, de déclarer au Sénat que le Gouverne
ment, mu par un sentiment spontané et
unanime, avait l'intention — intention que
votre Assemblée voulut bien approuver —
d'apporter le concours de l'État aux efforts
faits par les municipalités en vue de glori
fier les morts pour la patrie. Le ministere
de l'intérieur se trouvait à ce sujet en pour
parlers avec le ministère des iinances, et
j'avais cru — je le crois  encore — que l'ac
cord était complet éntreles deux départe
ments ministériels.

Le ministère des Finances estima qu'il
pourrait donner plus rapidement satisfac
tion au désir dont nous étions les inter-

prèles en inscrivant, dans des crédits addi
tionnels, la subvention de 1 million qui
était prévue pour venir en aide aux cam-
munes. (.'est ce qui fait que ce crédit n'a
pas été inscrit au budget. Mais, à la suite
de nouvelles conversations avec le minis
tère des finances et avec la commission des

finances du Sénat, il a été décidé qu'un
article additionnel serait inscrit dans la loi

de finances, article additionnel dont l'hono
rable M. Simonet a bien voulu donner con

naissance au Sénat, et que le Gouverne
ment demandera à cette Assemblée de ou
loir bien sanctionner de son approbation.
11 est évident que cet article additionnel
nécessitera le vole à la Chambre d'un cré

dit de 1 million, vote que le Gouvernement
lui demandera très prochainement, lorsque
le projet du budget actuel reviendra devant
elle. C'est vous dire que les engacemen ts
qui ont été pris par le ministre de l'inté
rieur seront tenus.

Je crois, dans ces conditions, que l'hono
rable M. Simonet et l'honorable M. Pes

chaud ont pleinement satisfaction.
M. Simonet. Très bien !

M. Peschaud. Vous me permettrez de
vous faire observer, monsieur le ministre,
que le credit de 1 million est insuffisant.

M. le ministre. Nous allons disposer d'un
crédit pour la période qui va s'ouvrir du
mois d'août au mois de janvier prochain.
Nous examinerons la situation, et si, vrai
ment, il est insuffisant, nous en demande
rons un autre dans le prochain budget.
(Très bien ! très bien !)

M. le rapporteur général. Messieurs,
nous sommes tout à fait d'accord avec M. le

ministre de l'intérieur sur cette question.
Des propositions nous avaient d'abord été
faites, qui n'avaient ni la force, ni la préci
sion que nous désirions. Nous avons de
mandé que ce ne fût pas uniquement l'arbi
traire qui présidât à la détermination de la
valeur des subventions, mais que ces sub
ventions fussent proportionnées aux pertes
subies par la commune et à la pénurie de
leurs moyens. On a donc établi, dans un ar
ticle de la loi de finances que M. le ministre
nous a soumis et que nous avons quelque
peu modifié, le barème à appliquer. L'ac
cord sur un texte a été d'autant plus facile
que nous étions en parfaite conformité de
vues sur le fond.

, Quant au crédit de 1 million, nous ne
pouvons pas le voter dès aujourd'hui, car
c ; est un crédit nouveau, de l'adoption- du-'
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quel il appartient à la Chambre des députés
ide prendre l'initiative. 11 convient de laisser
à l'autre Assemblée le soin d'introduire
elle-même, sur la proposition de M. le mi-

gnistre de l'intérieur, le crédit nécessaire
>pour appliquer l'article de la loi de finances
[que vous aurez à voter. Par conséquent, je
crois que les auteurs des observations qui
'ont été présentées auront la légitime satis-
laction à laquelle ils ont droit. {Très bien !
très bien!) .

' M. Simonet. La réponse de M. le mi
nistre de l'intérieur et les observations de
notre rapporteur général, me donnent en
tière satisfaction. J'exprimerai néanmoins
un/egret, c'est qu'il ait fallu que le budget
virft au Sénat, que quelques collègues et
moi-môme, ainsi que la commission des
finances s'intéressent à cette question qui
méritctoute notre sollicitude (Approbation),
et que le Gouvernement lui-même, en der
nier lieu, s'en préoccupât à nouveau ; en un
mot, il a fallu, vous le voyez, le concours
de-.toutes les bonnes volontés, pour réparer
une, omission regrettable et qui n'aurait
poUit dû être commise, ne fût-ce qu'à cause

/dela nature même de la question, qui nous
.tient à cœur, à tous.

' M. le président. La parole est à M. de La
marzelle.

I

M. de Lamarzelle. Messieurs, d'accord
avec M. le ministre de l'intérieur, je le

'questionne au sujet de l'application de
l'ordre du jour, voté à l'unanimité par le

.Sénat, et qui a clos l'interpellation que j'ai
faite dernièrement sur la propagande mal
thusienne et sur l'immoralité de certaines

scènes. Je crois répondre ainsi à vos vœux.
' Vous avez tous reçu un numéro nouveau
;de la revue que j'avais signalée ici. Elle se
»compose de huit grandes pages. Quatre
sont consacrées à ma modest e personne et

'.m'accablent d'injures; mais ceci, bien
'entendu, n'a aucune espèce d'importance.
!Ce journal continue, avec une acuité plus
ľgrande que jamais, la propagande détes
table et fructueuse — je vais le démontrer
tout à l'heure — qu'il a entreprise depuis
qu'il existe.

( Il 'plaide sa thèse habituelle. Voici une
citation qu'il fait d'un autre auteur, en
l'accompagnant de termes très élogieux :

« Chez eux — il s'agit des familles nom
breuses — ils mangent du pain et boivent

.de l'eau; mais il leur faudrait un pain de
•dix livres par jour, et le pain noir, le
'hideux pain noir que nous avalu la victoire,
coûte six sous la livre pour les familles
nombreuses. »

C'est toujours, presque à chaque colonne,
la provocation à l'avortement. Écoutez en
core cette citation qu'il fait :

« Je ne suis pas féministe quand les
femmes demandent le droit de voter, mais
comme je le serais si elles demandaient le
droit d'avorter, le droit de disposer de leur
chair comme elles l'entendent, le droit de
se faire extirper un fœtus comme on se fait
extirper un polype ! »

Voilà ce qu'il est permis d'écrire aujour-
d'hui.

Il est à remarquer que, dans tous les nu
méros qui ont suivi cette interpellation,
l'annonce de ces abominables ouvrages que
j'avais cités à la tribune avait complètement
disparu. Aujourd'hui, ces annonces revien
nent comme un défi pour l'ordre du jour
du Sénat. Les voici, et vous allez voir pour
quoi je répète ce que j'ai dit dans ma der
nière interpellation :

ĽEducation semelle. La Pauvreté,™, seule
cause et son seul remède. Moyens d'éviter la
grossesse. (Bruit de conversations.)

Un sénateur à droite. Attendez que le si
lence se rétablisse.

M. le ministre. Il vaut mieux que l'on ne
l'entende pas.

M. de Lamarzelle. C'est votre avis, mon
sieur le ministre ?

Je crois, moi, qu'il est bon que toute la
France sache quelle est cette propagande
et quel danger la menace. Pour moi, je con
tinuerai cette campagne aussi longtemps
que j'aurai des forces et la disposition de
cette tribune. (Très bien!)

Un sénateur à droite. Vous ferez bien.

M. de Lamarzelle. L'Avortement, sa né
cessité, ses dangers, etc.

Si je fais cette citation, c'est que j'ai reçu
plusieurs lettres à ce sujet. En voici une
d'un instituteur communal :

« En ma qualité de père de famille et
d'instituteur communal, je me fais un
devoir de signaler l'existence et le succès
de vente d'un livre que j'ai saisi entre les
mains d'un de mes élèves qui le tenait de
son frère âgé de seize à dix-sept ans. Ce
livre est intitulé l'Éducation sexuelle. Il est

à son cent vingt-cinquième mille. J'ai lu ce
livre qui, malgré son prix élevé, a eu plus
d'un million de lecteurs en comptant dix
lecteurs par exemplaire. C'est un véritable
guide manuel de la débauche et de l'avor
tement. Il y a lieu de joindre à cet ouvrage
une série de petits ouvrages dits de vulga
risation, qui, je le sais, sont distribués à la
sortie des ateliers. »

Il n'y a donc pas à mépriser cette propa
gande, car vous voyez qu'elle réussit.

J'avais dit qu'une semblable propagande
pour la dépopulation et l'avortement était
tolérée depuis dix ans. La revue en ques
tion, dans la partie qui_m'est consacrée,
dit : « M. de Lamarzelle se trompe ; il y a
vingt-six ans que nous nous livrons à cette
propagande. » Et depuis vingt-six ans, mal
heureusement, cette propagande a produit
les effets que vous savez.

Vous vous rappelez les chiffres que citait
M. Chéron lors de la discussion relative à la

préparation militaire et à renseignement
physique. Parlant de l'excédent des nais
sances, il disait :

« En 1912, l'excédent a été de 15 p. 10,000
habitants, alors qu'il était de 105 en Angle
terre, de 107 en Autriche, de 127 en Allema
gne, de 158 aux Pays-Bas.

« En 1870, la France et l'Allemagne comp
taient chacune sensiblement 36 millions

d'habitants. En 1914, la population de la
France s'était élevée péniblement à 39 mil
lions et celle de l'Allemagne à 06 millions
d'habitants. »

11 n'y a pas à dédaigner cette propagande,
il n'y a pas à la mépriser, il faut sévir, et
le plus tôt possible. . .

M. Gaudin de Villaine. On ne sévira
jamais.

M. de Lamarzelle. Il faut sévir, et c'est
pour cela que j'insiste.

J'en arrive, messieurs, à l'autre question.
J'avais signalé ici des affiches abominables
que l'on voyait partout dans les rues de
Paris. Ces affiches ont été lacérées par vos
agents et par de courageux citoyens. Seule
ment, à mesure qu'on les enlève dans un
quartier, on les remet dans un autre. Enfin,
il y a lutte, c'est déjà beaucoup.

De nouvelles affiches ont été apposées.
L'une d'elles est restée plusieurs jours de
vant ma porte.

M. Simonet. C'était par faveur spéciale.
(On rit.)

M. de Lamarzelle. C'était l'affiche d'une

pièce qui s'appelle « Un tour de cochon ».
[Rires.)

On voit l'animal en question, gigantesque,
et, sur son dos, deux couples. Ah, mes

sieurs ! il est bien fait pour les porter. Je
ne peux pas non plus les décrire.

L'affiche a été déchirée trois jours après.
C'est un progrès incontestable.

Contre les spectacles eux-mêmes, rien n'a
été fait. Toutes les pièces que j'ai signalées
ici continuent à se jouer...

M. Gaudin de Villaine. Vous espériez
le contraire ?

M. de Lamarzelle. ...toutes les pièces,
même les pièces sadiques, comme celle
dont je vous avais parlé, qui est intitulée
« Les Pervertis ».

M. le ministre de l'intérieur, comme moi
avait été indigné par l'affiche d'une pièce
intitulée « Les Potaches ». Il nous avait
promis qu'elle disparaîtrait. Elle a disparu,
mais, j'ai su depuis, qu'elle était à la fin de
sa carrière.

M. le ministre de l'intérieur. C'est une
coïncidence.

M. de Lamarzelle. L'affiche immonde est
restée plus de six mois exposée aux regards
des jeunes filles, des femmes, et surtout
des petits enfants.

Depuis l'interpellation, il y a eu des
pièces nouvelles. Je n'en citerai qu'une qui
dépasse tout ce qu'on a pu voir ou ima
giner dans ce genre. Vous me permettrez
de ne citer ni le théâtre, ni le nom de
l'auteur. (Sourires.) Ne plaisantons pas sur
ce point.

M. Gaudin de Villaine. C'est trop triste.

M. de Lamarzelle. Je vous assure que ce
ne sont pas plus les rires qui pourront
s'élever ici que les injures oue m'adres
seront certains journaux qui m'arrêteron
à la tribune.

M. Gaudin de Villaine. Vous faites là
une œuvre de bon français.

M. de Lamarzelle. Le rédacteur de la
semaine théâtrale du journal l'Éclair, a été
jusqu'à dire : « U est impossible de rendre
compte de cette pièce en français: je suis
obligé d'en rendre compte en latin. » Ce
latin. . .

M. Simonet. Ce latin brave l'honnêteté !

M. de Lamarzelle... serait facile à com
prendre ; vous me permettrez de ne pas le
citer à la tribune.

La pièce est ignoble et fait la description
des vices les plus abominables et les plus
honteux. Je n'exagère rien. Je vous citerai
quelques lignes d'un homme éminent et
qui n'est pas précisément bégueule, M. An
toine qui fait le feuilleton théâtral, dans le
journal ľ information. Voici ce qu'il écrit
dans le numéro du lundi 5 juillet 1920:

« J'ai pris mon chapeau après le second
acte de la pièce de M..., renonçant à con
naître la suite de cette singulière histoire :
je n'assumerai pas le ridicule de pareilles
remontrances » — il en fait tout de même

vous allez voir — « M... a fait ce qu'il lui
plait : c'est affaire entre lui et le public pour
lequel il travaille. Mais pourquoi nous con
vier à des spectacles dont on ne peut hon
nêtement rendre compte aux lecteurs? Ce
que je déplore surtout dans l'aventure c'est
qu'elle est véritablement dangereuse pour
la liberté théâtrale ; il souffle ces temps-ci
un mauvais vent. A la tribune du Sénat,
M. de Lamarzelle s'est montré tout prêt à
endosser la redingote démodée et le faux
col de Joseph Prudhomme (Sourires) et à
rouvrir le cercueil de la censure. Avec des

pièces de ce genre, l'exhumation pourrait
devenir possible, car elles fournissent des
arguments qui frappent les honnêtes gens.
Enfin, je ne suis pas très fier devoir mettre
des pièces comme celle-ci sous les yeux
des étrangers qui affluent à cette heure
dans un Paris suffisamment débraillé qu'ils
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jugent sans indulgence à leur retour chez
eux. On s'est beaucoup préoccupé de pro-
pagan-ie. Celle-ci est bien fâcheuse pour
notre bon renom et malgré les sympathies
et les camaraderies, il convient de protester
nettement.

« Signé : ANTOINE. »

Ceci ne se passe pas dans un petit théâtre
très écarté où vont seulement certains ha

bitués, mais dans une salle très élégante
l'une des plus mondaines de Paris, et les
journaux sérieux, qui se piquent le plus de
correction, publient sur cette pièce des
notes ainsi conçues:

« La pièce est un spectacle léger, parfois
audacieux, où les situations les plus ris
quées sont traitées avec tact. Les specta
teurs qui aiment les aventures gauloises se
divertiront aux trois actes de M. X... »

Voilà la manière dont de telles pièces
sont jugées. Or, si je vous décrivais mémo
en latin le sujet, vous verriez de quoi il
s'agit et votre indignation serait la mienne
au point de vue français comme au point
de vue moral.

Je me tourne maintenant vers M. le mi

nistre de l'intérieur et je lui demande s'il
peut, pour le bon renom de la France, faire
cesser un spectacle semblable du jour au
lendemain. (Très bien! très bien! à droite..

M. le ministre nous a répondu par avance.
Il est venu ici vous lire sa circulaire de

1912, ainsi que celle qu'il venait de rédiger
au moment même de mon interpellation.
Le sens de ces circulaires est celui-ci :

Le préfet de police à Paris et tous les
maires dans les départements ont le droit,
du jour au lendemain, d'interdire les repré
sentations d'une pièce qu'ils jugent iumo-
rale.

M. le marquis de Pomereu. Il y en a
qui ont fait leur devoir, le maire de Rouen,
entre autres.

M. de Lamarzelle. Pour qu'il n'y ait
aucun doute sur cette question ni sur l'opi
nion de M. le ministre de l'intérieur, voici
ce que je lui disais :

« ll reste bien entendu, monsieur le mi
nistre, que la circulaire de 1912 et les cir
culaires nouvelles affirment le droit pour
le préfet de police à Paris, et pour les mai
res en province, d'interdire la pièce qu'ils
regardent connue attentatoire à la morale
publique et que si les maires n'agissent
pas, le préfet du département pourra se
substituer à eux. »

C'était net, la question était posée fran
chement et le Journal officiel porte : « M. le
miilist re fail un signe d'assentiment.

« M. de Lamarzelle. S'il en est ainsi vous

n'aurez qu'à exercer votre droit le plus vite
possible. »

Vous avez affirmé votre droit, celui du
préfet de police, de tous les maires et de
tous les préfets. Il appartient au ministre
de le leur rappeler, cest ce que vous avez
fait d'ailleurs.

Pourquoi alors ne pas agir en présence
de ces spectacles ?

Je ne veux qu'effleurer,ici,un autre sujet.
Je vous ai fait remet tre hier,  Monsieur le
ministre, une liste de livres qui m'a été
adressée et qui est abominable; il est im
possible d'eu lire, ici même, les titres. .h;
vous les indique, je vous donne l'adresse
des éditeurs, le prix des volumes, ce sont
des ouvrages abominables. Exercez votre
droit, monsieur le ministre.

_ Cela vous est d'autant plus facile que
l'opinion publique est avec ceux qui veu
lent faire cesser ces scandales.

J'ai reçu plusieurs lettres qui me di
saient : « Merci de votre courageuse inter
vention ». Je n'accepte plus cet éloge. Il fut
un temps, où il y avait quelque courage à
mener cette campagne ; c'était le temps où

Bérenger la entreprise. Il a eu alors, contre
lui, certains journaux. On l'a chansonné et
on a essayé de le tourner en ridicule.
L'opinion a changé ; ceux qui continuent la
campagne reçoivent maintenant les louan
ges et les éloges des honnêtes gens.

M. Gaudin de Villaine. Do tous les bons
Français.

M. de Lamarzelle. On n 'a plus contre
soi l'esprit gaulois, quand on poursuit de
telles campagnes L'esprit gaulois ne peut
plus être confondu avec ces ignominies et
ces grossièretés.

J'ai reçu avec un peu de surprise les
encouragements des critiques, des auteurs
dramatiques et même des artistes drama
tiques. Ces derniers m'ont dit, m'ont écrit :
« Délivrez-nous; empêchez-nous d'être for
cés, pour vivre, hélas ! de jouer certaines
pièces ».

11 n'y a plus contre nous, monsieur le
ministre, que les profiteurs de la corrup
tion publique. [Très bien !) Ceux-là sont
aussi dangereux et même plus dangereux
que les profiteurs de la guerre.

C'est contre ces deux sortes de profiteurs
qu'il faut, de toute nécessité, commencer
la campagne. Bien ne sera plus facile que
de la rendre victorieuse.'

Tout à l'heure, mon excellent ami M. de
Pommereu m'interrompait pour dire : « Il y
a des maires qui ont appliqué la circu
laire ». J'en connais d'autres qui m'ont
écrit qu'ils étaient prêts à l'appliquer.

Voici une pièce, comme celle dont je n'ai
pas pu vous donner le sujet dont et j'ai remis
hier le compte rendu en latin à mon excel
lent collègue M. Victor Bérard. Il m'a aidé à
l'expliquer; il pourra vous en dire l'infa
mie. Supposez qu'elle aille en province — et
elle ira — et que des maires se refusent à
la laisser représenter. On leur dira, certai
nement, qu'elle est autorisée à Paris. ,1e le
regretterais pour vous, monsieur le mi
nistre, parce qu'il ne faut pas, en France,
que l'exemple parte des subordonnés. Nos
pères disaient : « L'exemple vient dc
haut. » Cela est profondément vrai, sinon
c'est l'anarchie, la pire de toutes, l'anarchie
morale, celle qui précède, qui est toujours
cause de l'autre. (Très bien! et applaudis
sements.)

M. le ministre. Je voudrais répondre, très
brièvement, à l'honorable M. de Lamar
zelle pour lui dire que la campagne qu'il
mène n'est pas de celles qui provoque
raient mes sourires, car j'en sens, au con
traire, la noblesse et l'utilité.

Je m'excuse d'avoir, tout à l'heure, sans
vouloir interrompre l'orateur, dit à mon
voisin : « Ne parlez pas trop liant de tout
cela. » Tout le monde le sent, il y a un in
convénient très sérieux à ce que titres de
pièces et noms de théâtres puissent être
répétés au dehors parce que cela leur fait
une publicité regrettable.  Cela est d'autant
plus vrai qu'il s'agit — et il faut nous en
féliciter — de petites salles, peu connues du
grand public et auxquelles, je le crois. . .

M. de Lamarzelle. Celui où se joue celte
pièce est très connu. C'est un théâtre des
plus mondains de Paris.

M. le ministre. Excusez-moi de ne pas
faire partie du public initié; j'avoue que
j'ignorais son existence. . .

M. Dominique Delahaye. Mais vous
devriez le connaitre pour pouvoir réprimer
ces faits. C'est votre devoir professionnel.

M. le ministre. Je serais alors obligé de
connaître trop de choses.

Je voulais dire simplement que je ne
suis pas resté indifférent à l'appel que l'ho
norable M. de Lamarzelle m'adressait, il y
a quelques semaines. Je lui avais répondu

en lui faisant connaître les dispositions. que
j'avais prises, et je lui promettais de ne pas
me contenter d'envoyer des instructions,
écrites ou verbales.

J'ai, d'une part, saisi le garde des sceaux
—- car le ministre de l'intérieur ne peut
souvent pas agir autrement — de tous
les documents qui m'ont été transmis
concernant cette propagande abominable
justement flétrie, et si dommageable pour
la vie même de notre nation, la propagande
néo-malthusienne.

M. Gaudin de Villaine. Elle continue.

M. le ministre. Je reconnais, monsieur
Caudiu de Villaine, que cette propagande
continue, mais cela tient à ce que le projet
de loi voté par le Sénat n'a pas encore pu,
par suite des nombreux travaux qui ont
figuré à l'ordre du jour de la Chambre des
députés, être soumis à cette derniere Assem
blée. Ce que je dis, c'est que je ne manque
pas une occasion de grossir le dossier  de
 M. le garde des sceaux, de telle sorte qu'au
moment où le projet voté par le Sénat vien
dra en délibération, mon collègue de la
justice pourra montrer l'urgence et la gra
vité de la question qu'il soumettra alors à
la Chambre des députés.

Messieurs, en ce qui concerne les affiches
dont l'honorable M. de Lamarzelle a bien
voulu parler tout à l'heure, j'ai donné des
instructions extrêmement précises et l'on
doit reconnaître que ces instructions ont
clé suivies de résultats, plusieurs affiches
ont é lé saisies et lacérées, et les auteurs ou
les bénéficiaires de cette publicité ont été
déférés au Parquet. Je n'ai pas d'autres
détails sur la suite donnée à mes circu
laires, d'ailleurs toutes récentes, mais,
comme vous avez pu vous en rendre comp te,
elles ne sont pas restées inopérantes puis
que le parquet a été saisi, et que les affiches,
je le répète, ont été lacérées.

Enfin, en ce qui concerne les théâtres j'ai
donné au préfet de police des instructions
très précises. ('n commissaire de police
s'est rendu dans chacun des théâtres qui
m'ont été désignés et dont l'un m'était
signalé tout récemment par l'honorable
M. de Lamarzelle.

J'attends le rapport des commissaires
de police et dès qu il  m e sera parvenu, je
m'engage vis-à-vis de l'honorable  M. de
Lamar/elle à prendre telles mesures que je
croirai avoir le droit de prendre. Elles se
ront conformes, je lui en donne l'assurance,
je ne dis pas aux nécessités de la décence
bien que dans la question elles ne soient
pas indifférentes, mais à celtes de la santé
morale de notre pays qui, aujourd'hui en
core plus qu'avant la guerre, a besoin de
toute sa vigueur pour poursuivre sa tâche
si malheureusement interrompue. (Applau
dissements.)

M. de Lamarzelle. .le remercie M. le

ministre de ses promesses. il est bien
entendu, n'est-ce pas? que le droit reste
toujours le même pour le préfet de police,
les préfets et les maires, d'interdire -- c'est
votre circulaire que j'interprète — une
pièce jugée immorale par eux ?

M. le ministre. Mais ils ne peuvent l'in
terdire qu'après l'avoir connue.

M. de Lamarzelle. Bien entendu. J'ai

signalé celte pièce et on dira encore que je
suis un indicateur, mais je prends bien
volontiers la responsabilité d'une pareille
indicat ion et ce ne sont pas les in jures qu'on
m'adressera à ce propos qui peuvent
m'émouvoir. Je conseille tout de môme à

M. le ministre de se rendre compte de ce
qu'est cette pièce ; s'il le désire, je lui eu
donnerai le compte-rendu en latin. Et véri
tablement, si cette pièce n'est pas jugée
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immorale par le préfet de police, je ne sais
plus ce que c'est que l'immoralité.

Enfin, j'espère, monsieur le ministre, que
vous continuerez dans la voie où vous vous

êtes engagé. (Très bien! très bien!)
M. Gaudin de Villaine. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est h M. Gau
din de Villaine .

M. Gaudin de Villaine. Je voudrais, mes
sieurs, poser une simple question à M. le
ministre avant la clôture de la discussion

générale.
Je désirerais avoir des renseignements

sur ce qui se passe au casino d'Enghein.
„ Je ne vous dissimulerai pas, monsieur le
ministre, que, dans le département de
Seine-et-Oise, en dehors des profiteurs
d'Enghien, vous avez une mauvaise presse.
On prétend, à tort, certainement, que le
ministre de l'intérieur laisse trop aisément
les gérants du casino continuer leurs opé
rations. (Sourires.)

^ Dans tous les cas, je vais vous donner le
orésultat des jeux de la semaine dernière ;
"vous allez voir comment on se moque des
décisions du Parlement. Les résultats de la

'cagnotte sont, pour samedi dernier une
j'recette de 178,000 fr., pour dimanche,
212,000 fr., pour lundi, 138,000 fr., pour
'ïnardi, 195,000 fr., pour mercredi, 196,000 fr.
: Voilà les profits nets ! et l'on pousse de plus
•en plus au recrutement des joueurs. Je
demande à M. le ministre de l'intérieur ce

qu'il attend pour faire cesser ce scandale.
(Très bien! très bien!)

. M. le ministre de l'intérieur. Je suis très

heureux de la question posée par l'hono
rable M. Gaudin de Villaine.

Messieurs, cette question du casino d'En
ghien a soulevé dans la presse beaucoup de
polémiques, évidemment toutes désinté
ressées. (Sourires.)

M. Simonet. Personne n'en doute !

M. le ministre de l'intérieur. Je crois

devoir répondre très brièvement à l'hono
rable  M. Gaudin de Villaine qu'en ce qui
concerne le casino d'Enghien, je n'ai fait
qu'appliquer très strictement et très rigou
reusement la loi, car, lorsque tant d'intérêts
contradictoires sont aux prises, il n'est
vraiment qu'une façon de sortir honorable
ment des difficultés au milieu desquelles on
se trouve, c'est de s'accrocher vigoureuse
ment à ce rocher solide qu'est la loi. (Très
bien /)

Aujourd'hui, nous sommes en présence,
d'une part, d'un vote de la Chambre et,
d'autre part, d'un vote du Sénat, la Chambre
et le Sénat ayant voté, l'un et l'autre, un
article interdisant les établissements de

jeux dans un rayon de 100 kilomètres au
tour de Paris.

• Mais l'article voté, par la Chambre, et
ļcelui, voté parle Sénat, étaient l'un et l'autre
compris dans un texte contenant des
articles sur lesquels les deux assemblées
ne s'étaient pas mises d'accord, de telle
sorte qu'il n'y avait pas, et qu'il n'y a pas
encore, de décision parlementaire com-

;'mune, partant pas de disposition législa
tive.

! Donc, actuellement, les jeux, en France,
;sont régis par la loi de 1907. Les autorisa
tions, données en vertu de cette loi, pour

.une période dépassant les années 1920 et
jl921 pour aller jusqu'en 1925, sont valables.

Le ministre de l'intérieur ne peut qu'appli
quer la loi; il doit veiller à ce que, dans
tous les casinos, le jeu soit surveillé, con
trôlé, à ce que les prélèvements prévus par

,la loi soient effectués, mais là se borne son
pouvoir.

Le Sénat sera saisi, dans quelques jours,
d'une disposition insérée dans la loi de

finances qui a été votée par la Chambre. La
commission des finances du Sénat l'a faite
sienne.

Lorsque cette disposition viendra en dis
cussion, j'en demanderai l'adoption et, lors
qu'elle aura été votée, nous serons en face
d'un texte législatif.

A ce moment, le ministre de l'intérieur
hésitera d'autant moins à s'y conformer
que ce texte correspondra à l'opinion que
lui-même, comme sénateur de la Seine,
avait soutenu.

M. Gaudin de Villaine. Je vous remer

cie, monsieur le ministre, et je n'insiste pas
pour le moment; je suis enchanté d'avoir
provoqué vos explications.

M. le président. Personne ne demande
plus laparole dansla discussion générale ?...

Je donne lecture des chapitres :

Ministère de l'intérieur.

3' partie. — Services généraux des ministères.

I. — Services administratifs généraux.

« Chap. 1 er. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Traitements du

personnel de l'administration centrale,
1,815,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 314,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
315,200 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je met aux voix le
chiffre de 314,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. La commission des
finances propose ici un chapitre 2 bis ainsi
conçu :

« Chap. 2 bis. — Personnel de l'adminis
tration centrale. — Rémunération d'auxi

liaires, 100,000 fr. « — (Adopté.)
« Chap. 3. — Traitements du personnel

du service intérieur, 327,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
327,204 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 327,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 4. — Indem
nités du personnel du service intérieur,
126,000 fr. >.

Ce -chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
126,360 fr.,voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 126,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 4, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. La commission des
finances propose ici un chapitre 4 bis ainsi
libellé :

« Chap. 4 bis. — Personnel du service in
térieur. — , Rémunération d'auxiliaires,
100,000fr.» — (Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, 350,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 6. — Impressions, achat d'ouvra
ges, abonnements, 226,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Inspections générales. —
Traitements, 289,500 fr.j> — (Adopté.)

« Chap. 8. — Allocations fixes, frais de
tournées et missions spéciales des inspec
tions générales, 106,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ). — Dépenses du comité consul
tatif de la vicinalité, 40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Traitements des fonc
tionnaires administratifs des départements,
10,080,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 11. — Majorations de traitements
des fonctionnaires administratifs des dépar
tements à raison de classes personnelles ou
d'ancienneté de services, 170,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Indemnités de déplace
ment des fonctionnaires administratifs des

départements, 250,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 13. — Personnel des bureaux des

préfectures et sous-préfectures, 15,780,000
francs. » — (Adopté.)

La commission propose un chapitre 13 bis,
ainsi conçu :

« Rappel des augmentations de traite
ment du personnel des bureaux des pré
fectures et sous-préfectures pendant le
deuxième semestre de 1919, 4,200,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 14. — Frais matériels d'adminis
tration des préfectures, 850,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 15. — Frais matériels d'adminis
tration des sous-préfectures, 800,000 fr. » —
(Adopté.)

H. — Journaux officiels.

« Chap. 16. — Traitements du personnel
de l'administration des Journaux officiels,
269,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiels
77,000 fr. » — (Adopté.)

La commission propose un chapitre 17 bit
nouveau :

« Chap. 17 bis. — Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiels.
— Rémunération d'auxiliaires, 166,000 fr. >»
— (Adopté.)

« Chap. 18. — Dépenses de composition,
impression, expédition et distribution des
Journaux officiels, 2,900,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui adopté par
la Chambre des députés.

La parole est à M. Dominique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. C'est d'accord
avec M. le sous-secrétaire d'État aux

finances, M. Emmanuel Brousse, que je suis
à la tribune, et j'espère, monsieur le pré
sident de la commission et monsieur le

rapporteur général, que je serai aussi d 'ac
cord avec vous.

A propos du Journal officiel, des plaintes
nombreuses se sont élevées, de la part de
personnes qui ne s'intéressent qu'à nos dé
bats parlementaires, contre le nouveau prix
de 50 centimes le numéro.

Vous entendez bien que beaucoup de
gens, même et surtout parmi les intellec
tuels, sont obligés, de ce fait, à une dé
pense exagérée. C'est pourquoi, j'ai déposé
l'article additionnel suivant à la loi de
finances :

« Un abonnement aux débats parlemen
taires, ne comportant que les comptes
rendus du Sénat et de la Chambre des Dé

putés, sera consenti sur la base de 25 cea-
times le numéro. »
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M. le sous-secrétaire d'État li a dit.lui-
même, au moment où j'allais monter à la
tribune qu'il acceptait cette proposition.

M. le président de la commission des
finances. Votre intervention doit venir à
l'occasion de la loi de finances.

M. Dominique Delahaye. Si vous n'ac
ceptez pas des à présent ma proposition, je
vais demander la disjonction duchapitre 18.

'Ko soyez pas si pres>é. La répétition est la
plus énergique des ligures de rhétorique,
a dit Napoléon, e t aujourd'hui jesuisà l'école
de Napoléon.

M. le président de la commission des
finances. Chaque chose à sa place.

M. Dominique Delahaye. Mais puisque
je suis d'accord avec M. le sous-secrétaire
d'État! ii est vrai qu'avec vous c'est plus
difficile.

M. 1з président de la commission des
finances? M. le sous-secrétaire d'État a
commis une erreur.

M. Dominique Delahaye. Je vais de
mander la disjonction de votre article si
vous ne vouiez pas adopter ma proposition,
dès maintenant.

Voulez-vous faire croire que je suis
monté à la tribun! comme- un étourneau

sans sa\ oir que c'était l'heure et le moment
et que jetais d'accord avec les finances?

M. le président  de la commission des
finances. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. Dominique Delahaye. Volontiers 1

M. le président de la commission des
finances. Vous avez déposé un amende
ment.

M. Dominique Delahaye. Non un arti
cle additionnel.

M. le président dela commission des
finances. Vous avez déposé un article addi
tionnel. C'est au moment de la discussion

de la loi de finances que nous examinerons
si cette disposition doit être adoptée. Je
crois, d'ailleurs, qu'il n'y aura pas grande
opposition.

M. Dominique Delahaye. Merci de cette
bonne parole; c'est tout ce que je voulais
obtenir de vous.

M. le président. S'il n'y a plus d'obser
vation, je mets aux voix le chapitre 18 avec
le chitfre le plus élevé, celui de 2,920,000 fr.
voté par la Chambre des députés et repoussé
par votre commission.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,000,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 18 avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 19. — Matériel
des Journaux officiels, 3,450,000 fr. » —
(Adopté.)

III. — Subventions aux departements et aux
communes.

« Chap. 20. — Subventions aux commu
nes pour b' s sapeurs-pompiers et le maté
riel d'incendie, 800,000 fr. »

La parole est à M. Laboulbène.

M. Laboulbène. Je me permets, mes
sieurs, d'attirer l'attention de  M. le ministre
sur une petite question qui intéresse ce
pendant vivement les municipalités. 11 s'a
git de l'habillement des sapeurs-pompiers.

En novembre ou décembre 1914, l'autorité
militaire demanda aux compagnies de sa-
peurs-jiomjuers de mettre à la  disposition

de 1 intendance les tenues des diverses com

pagnies. Ces tenues ont été toutes versées,
leur valeur a été estimée à bas prix et di
minuée d'un coefficient d'usure. A ce mo

ment, les compagnies n'ont pas proteste.
D'ailleurs, qui n'aurait, à cette époque,
accepté les moindres désirs de l'autorité
militaire ?

Aujourd'hui, il s'agit de procéder à un nou
vel habillement des compagnies. Leurs com
mandants se sont adresses aux municipali
tés, qui, à leur tour, s'adressent au Gouver
nement. Jusqu'à présent, ils n'ont rien ou à
peu près rien obtenu. Cependant. il leur a été
offert une tenue, dite d'incendie, compre
nant l'uniforme Ideu horizon de l'infanterie,
tenue contre laquelle les commandants de
compagnies ne sont élevés, pour ce motif
que la bande moletière peut retarder le
service d'incendie et même causer des acci
dents.

Mais, en admettant que la question
de la tenue d'incendie soit résolue, reste la
question de la grande tenue. On dira peut-
être qu'une grande tenue n'est pas indis
pensable aux pompiers. Rappelez-vous ce
pendant que les pompiers sont de braves
gens, qui rendent des services gratuits à
leurs concitoyens et pour lesquels vous
admettrez bien que le port d'un uniforme
coquet soit un plaisir qui ne puisse porter
ombrage à personne.

D'autre part, voulez-vous refuser aux
petites communes cette illusion, les jours
 de fete nationale, qu'elles ont une garnison.

Enfin, je ne sais si c'est pour vous
: une satisfaction, monsieur le ministre,
quand vous nous faites l'honneur de venir
dans nos petites communes, mais il est
certain que les maires sont heureux de
de vous faire défiler au milieu d'une haie

de pompiers qui vous présentent les armes.
( Sourires approImi il s . )

Dans ces conditions, je serais très heu
reux s'il vous était possible de trouver les
moyens de combler ce déficit entre la
somme qui a été versée aux compagnies de
sapeurs-pompiers, en 1914, et le coût actuel
des uniformes, soit d'incendie, soit de
grande tenue. Je sais que c'est une somme
à demander au budget. Mais ne serait-il pas
possible de demander aux compagnies d'as
surance contre l'incendie (Très bien! très
bien!) qui, pendant la guerre, ont, je crois,
réglé très peu de sinistres, et qui ont tout
de même encaissé les primes, ne serait-il
pas possible, dis-je, de leur demander de
donner bénévolement aux communes ou à

l'État, qui les verserait aux communes, les
sommes nécessaires pour payer les nou
velles tenues des sapeurs-pompiers? Dans
le cas où l'on n'obtiendrait pas des compa
gnies ce concours bénévole, il serait peut-
être possible de demander au Parlement de
voter une taxe.

Quoi qu'il en soit, j'attire sur ce point la
bienveillante attention de M. le ministre. Je
sais qu'elle est acquise aux municipalités
et aux compagnies de sapeurs-pompiers de
France, qui sont tous des braves gens et
qui sest dignes aussi  de l'intérêt du Parle
ment. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Je réponds à l'honorable
M. Laboulbène que la question posée par
lui m'est pas une petite question, comme il
l'a dit trop modestement, mais une ques
tion à laquelle tous les membres du Sénat
attachent un intérêt particulier. (Très bien !)
Nous connaissons tous, en effet, la vail
lance, le désintéressement, le courage
de ces modestes collaborateurs pour les
quels le ministre de l'intérieur professe la
sympathie la plus active. (Xouoelle apprø-
0»tl»ll.:

, La question des uniformes des saptaur»-

pompiers a préoccupé depuis longtemps- le
ministre de l'intérieur, qui a saisi de la
question M. le ministre de la guerre. En ce
moment même, il est en pourparlers avec
M. le sous-secrétaire d'État de la liquidation
des stocks, pour rechercher avec lui les
moyens d'assurer, dans les conditions les
plus économiques, à nos sapeurs-pompiers,
des uniformes à la l'ois hygiéniques et con
venables. J'espère que ces pourparlers
aboutiront sans que nous soyons obligés de
recourir, comme le suggérait tout à l'heure
l'honorable M. Laboulbène, à une taxe nou
velle. Nous avons le souci de ne pas faire
peser sur les contribuables des taxes exces
sives; mais nous désirons, en même temps,
que la tenue des sapeurs-pompiers denos
petites villes et de nos campagnes s-iit
digne de leur dévouement et de leur vail
lance. (Très bien! très bien!)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 20, dent j'ai donné lecture.

(Le chapitre 20 est adopté.)
M. le président. « Chap. 21. — Frais de

voyage et de séjour aux membres du
conseil supérieur des sapeurs-pompiers.—
Dépenses matérielles du conseil, 0,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 22. — Subventions aux sociétés
de tir, de sport, d'instruction milil aire, de
natation et de gymnastique. » — (Mémoire.)

« Chap. 23. — Subventions pour le ra
chat des ponts à péage dépendant des routes
départementales ^loi du 30 juillet 1Ş.S0;. »
— Mémoire.)

« Chap. 24. — Subventions aux dépar
tements ; loi du 10 août 1871), 3,682,000 fr. »
— Adopté.)

« Chap. 25. — Subventions pour le rachat
des ponts à péage dépendant des chemins
vicinaux (loi du 30 juillet 18S0). » - (Me

.)
«Chap. 20. — Subventions aux départe

ments pour l'achèvement des chemins vici
naux. 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Subvention exceptionnelle
au département de la Corse pour travanf
d'intérêt public (loi du i juillet 1912), 500,04
francs. » — (Adopté.)

IV. — Sûreté générale.

« Chap. 28. — Traitements des fonction
naires et agents de la police spéciale et <f
la police mobile, 9,500,588 fr. » — (Adopt į

La commission propose un chapitre nos
veau 28 bis :

« Chap. 28 bis. — Traitements des fonc'iors
naires et agents de la police spéciale et di
la police mobile en service dans les régions
libérées, 2,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Subventions aux villes
pour le traitement des commissaires da
police, 900,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30.— Frais divers des services
de police, 952,000 fr. » — Adopté.)

« Chap. 31. — Indemnités de déplacement
et autres des fonctionnaires et agents de la
sûreté générale, 3,707,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Police des communes du
département de la Seine, 12,024,550 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. — Subvention à la ville de
Paris pour la police municipale, 33,821,000
fr. » — (Adepte.)

« Chap. 34. — Frais de police de l'agglo
mération lyonnaise. — Personnel. — Trat-«
tements, 5.781,000 fr. »

La parole est a M. Gourju.

M. Gourju. Messieurs, au nom da mes
collègues du Rhône et en mon nom person
nel, je tiens à vous signaler une réclama
tion dent nous avons été saisis par les gar
diens de la paix de Lyon retraités, et, pour..
le faire, je mets à profit la discussion du
budget de l'intérieur. Je suis persuadé qua-
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la réponse de M. le ministre rassurera une
catégorie de retraités tout à fait intéres
sants.

Ces agents avaient été admis aux alloca
tions temporaires établies pour les petits
retraités de l'État; mais, lorsqu'il s'est
agi pour eux de bénéficier de la loi du
25 mars 1920, qui a organisé des augmenta
tions permanentes, il leur a été répondu
par le ministère de l'intérieur qu'ils n'y
avaient point droit, parce qu'ils sont consi
dérés comme les retraités d'une police mu
nicipale et non pas d'une police d'État. C'est
là une conception tout à fait inexacte ; car
la police lyonnaise, comme aujourd'hui la
police marseillaise, comme aussi la police
niçoise et bientôt celles d'autres grandes

.villes, est bel et bien une police d'État.
Par conséquent, la réponse n'est pas to
pique.

La preuve qu'il s'agit bien d'une police
d'État, c'est que précisément le chapitre 34,

' à l'occasion duquel j'ai posé ma question,
¡ est ainsi conçu : « Frais de police de l'ag
glomération lyonnaise. — Personnel. —
Traitements : 5,781,000 fr. »; et que le cha
pitre 35 a pour titre : « Frais de police de
l'agglomération lyonnaise. — Personnel. —
Indemnités : 1,229,200 fr. » C'est donc bien
une police d'État.

.' . De temps immémorial, la ville de Lyon
' paye, en effet, 33 ρ . 100 des frais anciens de
la police lyonnaise auxquels diverses aug
mentations ont été apportées pendant le
cours des vingt dernières années. Pour
celles-ci, la participation de la ville de Lyon
s'élève à 50 p . 100. Dans ces conditions, il
est indubitable que les gardiens de la paix
retraités de la ville de Lyon 'ont droit à
l'application de la loi de 1920. (Très bien !
et mouvements divers.)

M. Alexandre Bérard, rapporteur. Je
désire répondre à ce que je crois être une
erreur de notre honorable collègue.

Les polices de Lyon, de Marseille, de
la Seyne, de Nice, ne sont pas des polices
d'État, mais des polices municipales. Seu
lement, elles sont régies comme des admi
nistrations mises aux mains de l'État direc
tement dans un but de sécurité publique,
étant donnée la nature de ces villes.

L'objection de notre honorable collègue
M. Gourju, qui, je crois, j'en suis même sûr,
fait partie du conseil municipal de Lyon,
c'est que la plus grosse partie des frais de
la police lyonnaise est payée par la ville de
Lyon. Je ne connais, d'ailleurs, pas la répar
tition de ces frais, et j'ignore si c'est réelle
ment la plus grande partie que paye la ville
de Lyon, et c'est là qu'est peut-être mon
erreur; je sais qu'autrefois c'était la plus
grande partie...

, M. Gourju. Non, c'était 33 p. 100.
M. le rapporteur. Quoi qu'il en soit, mon

cher collègue, c'est toujours une police
municipale avec un règlement spécial. Le
ministre de l'intérieur nous départagera.

' M. Bouveri. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. Tout à l'heure, messieurs,
j'avais posé, à propos du ministère du tra
vail, une question que M. le rapporteur gé
néral m'a prié de renouveler quand vien
drait en discussion le budget du ministère
de l'intérieur. Il s'agit de l'assistance aux
familles nombreuses et des secours accor
dés aux fonctionnaires chargés de famille.
Je demande à M. le ministre de l'intérieur
si les fonctionnaires qui reçoivent des allo
cations pour charges de famille les reçoi
vent conformément aux lois des 13 et
19 juillet 1913.

Vous savez, en effet, qu'aux termes de ces
. lois, il y a dans les communes deux minima

et un maximum. Le premier minimum est
de 5 fr., au-dessous duquel on ne doit pas
descendre, le deuxième minimum est de
6 fr. 50, enfin le maximum est de 7 fr. 50.

Un grand nombre de municipalités ont
établi un barème basé sur un minimum

journalier d'existence par tête composant la
famille. Or, de nombreuses municipalités
ont reçu des observations des préfets qui
estimaient qu'elles s'étaient montrées trop
larges. C'est là une erreur matérielle en
vers les familles nombreuses.

On parle des gros salaires actuels ; mais
la progression des salaires est loin d'avoir
suivi l'accroissement du coût de la vie. La

progression du prix des marchandises a
été plus rapide que celle des salaires. Or,
prenons un chef de famille qui gagne au
maximum de 16 à 18 fr. par jour et qui a
quatre enfants âgés de moins de treize ans.
On a déterminé que le coût de l'existence
par personne ne pouvait pas descendre au-
dessous de 3 fr. par jour. Pour cette famille,
qui comprend en tout six personnes, si
nous faisons la multiplication, nous arri
vons au chiffre de 18 fr., et la loi ne peut
plus leur être appliquée selon les invita
tions et observations faites aux maires des
communes.

On a eu en vue, sans doute, le désir de
ne pas surcharger les budgets départemen
taux. Or, comme on le disait fort à propos
ce matin, dans les petites villes de province
et dans les campagnes, la vie est aussi dure,
pour ne pas dire plus dure, que dans les
grandes villes. (Mouvements divers.)

11 serait désastreux que, voulant encou
rager les familles nombreuses, on refusât
au chef de famille le bénéfice d'une loi qui
doit pouvoir aider à assurer l'existence des
siens.

Je demande donc, puisqu'un barème nous
est imposé, puisque des observations nous
sont faites, un salaire annuel proche de
4,800 fr. par an ou 5,000 fr. On nous de
mande de ne pas faire bénéficier de la loi
du mois de juillet 1913 les chefs de famille
qui en demandent l'application.

Ma question se pose de la façon suivante :
parmi les fonctionnaires qui sont visés à
ľarticÄ 58 du ministère du travail, certains
d'entre eux ayant un salaire supérieur
même à 5,000 fr. ne pourraient-ils pas re
cevoir des subventions pour charges de
famille?

Si je me suis bien fait comprendre, j'es
père que l'honorable ministre de l'intérieur
voudra bien me répondre.

M. le ministre de l'intérieur. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Messieurs, au chapitre 66
du budget du ministère de l'intérieur figure
une somme de 3,573,180 fr. allouée aux
fonctionnaires de ce ministère pour charges
de famille,

Je ne me rends pas très exactement
compte de ce que nous demande actuelle
ment l'honorable M. Bouveri. Des alloca

tions pour charges de famille sont accor
dées aux fonctionnaires du ministère de

l'intérieur, conformément aux dispositions
des lois des 22 mars, 6 avril 1918 et 18 oc
tobre 1919. Les crédits inscrits au budget
sont répartis en exécution de ces lois, mais
nous n'avons pas à confondre les crédits du
ministère de l'intérieur affectés aux fonc

tionnaires de l'État avec les crédits que les
départements ou les municipalités peuvent
affecter au payement d'indemnités en fa
veur des fonctionnaires départementaux
ou communaux.

M. Bouveri. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. C'est le ministère du travail
qui m'a renvoyé au ministère de l'intérieur
— et je vois M. le rapporteur général qui me
fait un signe d'approbation. J'accroche ma
question où je peux.

Ce que je demande, c'est que, dans la
société actuelle, il n'y ait pas de privilégiés
et que l'égalité soit aussi parfaite que pos
sible.

Puisqu'on présente des observations con
tre les pères de famille dont le salaire
approche Ί,υ00 ou 5,000 fr., en leur disant
qu'ils ne doivent pas bénéficier de l'assis
tance aux familles nombreuses, j'estime
qu'il doit en être de même des fonction
naires du ministère de l'intérieur. J'élargis
ainsi ma questionne la pose au point de vue
gouvernemental : les fractionnaires sont
des Français comme les autres, je ne leur
dénie pas le droit de recevoir ces alloca
tions pour charges de famille, mais je de
mande si vous leur accorde 7, ces alloca
tions lorsque leur salaire annuel approche
5,000 fr. ou qu'il dépasse cette somme. Que
les chefs de familles nombreuses soient
traités comme les fonctionnaires.

Je voudrais autant que possible l'égalité
entre tous les Français, je voudrais voir les
ministres mettre eux-memes ce principe en
application. Je ne dis pas que les fonction
naires soient trop payés, mais je demande
qu'ils soient traités sur le même pied que
les autres Français. Vous voulez encourager
les familles nombreuses, il est peu logique
de votre part de refuser le bénéfice de l'as
sistance aux familles nombreuses à un ou
vrier qui a quatre enfants au-dessous de
treize ans, dont l'un est salarié, pour le mo
tif qu'il a un salaire de 4,800 à 5,000 fr.,
alors que vous, ministre français, vous ac
cordez peut-être des secours pour charges
de famille à des fonctionnaires qui gagnent
davantage.

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Messieurs,
je m'excuse de n'avoir pas immédiatement
saisi la portée de la question posée par
l'hAnorable M. Bouveri. U demande, n'est-il
pas vrai, qu'il ne soit pas accordé d'alloca
tions pour charges de famille à des fonc
tionnaires jouissant d'un revenu supérieur
à celui au-dessus duquel l'allocation est
refusée aux simples particuliers. . .

M. Bouveri. C'est tout le contraire : je
demande qu'on élargisse la mesure et
que les uns soient traités comme les
autres.

M. le rapporteur général. Notre hono
rable collègue demande qu'on étende la
mesure aux fonctionnaires municipaux.

M. le ministre de l'intérieur. Vous de

mandez que les municipalités puissent se
montrer aussi libérales que l'État lui-
même ?

M. le rapporteur général. C'est cela.
M. le ministre de l'intérieur. Nous ne

voyons pas d'inconvénient à ce que les mu
nicipalités fassent autant que l'État, mais
ce que nous ne voulons pas, c'est que les
municipalités dépassent les limites qu'ob
serve l'État lui-même. En effet, chaque fois
que les municipalités accordent à leurs
fonctionnaires des indemnités supérieures
à celles qui sont accordées par l'État, celui-
ci se voit immédiatement obligé à de nou
veaux sacrifices budgétaires pour consentir
des sacrifices équivalents.

M. Charles Chabert. La réciproque est
vraie également.

M. André Lebert. C'est, au contraire,
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l'État qui se montre le plus généreux et, à
différentes reprises, il a entraîné les muni
cipalités : voilà la vérité !

M. Bouveri. C'est aux administrés en

général que mon observation s'applique, et
non pas seulement aux fonctionnaires.

M. le ministre de l'intérieur. Nous
sommes d'accord.

M. Bouveri. Pas du tout, et je m'excuse
auprès de mes collègues de prolonger ce
débat.

M. le ministre de l'intérieur, j'en suis
persuadé, n'a pas cherché une diversion
lorsqu'il a parlé des fonctionnaires munici
paux.

Les fonctionnaires municipaux, dans les
municipalités sous les ordres desquelles
ils travaillent, ont toujours bénéficié des
avantages accordés par l'État à ses fonction
naires, car les municipalités ont toujours
suivi les décrets rendus par les ministres
au nom de l'État. Ce n'est donc pas de ce
côté que porte ma discussion. Je demande
simplement que les administrés en général
soient traités comme les fonctionnaires de
l'Etat. On peut faire des observations à cet
égard, mais il ne faut pas venir nous dire
que cela entraînerait des dépenses supplé
mentaires pour le budget des départements.
Ce ne serait pas le moyen d'encourager
l'augmentation des familles, alors qu'au
jourd'hui on nous dit que la France se perd,
que de refuser aux uns ce qu'on accorde
aux autres ; ce n'est pas là de l'égalité. Je
demande qu'il soit tenu compte de la si
tuation des villes, de la cherté des denrées,
car il ne faut pas croire qu'il n'y a qu'à
Paris, Lyon, Marseille et Bordeaux que la

,vie est chère. Dans les villes industrielles
où nous vivons, où il y a accumulation de
population, soyez persuadés que la vie, au

.point de vue alimentaire — je ne parle pas
?du loyer et du chauffage — est plus chère
même qu'à Paris.

Il y a des conseils municipaux qui exami
neront peut-être trop à la lettre les de
mandes qu'on leur adresse et refuseront à
des pères de famille, en la circonstance, le
bénéfice de la loi sur les familles nom
breuses. Vous n'aurez fait qu'une œuvre
vaine et n'aurez pas donné satisfaction à
ceux que vous voulez protéger. Votre ré
ponse ne me satisfait donc pas,"car, je le
répète, il ne s'agit pas de^fonctionnaires,

v mais d'administrés, et je demande que les
communes aient les mêmes droits que
l'Etat. A quel taux de salaires supprimez-
vous le bénéfice des secours pour charges
de famille à vos fonctionnaires?

M. le ministre de l'intérieur. 5,000 fr.

M, Le Barillier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
Barillier.

M. Le Barillier. Je crois pouvoir, mes
sieurs, résumer en quelques mots ce qu'à
voulu dire notre honorable collègue M. Bou
veri.

Dans nos communes, actuellement, quand
nous formons un dossier pour assister les
familles nombreuses, nous voyons ce dos
sier revenir de la préfecture, si le chef de
famille gagne plus de 4,500 fr. Ce que de
mande M. Bouveri, c 'est ceci : dans ces cré
dits que nous allons voter, les bénéficiaires
devront-ils gagner simplement au maxi
mum 4,500 ou 5,000 fr. ou pourront-ils bé
néficier de ces crédits alors même qu'ils
gagneraient davantage ? Ce qu'il faut, c 'est
réaliser l'égalité ; voilà. si j'ai bien compris,
ce que demande M. Bouveri.

M. le président. La parole est à M. Gourju.
M. Gourju. Notre honnorable collègue

M. Bouveri, dans son langage pittoresque. a

dit qu'il s'accrochait à un signe d'assenti
ment. Je voudrais bien pouvoir me livrer
au même genre d'exercice. Mais, pour la
question que j'ai posée, je n'ai reçu ni une
réponse, ni même un signe d'assentiment,
tout au plus une observation incidente et
erronée, ce me semble, de la part de mon
ami M. Alexandre Bérard. Il faut donc que
je reprenne la question. Et, puisqu'elle n'a
pas été suffisamment comprise, que je mette
les points sur les i.

Tout d'abord, je constate que M. le mi
nistre des finances, par une décision en
date du 26 mai 1919, transmise à M. le préfet
du Rhône, a admis au bénéfice des alloca
tions temporaires, les anciens gardiens de
la paix de Lyon retraités comme agents de
l'Etat. Or, aujourd'hui, l'on prétend leur
refuser l'augmentation permanente de re
traite sous le prétexte qu'ils auraient été
pendant leur carrière active les agents
d'une police municipale et non ceux d'une
police d'État. Or, il ne peut pas y avoir le
moindre doute sur le caractère légal de la
police de Lyon, qui est bel et bien une
police d'État.

En effet, c'est le préfet du Rhône qui
nomme tous les sergents de ville de Lyon,
c'est lui seul, ou son secrétaire général
pour la police, institution et fonctionnaire
spéciaux à la ville de Lyon, qui leur donnent
des ordres, alors que le maire ne peut pas
leur en donner.

Leurs appointements ont toujours été
payés sur des états dressés par la préfec
ture. Leur avancement, les punitions, les
gratifications, les distinctions honorifiques,
c'est la préfecture qui les leur attribue ou
les leur fait attribuer. C'est également la
préfecture qui liquide leur retraite, et c'est
au moment de cette liquidation que, pour la
première fois, le conseil municipal et l'ad
ministration de Lyon sont consultés; on
leur doit bien à tout le moins ce témoi

gnage de considération, puisqu'ils payent
une partie de la dépense.

Enfin, messieurs, il suffit de jeter un coup
d'œil sur le texte même du chapitre que
nous allons voter pour acquérir la certi
tude que la police de Lyon est une police
d'État, puisque, d'une part, elle coûte
5,781,000 fr. et, de l'autre, 1,229,200 fr., alors
que la participation de la ville — dont je
n'ai pas les chiffres sous les yeux — ne
s'élève pas à 1,700,000 fr., autant que mes
souvenirs, comme je le crois, me servent
fidèlement. En tout cas elle ne représente
pas, à beaucoup près, la majeure partie de
la dépense.

Une dernière observation, si vous le per
mettez.

Il a été reconnu nécessaire de doter

notre département d'un secrétaire général
spécial pour la police, ce qui fait que nous
avons exceptionnellement à Lyon deux
secrétaires généraux. Si, en outre du secré
taire général habituel pour l'administra
tion, nous en possédons un second
affecté spécialement à la police, c'est
précisément parce que la police de Lyon
appartient à l'État. Dans ces conditions,
il est absolument inacceptable que les
réclamations de nos gardiens de la paix
retraités se heurtent à cette décevante

réponse : «Nous ne vous connaissons pas. »
(Applaudissements.)

M. le ministre de l'intérieur. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Messieurs, je voudrais
très rapidement répondre à l 'honorable
M. Gourju.

Nous sommes, en effet, en ce qui concerne
la police lyonnaise, dans une situution par
ticulière. La police lyonnaise est bien une

police d'État, mais, lorsque l'État a, en 1851,
pris à son compte la police de la ville de
Lyon, il a maintenu le régime des retraites,
qui était un régime de retraites municipales.
Ce dernier était alors, h bien des égards,
plus avantageux que le régime de la loi des
retraites des fonctionnaires d'État. Mais au
moment où des modifications, des amélio
rations ont été apportées à la loi des retrai
tes de l'État, elles n'ont pas été étendues
aux caisses de retraites municipales comma
celle dont relèvent les agents de la police
lyonnaise. Nous aurons à examiner ultérieu
rement — et je prends bien volontiers,
vis-à-vis de l'honorable M. Gourju, l'enga
gement d'étudier cette question — s'il ne
nous est pas possible d'apporter au régime
des retraites municipales quelques-unes
des améliorations qui ont été apportées au
régime des retraites des fonctionnaires de
l'État. (Très bien!)

M. Gourju. La promesse de M. le ministre
me donne une satisfaction au moins provi
soire. Je suis convaincu que, si M. le mi
nistre de l'intérieur s'abouche avec son col

lègue des finances, il lui sera facile de se
mettre d'accord avec lui. 11 n'a, pour y arri
ver sans peine, qu'à se reporter au Journal
officiel du 1 er juillet 1919, où il trouvera la
doctrine de M. le ministre des finances ; je
ne puis pas supposer qu'elle soit en contra
diction avec la sienne.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre 34.

(Le chapitre 31 est adopté.)

M. le président. « Chap. 35. — Frais de
police de l'agglomération lyonnaise. — Per
sonnel. — Indemnités, 1,229,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 36. — Frais de police de l'agglo
mération lyonnaise. — Matériel, 610,000 fr.
— (Adopté.)

« Chap. 37. — Dépenses d'ordre pour
les services rétribués de la police de l'ag
glomération lyonnaise, 40,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 38. — Frais de la police marseil-
laise.—Personnel. — Traitements, 8,311,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Frais de la police marseil
laise. — Personnel.— Indemnités, 1,409,200
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Frais de la police marseil
laise. — Matériel, 614,000 fr. » — (Adopté.)

t Chap. 41. --Dépenses d'ordre pour les
services rétribués de la police marseillaise,
200,000 fr. >> — (Adopté.)

« Chap. 42. — Police dc Toulon et de la
Seyne. — Personnel. — Traitements,
1 ,790,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Police de Toulon et de la
Seyne. — Personnel. — Indemnités, 210,650
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Police de Toulon et de la
Seyne. — Matériel, 133,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45, — Agents secrets de la sûreté
générale, 1 ,000,000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Secours aux anciens com
missaires de police, à leurs veuves et à
leurs orphelins, 00,000 fr. » — (Adopté.)

V. — Dépenses diverses.

« Chap. 47. — Récompenses pour belles
actions, 17,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Médailles trentenaires aux
sapeurs-pompiers, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49.— Médailles trentenaires aux
cantonniers de la voirie départementale
et communale, 20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Médailles aux agents de la
police municipale et rurale et aux em
ployés d'octroi, 7,900 fr. — (Adopté.)

« Chap. 51. — Frais des élections séna
toriales. 1.500.000 fr. ю

114
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M . Louis Soulié. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Louis
Soulié.

M. Louis Soulié. Messieurs, en présen-
'tant un vœu à M. le ministre de l'intérieur,
je désire attirer l'attention du Sénat sur la
nécessité d'assurer le respect des garanties
dont est entouré le mandat de délégué sé
natorial et parlant le mandant de sénateur
lui-même, et qui sont inscrites dans la
Constitution.

Le pouvoir constituant a voulu que le
mandat de délégué sénatorial fût accessible
à tous les citoyens, sans que le défaut de

■fortune fût un obstacle. Le législateur a
.exprimé en termes formels cette volonté
dans la loi organique de 1875, article 17,
dont voici les termes :

« Art. 17. — Les délégués qui auront pris
part à tous les scrutins recevront, sur les
fonds de l'État, s'ils le requièrent, sur la
présentation de leur lettre de convocation
 visée par le président du collège électoral,
une indemnité de déplacement qui leur
sera payée sur les mêmes bases et de la
même manière que celle accordée aux ju
rés parles articles 35, 90 et suivants du dé
cret du 18 juin 1811.

« Un règlement d'administration publique
déterminera le mode de taxation et de

payement de cette indemnité. »
Conformément à cet article 17, un décret

portant règlement d'administration publi
que a été pris le 26 décembre 1875, dont
l'article 1" est ainsi conçu :

« L'indemnité de déplacement allouée aux
délégués des conseils municipaux qui au
ront pris part à tous les scrutins est fixée à
2 fr. 50 par myriamèlre parcouru, tant en
allant qu'en revenant. »

Ce décret est toujours en vigueur. Or, les
conditions de la vie se sont singulièrement
modifiées depuis quarante ans.

En ce qui concerne les jurés, des décrets
sont intervenus et ont amélioré l'indemnité

que la loi avait prévue à leur égard.

M. Schrameck. Insuffisamment, d'ail
leurs.

M. Louis Soulié. Le 12 avril 1017, le Pré
sident de la République a signé un décret
relevant l'indemnité attribuée aux jurés ;
d'après l'article de la Constitution dont je
viens de donner lecture, ces avantages au
raient dù être étendus aux électeurs sénato

riaux. U n'en a rien été et depuis dix ans
la Constitution est faussée et le Sénat est

atteint d'un vice originel. (Exclamations.)

M. Eugène Mir. Donnez votre démission,
alors ! (Sourires.)

M.LouisSoulié. Messieurs, j'exprime mon
opinion en termes trop vigoureux, peut-
être ; mais il n'en est pas moins vrai que,
lors des élections sénatoriales, dans beau
coup de communes éloignées du chef-lieu
de département et n'ayant avec ce chef-lieu
que des moyens de communication longs,
onéreux et difficiles, des citoyens ont dé
cliné la délégation parce que la dépense
afférente à l'exercice de ce mandat excédait

leurs ressources ; les conseils municipaux
étaient obligés d'accueillir les bonnes vo
lontés qui s'offraient.

Je dis que cela est contraire à la Consti-
tion. Un décret nouveau, améliorant la si
tuation des jurés, est intervenu tout récem
ment. Il a été signé à Rambouillet le
6 juillet 1920 et a été publié au Journal offi
ciel le vendredi 9 juillet. Je suis certain
d'aller au-devant des déclarations de M. le
ministre de l'intérieur et des intentions de

la commission en demandant que les avan-
' tages institués en faveur des jurés par ce
décret soient étendus aux délégués sénato
riaux.

Mais là n'est pas uniquement le but de

mon intervention. Le décret que M. le mi
nistre de l'intérieur va élaborer sera ren
voyé au conseil d'État. Or le conseil d'État
est un corps terriblement occupéi Je
prie M. le ministre de l'intérieur, en
envoyant son décret au conseil d'État, de
lui signaler d'une façon toute particulière
l'urgence de la réforme, de lui demander
d'abréger les délais de sa consultation de
façon que la réforme puisse entrer en vi
gueur dans six mois, lors du prochain re
nouvellement sénatorial.

Quant à nous, sénateurs républicains,
malgré les difficultés au milieu desquelles
nous nous débattons, nous voterons sans
regret les crédits nécessaires; la France
sera toujours assez riche pour assurer
l'exercice de la souveraineté nationale dans

la plénitude de son indépendance, de sa di
gnité. (Applaudissements à  gauche.

M. le ministre de l 'intérieur. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. L'honorable M. Soulié
disait avec juste raison qu'il venait au-
devant de ma propre pensée : j'ai fait
préparer le projet de décret, dont le
texte est, en ce qui me concerne, détini-

-tivement arrêté, portant relèvement de
l'indemnité accordée aux délégués sénato
riaux, sur la base de l'indemnité allouée
aux membres du jury criminel.

Je ne doute pas que le conseil d'État
entende l'appel que lui a adressé l'honora
ble M. Soulié. (Très bien! très bien!)

- M. Mauger. Ce projet de décret vise-t-il
également les conseillers généraux et les
conseillers d'arrondissement '?

M. le ministre. Il s'applique uniquement
aux délégués sénatoriaux représentant les
conseils municipaux.

M. Mauger. En raison des difficultés de
la vie, il y a tout de même intérêt à per
mettre à certains conseillers généraux et
d'arrondissements qui sont éloignés du chef-
lieu du département de pouvoir s'y rendre
pour prendre part aux élections sénato
riales.

M. le président de la commission des
finances. Une loi serait nécessaire à cet
e fot.

M. le ministre. En effet, pour ceux-là,
nous ne pouvions pas procéder par dé
cret.

M. Schrameck. Les budgets départemen
taux permettent de donner satisfaction au
désir exprimé par M. Mauger, On y inscrit
des indemnités permanentes, à plus forte
raison peut-on y faire figurer des indemni
tés temporaires.

M. le président- Il n'y a pas d'autre
observation '?

Je mets aux voix le chapitre 51.
(Le chapitre 51 est adopté.)

M. le président. « Chap. 52.— Application
de la loi du 29 juillet 1913 ayant pour objet
d'assurer le secret et la liberté du vote ainsi

que la sincérité des opérations électorales'. »
— (Mémoire.)

« Chap. 53. — Frais de contentieux, 0,000
francs. » — (Adopté.)

ř « Chap. 51 — Bureau de l'union interna
tionale pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques, 6,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55. — Entretien des tombes mili
taires (loi du 4 avril 1873), 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 50. — Secours personnels à di
vers titres, 360,000 fr. >» — (Adopté.)

« Chap. 37. — Secours aux étrangers ré
fugiés, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Secours aux anciens mi
nistres des cultes et à leurs familles, 245,000
francs.» — (Adopté.)

« Chap. 59. — Délimitation des frontières,
3,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Célébration de la fête na
tionale du li juillet, 100,030 fr. «—(Adopté.)

« Chap. 61. — Dépenses du service de
l'émigration, 3,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Frais de rapatriement et
de transport gratuit de personnes sans res
sources, 600,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 63. — l'art contributive de l'État
dans les dépenses résultant de la responsa
bilité civile des communes (loi du 16 avril
191 i\ 70,000 fr. »— (Adopté.)

«Chap. 6Í. — Frais d'établissement des
plans d'aménagement, d'embellissement et
d'extension des villes (loi du lì mars 1919,
art. 3;, 100,000 fr. »

M. Simonet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Si
monet.

M. Simonet. Je voudrais poser une très
simple question à M. le ministre de l'inté
rieur et le prier de vouloir bien hâter, au
tant qu'il sera en son pouvoir, le vote d'un
projet de loi qu'il a déposé depuis plusieurs
mois sur le bureau de la Chambre des dé

putés et qui intéresse un grand nombre de
municipalités.

Une loi de 1905, concernant les abattoirs
et les tueries, a permis aux communes do
tées ou non d'un octroi et possédant un
abattoir public, d'établir des taxes minima
de 2 centimes par kilogramme de viande net
sur les viandes de toute nature abattues

dans rétablissement, et de 1 centime par
kilogramme de viande net sur les viandes
dites foraines. ir, depuis la guerre, les
charges des communes sont devenues, cha
que jour, de plus en plus écrasantes. Nous
sommes déjà entrés dans une voie tout à
fait louable en leur venant en aide le plus
que nous pouvons, au moyen de crédits
importants, inscrits au présent budget, et
il est particulièrement du devoir du Sénat
de saisir toutes les occasions susceptibles
de faciliter aux communes le développe
ment légitime de leurs revenus. (Très bien!
très bien !)

C'est ainsi que l'entretien des abattoirs,
la construction de nouveaux établisse

ments, les salaires du personnel, les hono
raires du vétérinaire départemental, imposé
par une loi fort louable pour la visite des
viandes, toutes ces causes de dépendes ont
triplé et quadruplé ; c'est pourquoi, à la
demande des municipalités et des conseils
généraux, régulièrement consultés par M. le
minisf'e de l'agriculture, ce dernier, en
accord avec ses collègues de l'intérieur et
des finances, demande au Parlement d'au
toriser les municipalités à établir des taxes
dont le maximum serait de 5 centimes ou

de 2 centimes, suivant les cas, au lieu des
chitï'res de 2 centimes et de 1 centime, par
kilogramme de viande abattue.

Une objection peut être faite, et a été
faite d'ailleurs, à savoir que cette augmen
tation de taxe pourrait encore élever la
cherté de la vie.

Mais il est de toute évidence que d'aussi
faibles augmentations ne sauraient avoir
de répercussion sensible sur le prix de la
viande et, d'autre part, il convient de ne
pas perdre de vue qu'il ne s'agit que de
maxima et que les communes seront tou
jours libres de ne pas les atteindre, si cer
taines d'entre elles le jugent opportun.

Je prie instamment M. le ministre, et je
crois en cela être l'interprète d'un grand
nombre de municipalités et, par conséquent,
d'un grand nombre de nos collègues qui
représentent directement ces municipalités,
de faire tous ses efforts pour que cette loi,
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déposée en mai 1920, soit votée rapide
ment à la Chambre. J'ai, de plus, la convic
tion que, lorsqu'elle viendra en discussion,
nu Sénat, celui-ci, non moins soucieux que
la Chambre des intérêts des communes, la
votera également, et sans retard. (Très bien!)

M. le ministre. Je prends bien volon
tiers l'engagement que me demande M. Si
monet. 11 peut être convaincu que le mi
nistre de l'intérieur, tuteur des communes,
se rend compte de la situation difficile, dans
laquelle se trouvent à l'heure actuelle les
finances municipales. Le ministre de l 'inté
rieur est fermement résolu — et il l 'a prouvé
en déposant, d'accord avec ses collègues, le
projet de loi dont il s'agit — à insister pour
que, le plus tôt possible, les communes
puissent disposer, afin de se créer les res
sources nécessaires, de taxes comportant
toute la souplesse d'application désirable.

M. Simonet. Je vous remercie M. le mi-
nisire.

M. Ermant. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Er
mant.

M. Ermant. Je regrette, messieurs, d 'in
tervenir après M. le  ministre mais je ne
suis pas plus d'accord avec lui qu'avec
notre honorable collègue. Vous vous en
doutez bien un peu. Par les nouveaux
tarifs, vous autorisez les villes à tripler les
taxes, ce qui est une singulière façon de
diminuer la cherté de la vie. Vous allez les

autoriser encore à l'augmenter par les
taxes d'abatage. Elles servaient à l'amortis
sement et à l'entretien des abattoirs.

Vous allez à rencontre du but que vous
poursuivez, comme chaque fois que l'on
met des impôts trop lourds. Vous mécon
tenterez tout le monde.

Autrefois, on élevait les critiques les plus
sévères contre les octrois. Dans toutes les
assemblées délibérantes, on disait que, dans
un pays entouré de barrières de douanes,
il ne devrait pas y avoir de barrière doua
nière intérieure, car c'était grever les mo
destes budgets ouvriers. Aujourd'hui, vous
entrez dans cette voie, résolument, en tri
plant les taxes, Pourquoi les tripleï-vous ?
l'arce que vous avez augmenté les frais de
perception ps r suite de la misère des temps.
C'est la condamnation du système.

Et alors vous imposez de nouveaux et
lourds sacrifices aux populations, particu
lièrement à la classe ouvrière qui supporte
péniblement et plr-s que tous les autres les
taxes d'octroi. Voilà pourquoi je ne suis pas
d 'accord avec M. le ministre de l'intérieur,
ni avec mon honoré collègue M. Simonet.

M. Simonet. Nous ne pouvons pas traiter
la question de fond aujourd'hui, mon cher
collègue, mais il y aurait deux réponses à
vous faire. La première, c'est que les com
munes, à leur gré, augmenteront ou n'aug
menteront pas les taxes ; il s 'agit d'une fa
culté, pour elles, et non pas d 'une obliga
tion. Voilà qui a son importance, vous le
reconnaîtrez, mon cher collègue.

C'est, d'ailleurs, à la demande des muni
cipalités, des conseils généraux, régulière
ment consultés par M. le ministre de l 'agri
culture, que le projet a été déposé.

Quoiqu'il en soit, il ne s 'agit point, au
jourd'hui, je le répète, du fond de la ques
tion, et j'insiste uniquement, à cette heure,
auprès de M. le ministre de l 'intérieur, pour
qu'il obtienne au plus tôt un vote favorable
de la Chambre, afin de nous permettre de
discuter ensuite rapidement le projet au
Sénat.

M. Ermant. Je ne suis pas ministre des
finances, mais j 'estime que ces innovations
sont dangereuses.

M, le président, \\ д'у a pas ū'aņtre
observation f

Je mets aux voix le chapitre 64,

(Le chapitre 6i est adopté.)

M. le président. « Chap. 63. — Frais de
fonctionnement de la commission supé
rieure d'aménagement, d'embellissement
et d'extension des villes, 7,000 fr.» (Adopté.)

« Chap. 66. — Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations pour char
ges de famille, 3,573,180 fr. » — (Adopté.)

-Í Chap. 67. — Frais de correspondance
télégraphique, 3,500,000 fr. »

La Chambre a voté un chiffre supérieur.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
3,880,000 fr., adopté par la Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

Je mets aux voix le chiffre de 3,500,000 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 67, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 68. — Subven
tion à la maison de la presse, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 69. — Frais d'administration et
de contrôle concernant l 'exécution de la

loi du 15 juin 1907 sur les jeux. — Indem
nités. » — (Mémoire.)

« Chap. 70. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 71. -- Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 72. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance (Algérie).»
— (Mémoire.)

« Chap. 73. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des 29
juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 74. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Budget du ministère de la guerre.

M. le président. La parole est à M. de La
marzelle dans la discussion générale du
budget du ministère de la guerre.

M. de Lamarzelle. Messieurs, j'ai une
question à poser à M. le ministre de la
guerre au sujet d'une circulaire relative à
l'augmentation future de la solde. J'avais
déposé une note à son adresse, à son ca
binet même, pour le mettre au courant de
cette question, et je suis désolé que cette
note ne lui ait pas été remise, comme il
vient de me le déclarer lui-même. Cette

circulaire est d'une importance telle que je
suis persuadé que M. le ministre n'en a pas
perdu le souvenir.

Voici, en deux mots, de quoi il s 'agit:
M. le ministre avait promis — je suis

convaincu que c'est encore son intention —
qu'aucune indemnité ne serait supprimée du
fait des augmentations votées par la Cham
bre des députés. Or, de façon indirecte, on
diminue aujourd'hui, dans la mesure que
vous allez voir, l 'indemnité de cherté de vie
dans certaines garnisons des pays libérés,
comme Verdun, Lérouville, Longuyon,
Montmédy, Chàlons-sur-Marne.

Dans ces villes, les indemnités, actuelle
ment, sont du n° 1, c'est-à-dire du taux le
plus élevé.

Or, cette circulaire décide que, désormais,
les indemnités seront plus oumoins fortes,
suivant le chiffre des habitants de la loca

lité. Alors, ces villes ne touchent plus
qu'une indemnité, la moins forte. -

M. André Lefèvre, ministre dela guerre-
Est-ce une circulaire ou un projet de circu
laire ?

M. de Lamarzelle. La meilleure preuve

que c'estune circulaire, c'est qu'elle décide
son application à partir du 1 er juillet

Alors, les officiers supérieurs toucheront
une indemnité de 8 fr. au Jie u de 12 fr., s'ils
sont célibataires; de 4 fr. au lieu de 6 fr.,
s 'ils sent mariés ; les officiers subalternes
toucheront 7 fr. au lieu de 11 fr., s 'ils sont
célibataires ; de 3 fr. 50 au lieu de Sfr. 50, s'ils
sont mariés." Les sons-officiers toucheront

4 fr. au lieu de 8 fr., s 'ils sont célibataires, et
de 2 fr. au lieu de 4 fr., s 'ils sont mariés.

Au total, les officiers supérieurs mariés
seraient donc augmentés de 5 fr., au lieu de
12, les officiers célibataires, de 1 fr. au lieu
de 6 ; les officiers subalternes mariés, de
5 fr. au lieu de 11, etc. De sorte que, ayant
l'air de leur donner une solde supérieure,
on leur retire d'une main ce qu'on leur
donne de l'autre.

Cette circulaire a causé une très grande
déception dans les pays libérés. Vous savez
combien la vie y est chère, et ce n'est pas
le nombre plus ou moins grand des habi
tants d'une ville qui la fait varier. Je crois
ne rien exagérer en disant que, dans les
régions libérées, elle est plus chère même
qu à Paris. De plus, le travail pour les offi
ciers est beaucoup plus considérable qu'ail
leurs. Certains couchent dans des baraques,
et vous savez dans quelles conditions.

La cause n'a pas besoin d'ètre plaidée da
vantage, me semble-t-il.

M . le ministre. Je crois bien que la circu
laire en question, si mes souvenirs sont
exacts, débute par cette phrase : « On se
propose de... ». Par conséquent, c'est une
circulaire consultative aux commandants

de corps d'armée pour prendre leur avis sur
les détails d'application. Vous entendez bien
quo, quand il s'agit de statuer sur des ques
tions qui comportent plusieurs sortes de
facteurs, il est assez légitime et assez nor
mal que le ministre de la guerre s'adresse
au commandant des régions, leur envoie
une circulaire en leur disant : « Voici com

ment j'ai l'intention de procéder; faites-moi
des observations. »

Les commandants des première et
deuxième régions ne manqueront pas de
nous envoyer une réponse, soyez-en con
vaincu. Nous en tiendrons compte. D'autres
nous suggéreront autre chose. Que le chiiiie
de la population ne soit pas une bonne
base, c'est entendu. Mais si vous voulez
m'en indiquer une bonne. . .

M. de Lamarzelle. 11 me semble que le
fait d'être dans une région libérée. . .

M. le ministre. Pas forcément.

M. de Lamarzelle. ...doit être pris en
considération, parce que la vie y est extrê
mement chère. Par conséquent, il est abso
lument étrange de voir que, dans ces pays-
là, dans certaines villes, comme Verdun par
exemple, on donne l'indemnité n° 4 au lieu
de l'indemnité n° 1.

Je répète que vous ne pouvez pas donner
d'une main et retirer de l'autre.

M. le ministre. Oui, mais il y a, en outre,
des indemnités spéciales pour les région;
libérées. Les officiers vont les toucher à

partir du 1 er juillet.

M. de Lamarzelle. Je demande que leur
situation ne soit pas diminuée.

M. le ministre. Seulement, vous ne dou
tez point de la difficulté que l'on éprouve
quand on veut chercher une base pour une
appréciation de ce genre. La cherté de la
vie peut figurer dans des textes, mais,
quand il faut la traduire en colonnes de
chiffres, la chose n'est pas aisée. Alors on
cherche des bases, on prend la population,
les imiex numbers qui, s 'ils étaient sérieu
sement établis dans toutes les villes de

France, pourraient servir.



1266 SENAT — 2· SEANCE DU 22 JUILLET 1920

Malheureusement, ils ne le sont pas' «lans
des conditions au-dessus de toute critique.
Alors, on demande l'avis des commandants
de région sur la meilleure façon d'appliquer
ces index numbers.

Quant aux régions libérées, il y a, je le
répète, des indemnités spéciales que ces
officiers ne touchaient pas et qu'ils vont
recevoir.

M. de Lamarzelle. En résumé, monsieur
le ministre, j'appelle toute votre attention
sur la question, car elle est tout à fait digne
d'intérêt. Il ne faudrait pas que, par suite
de certaines mesures, la situation de ces
officiers fût diminuée, alors que celle des
autres officiers va, au contraire, être amé
liorée.

M. le président. La parole est à M. Ma
ranget.

M. Maranget. Messieurs, je voudrais
poser une simple question à M. le ministre
de la guerre.

En Haute-Marne, département que j'ai
l'honneur de représenter, il existe une
très ancienne station thermale, Boubonne-
les-Bains, que tout le monde connait, située
au sud du département sur les contins des
Vosges. C'est une ville agréable, coquette,
placée dans un site pittoresque et d'un cli
mat plut ô t tempéré. Bourbonne a des eaux
dont l'efficacité a été universellement

admise et reconnue pour hâter la guérison
des rhumatismes, des suites de fractures
et des blessures plus spécialement. Le ser
vice de santé de l'armée l'a toujours d'ail
leurs reconnu et proclamé. Un hôpital mili
taire y a été créé par l'État à grands frais.
Son entretien demande des sommes impor
tantes. Avant la guerre, il était toujours
très fréquenté par des officiers et des sol
dats qui y étaient envoyés.

Cet hôpital comprend 110 lits d'officiers
et plus de 400 lits de sous-officiers et sol
dats. Or, aujourd'hui, après la terrible
guerre que nous avons subie, après une
telle tourmente qui a laissé malheureuse
ment un grand nombre de blessés, l'État
n'envoie dans cet hôpital, qui lui coûte
cependant si cher, que peu ou pas de mili
taires.

Pourquoi? A quoi faut-il attribuer cet
abandon injustifié ?

Le 26 juin dernier, s'y trouvaient en trai
tement exactement 38 officiers pour les
110 lits et 7G sous-officiers et soldats sur

les 400 lits qui existent. Pour ce faible
effectif de malades, il y avait 40 infirmiers,
4 infirmières militaires, 3 infirmières civiles
auxiliaires, un masseur civil et 23 femmes
de service, soit au total 76 employés ou
employées pour 114 malades hospitalisés.

La ville de Bourbonne s'émeut de la

situation qui est faite à sa station thermale.
Je m'en suis ému également dans l'intérêt
de celte ville d'abord, et des finances même
de l'État, comme aussi dans l'intérêt des
vaillants officiers et soldats qui ont rap
porté des rhumatismes de leur séjour dans
les tranchées ou qui ont été blessés à la
guerre.

Il me suffira, je pense, de signaler cette
situation à la bienveillante attention de M.

le ministre de la guerre pour être assuré
que, dans la mesure du possible, il sera
fait droit à ma requête, d'ailleurs si légi
time. (Très bien! très bien!)

M. Charles Chabert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Char
les Chaberi.

■M. Charles Chabert. .Messieurs, je rap
pelle au Sénat que nous avons volé récem
ment la loi du 18 juin 1920 intitulée : « Loi
instituant une promotion spéciale, au titre
des services de guerre, dans l'ordre de la

Légion d'Honneur et de la médaille mili
taire. »

Cette loi répondait au désir du Parlement,
qui avait la ferme volonté de mettre fin aux
réclamations sans nombre qui nous assail
laient à ce sujet. En effet, il n'avait par
été possible, jusqu'à ce moment, à M. le
ministre de la guerre, d'accorder les dis
tinctions honorifiques dont il s'agit, par
suite de la pénurie du contingent ordinaire.

A propos de cette loi, j'ai à présenter
deux observations. Je ferai remarquer,
tout d'abord, que l'article l r est ainsi
conçu : « Une promotion spéciale dans
l'ordre de la Légion d'honneur et de la
médaille militaire est instituée pour ré
compenser les officiers et hommes de
troupe de l'active et des réserves des
armées de terre et de mer, qui se sont si
gnalés pendant la guerre par des actions
d'éclat ou dont l'ensemble des services de

guerre(en particulier emplois tenus au front,
citations ou blessures) sont de nature à jus
tifier l'attribution de ces distinctions.» Qu'il
me soit permis d'attirer l'attention du
Sénat sur la phrase qui est entre paren
thèses dans cet article 1 " : « En particulier,
emplois tenus au front, citations ou bles
sures. »

Or, cette loi a été suivie d'une instruction
ministérielle destinée à en réglementer
l'application et portant le numéro 12961 M,
du 24 juin 1920. Elle a été publiée parle
Journal officiel du 26 juin. Dans cette ins
truction il est dit :

« 1 ° En ce qui concerne l'armée active,
chapitre A, 4 e alinéa, le nombre des propo
sitions n'est pas limité. Toutefois, ne de
vront en principe être proposés que les
militaires ayant au moins un ensemble de
deux blessures ou citations. »

. « En ce qui concerne la réserve de l'armée
active et l'armée territoriale figure égale
ment, au chapitre B la phrase suivante :
« Les conditions indiquées au chapitre A
pour l'armée active sont applicables au per
sonnel des réserves. »

Il semble donc que, contrairement au
voru du législateur qui a entendu sous ce
rapport se montrer large et généreux, la
circulaire du 26 juin tende à établir des
restrictions et à ne permettre de proposer
que les combattants ayant au moins deux
citations ou blessures.

Je ne crois pas, monsieur le ministre,
qu'il soit possible à votre administration
de modifier ainsi le texte et le sens d'une

loi. Tout me porte à espérer que vous nous
donnerez des assurances à ce sujet et que
vous reconnaîtrez que toutes les proposi
tions ne remplissant pas ces conditions de
citations ou de blessures, mais cependant
dignes d'intérêt, doivent être soumises à
l'appréciation de la commission spéciale,
présidée par le général Fayolle.. .

M. le ministre da la guerre. Elles y
parviennent !

M. Charles Chabert. ... et que cette
commission, seule, sera juge des titres
invoqués sans obliger les postulants à se
réclamer de citations ou de blessures, car
il peut y avoir des combattants qui n'o->t
été ni cités, par oubli ou par suite de la
mort de leurs chefs, ni blessés, parce que
le hasard les a favorisés. Certains d'entre

eux n'en méritent pas moins de recevoir
une distinction honorifique. Je pense, mon
sieur le ministre, que vous voudrez bien
tenir compte de ces observations

Ma seconde critique portera sur un autre
point. L'instruction ministérielle dont je
viens de parler, modifiée par le rectificatif
du 9 juillet 1920 (Journal officiel du
10 juillet), limite les délais d'envoi des
propositions pour la Légion d'honneur et la
médaille militaire. En ce qui concerne l'ar
mée active, les propositions devront parve

nir p our la Légion d'honneur avant le 20 août
1920, pour la médaille militaire avant le
25 août. En ce qui concerne la réserve de
l'active et l'armée territoriale, les proposi
tions devront parvenir pour la Légion d'hon
neur avant le 15 septembre 1920 et pour la
médaille militaire avant le 25 septembre.

Or l'article 2 de la loi du 18 juin 1920 ac
corde une durée de six mois pour décerner
les croix et médailles en question. Le texte
est formel et pour s'en convaincre il suffit
de s'y reporter. A notre avis, les délais im
partis aux intéressés pour la constitution
de leur dossier, la légalisation des signa
tures, l'envoi des demandes, etc., etc., sem
blent trop limités attendu que cette loi est
malheureusement encore peu connue. Sil
en demeurait ainsi, celle-ci risquerait de ne
pas atteindre le but que s'est proposé le
Parlement. C'est pourquoi je demande à
M. le ministre de la guerre de bien vouloir
nous déclarer que les demandes des intéres
sés seront accueillies, même lorsqu'elles
lui parviendront à l'extrême limite des six
moie, dût la commission spéciale statuer à
une date légèrement postérieure.

M. le ministre de la guerre. Ce serait
une modification de la loi.

M. Charles Chabert. Telles sont les ob
servations que j'avais à présenter.

M. le ministre de la guerre, j'en suis
convaincu, fera tous ses efforts pour s'en
inspirer et faire appliquer la loi dans un
large esprit de justice et d'équité. (Applau
dissements.)

M. le ministre de la guerre. Je demanda
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.

M. le Kibisire. Messieurs, différentes
questions ont été soulevées. Si la circu
laire apparaît comme trop restrictive, je
suis tout prêt à déclarer que nous l'appli
quons très largement. Le délai a déjà
été allongé. Quant à supposer, comme
l'honorable M. Chabert, que la loi n'est pas
encore assez connue, j'avoue  que la quantité
de demandes qui nous arrivent, nous por
terait, n jn pas à dire qu'elle est trop con
nue parce qu'elle a été 'aite pour cela, mais
à douter qu'elle n'a pas reçu une publicité
suffisante. Je vous assure qu'elle n'est pas
inconnue et que les intéressés ont l'inten
tion, et ils ont bien raison, d'essayer d'en
user lurgement.

Le vom du Parlement a été que nous
payons largement les services de guerre
qui, dans la bagarre, n'ont pas été récom
pensés comme il le fallait.

Quant à admettre tout de même que nous
puissions accueillir jusqu'à la veille du dé
lai de six mois les demandes qui parvien
draient, je me permettrai de faire observer
à l'honorable M. Chabert qu'ici je violerais
la loi et que j'irais plus loin qu'elle. Vous
avez donne, au ministre de la guerre, pen
dant un délai de six mois, le droit exorbi
tant de décorer en temps de paix comme
en temps de guerre. Il ne m'appartient pas
de l'étendre. Si le Parlement veut l'éten
dre, qu'il le fasse. Moi, je suis obligé de me
tenir dans les six mois. Et alors, pratique
ment, que faut-il que je fasse ? Comme il
faut tout de môme un certain délai pour
que la commission Fayolle puisse examiner
les dossiers, je suis bien obligó d'arrêter
que ces dossiers devront être parvenus un
certain temps avant l'expiration de six
mois. Vous sentez bien, en effet, que nous
nous mettrions dans une situation tout à
fait impossible et intenable s'il nous arri
vait, à la veille de l'expiration des six mois,
cinq à six mille demandes que nous ne
pourrions pas examiner et que nous serions
obligés d'admettre ou de rejeter en bloc, ce
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qui serait contraire à la fois et à vos inten
tions et à l'équité, et aux sentiments de
bienveillance, mais de justice, que vous
avez entendu manifester.

Nous avons donc été obligés de faire, pour
cette revue d'un nouveau genre, ce qui se
pratique ailleurs. Tous ceux d'entre vous,
messieurs, qui ont passé par la caserne, le
savent bien : quand la revue du colonel est
fixée à onze heures, la mise en marche
commence beaucoup plus tôt.

M. Jénouvrier. A six heures !

M. le ministre. La décision ayant été li
mitée à six mois, nous avons été obligés de
prendre, sous l'empire des circonstances,
cette mesure bien militaire, qui consiste à
appliquer un délai pour la production des
dossiers. Nous l'avons fixé à une certaine

date pour donner un peu l'alerte aux inté
ressés. Soyez tranquilles, ils sont déjà suffi
samment alertés ! Nous avons déjà un peu
allongé les délais, nous les allongerons en
core ; mais, vraiment, je ne pourrais pas aller
jusqu'à l'extrême limite que me suggère
M. Chabert,parce quil arrivé rai t un moment
où les malins — passez-moi l 'expression —
feraient, à la dernière minute, des demandes
qu'on serait obligé d'examiner en bloc
faute de pouvoir les discuter.

Si vous voulez que nous étendions le bé
néfice de ces dispositions à un nombre
moindre de citations et de blessures, je
suis tout à fait d'accord avec vous ; si vous
voulez que nous allongions le délai, je veux
bien encore, et je me contenterai de faire
observer que nous l'avons déjà fait. Quant
à accepter d'étendre le délai jusqu'à la limite
de six mois, c'est.impossible, car la loi ne
pourrait pas jouer et la commission serait
empêchée de fonctionner.

M. le rapporteur général. Plus vous éten
dez les catégories et moins votre décoration
aura de valeur.

M. Charles Chabert. Je demande la pa
role.

M. le président. Laparole est à M. Charles
Chabert.

M. Charles Chabert. Je remercie M. le
ministre de ses déclarations et je compte
qu'il voudra bien étendre les délais autant
qu'il lui sera possible. Je m'en remets com
plètement à lui sur ce point.

Quant aux blessures et aux citations
requises par l'instruction ministérielle pour
pouvoir êtré proposées, la déclaration de
M. le ministre ne me donne qu'une demi-
satisfaction, la loi ne renferme aucune res
triction et vise simplement l'ensemble des
titres, sans spécifier un minimum de bles
sures et de citations.

Ainsi que je l'ai dit, beaucoup de com
battants peuvent mériter la croix ou la mé
daille militaire sans avoir été cités ou bles
sés. Nul doute que M. le ministre de la
guerre ne fasse examiner tous ces cas par
ticuliers, en vue d'une décision favorable
lorsque la justice l'exigera. (Applaudisse 
ments).

M. le ministre. Seulement, la commission
Fayolle va être noyée sous tant de papiers
que cela deviendra illusoire.

M. Charles Chabert. Tel n'est pas mon
avis.

M. le rapporteur général. M. le ministre
fera bien d'agir avec beaucoup de prudence
et de ne pas étendre les catégories. Vous
retirez toute leur valeur aux distinctions

que vous accordez si vous les étendez à des
des catégories indéfinies (Très bien!)

_ M. Charles Chabert. Malgré les objec
tions de M. le rapporteur général, nous per
sistons a demander une distinction pour

ceux qui la méritent et qui ne l'ont pas en
core reçue (Très bien !)

M. André Lebert. Je demande la parole.

M. le président. La parole est àM.Lebert.

M. André Lebert. J'ai, monsieur le mi
nistre, à vous adresser deux demandes : la
première concerne certaine procédure ad
ministrative et militaire à la fois, dont j'au
rais souhaité que la guerre nous débarras
sât complètement.

Voici un cas concret; il sera peut-être
même de nature à susciter votre étonne

ment. Un jeune soldat de la classe 1920 est
désigné, dans une compagnie de C. O. A.,
pour une garnison du Maroc. Il y va; sa
santé s'altère au point qu'il entre à l'hôpi
tal et qu'après son traitement on le dirige
vers sa région, c'est-à-dire vers sa famille
pour y passer sa convalescence. Là, des
accidents d'une nature assez grave se pro
duisent. Il est hospitalisé régulièrement
comme permisonnaire malade et l'autorité
mitaire le défère, comme de raison, à une
commission médicale qui le déclare impro
pre à servir au Maroc. C'est ici, monsieur
le ministre, que je me permets de retenir
votre bienveillante attention.

Que va devnir ce jeune soldat ! Va-t-il
être déshabillé sur place et muté sans autre
délai sous votre haute autorité, car vous
seul pouvez prononcer l'affectation nouvelle
ou bien va-t-on l'obliger à retourner au
Maroc pour l'y faire déshabiller et désar
mer alors qu'une affectation de votre part
pourrait intervenir utilement .

M. le ministre. Vous faites la réponse en
même temps que vous posez la question.

M. André Lebert. Si je me permets d'at
tirer votre attention et de la retenir sur ce

fait c'est que je l'ai vu se dérouler sous mes
propres yeux, d'ailleurs étonnés tout autant
que les vôtres. Un homme, encore malade,
doit-il être astreint à un pareil voyage, uni
quement pour remettre ses vêtements, son
équipement au fourrier de sa compagnie et
s'entendre répéter ce qu'a déclaré la commis
sion médicale : qu'il est impropre à servir
au Maroc ? Voilà ce que les règlements im
posent encore aujourd'hui, cette procédure
est régulière. Le voyage dispendieux à
l'État autant qu'inutile est une obligation ;
il dépend de votre volonté, monsieur le
ministre, d'en finir avec une aussi déplorable
routine. Je vous demande d'empêcher pour
l'avenir de pareils abus.

M. le ministre. Ma réponse est très sim
ple : « Oui ».

M. André Lebert. J'en aurai fini en re
tenant pour un instant votre attention, tou
jours bienveillante, sur un certain maté
riel d'artillerie, devenu français depuis de
longs mois, bien qu'il porte encore le ca
mouflage américain. Il est à la place où
l'ont abandonné nos alliés d'Amérique, dans
une gare toute voisine du Mans, en face du
camp d'Auvours. Il y occupe de longues
voies de garage, et s'y détériore depuis
deux hivers et tout à l'heure trois étés,
sans protection, sans abri, sans bâche
comme sans gardiens, mais non sans que
le public qui circule de Brest à Paris ne
s'en étonne et ne s'en indigne.

Il y a là, en effet, pour plusieurs mil
lions de pièces d'artillerie lourde et même
à grande puissance et à longue portée, de
mortiers et de canons qu'il serait pourtant
aisé de, mettre à l'abri dans nos parcs et
dans nos hangars. Il en existe à proximité.
Je vous demande, monsieur le ministre, de
soustraire ce très important matériel aux
intempéries qui le compromettent, dut-il
ne jamais plus servir, ce que je souhaite
ardemment, et de préserver du gaspillage
et de la ruine une pareille valeur. La né

gliger plus longtemps serait un véritable
scandale. (Très bien!)

M. Brager de la Ville -Moysan. Je m'as
socie à ces observations, mon cher col
lègue. Je suis indigné de voir, depuis dix-
huit mois, ce matériel abandonné à toutes
les intempéries le long de la voie ferrée, de
Hennes à Brest.

M. le président. La parole est à M. le
colonel Stulil.

M. le colonel Stuhl. Messieurs, je com
mence par déclarer que je voterai tous les
crédits que demande le ministre de la
guerre. Il a fait une forte compression dans
ses différents services pour arriver à trou
ver le chiffre de millions qui lui était indis
pensable pour améliorer la situation des
cadres. Je lui demande de bien vouloir
continuer cette compression : elle est
encore possible dans une large mesure ;
elle lui permettra de se procurer un
nombre de millions supérieur à cerni qu'il
a trouvé pour améliorer encore la situation
si digne d'intérêts des cadres de l'armée.

Lors du classement des garnisons pour
les indemnités, je demande au ministre que
le plus grand nombre d'entre elles soient
classées avec l'indemnité numéro 1. Il n'y
a pas que des grandes villes où les officiers
en aient besoin ; il y a des villes comme
Nancy, Metz et Strasbourg où la vie est lé
gèrement plus chère qu'à Paris. 11 y a des
petites garnisons où elle est aussi chère et
où les officiers ont d'autres dépenses, soit
qu'ils ne trouvent pas sur place ce qui leur
est nécessaire pour leur ménage ou pour le
vêtement, soit qu'ils soient obligés d'en
voyer leurs enfants en classe à la ville
voisine.

Dans le budget de la guerre, j'ai constaté
avec regret que l'on n'a pas augmenté la solde
des officiers de l'indemnité qui avait été
votée, l'année dernière, et que le Sénat a
reconnue devoir être incorporée au traite
ment.

M. Gaudin de Villaine. C'est juste !

M. le colonel Stuhl. L'honorable rappor
teur du budget à la Chambre, M. Paté en л
parlé, et il en a exprimé lui-même le re
gret, disant que, lors de la discussion du
projet de réorganisation de l 'armée, on
traiterait cette question.

M. Jénouvrier. Les officiers sont les
seuls dans cette situation.

M. le colonel Stuhl. Les seuls. Or, je ne
vois pas que l'augmentation des traite
ments soit liée à la réorganisation de l 'ar
mée. Le traitement de tous les fonctionnai
res a été très légitimement augmenté, mais
les officieus ont été laissés de côté . Lors

que la Chambre, l'an dernier, a voté cette
augmentation sous forme d'indemnité la
désillusion fut grande dans l'armée. Heu
reusement, le Sénat s'en est aperçu, il en a
parlé, et les officiers, j'en suis certain,
attendaient pour cette année l 'augmenta-
tation de leur traitement.

J'arrive maintenant à d'autres questions,
un peu spéciales à l'Alsace et à la Lorraine.

Lors de l 'armistice, on a trouvé dans ces
régions un certain nombre de fonctionnaires
civils employés à la guerre, les uns dans
les manutentions militaires, les autres dans
les hôpitaux, d'autres enfin dans le service
du génie.

Ces fonctionnaires ont été congédiés sans
autre forme de procès, avec trois mois de
traitement et sans tenir compte de leur
situation de famille ni des droits acquis à
une pension, sans leur donner un autre
emploi, alors qu'il en était de disponibles.
On a renvoyé de nombreux Allemands,
il eût donc été logique de les remplacer par
ces civils. Cela n'a pas été fait.
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Nous devons réduire le service militaire
dès que nous le pourrons. A ce moment-là,
nous serons obligés de remplacer par des
ïivils un certain nombre d'emplois occupés
par des militaires.

Π eût été bon aussi de voir si l'on ne
pouvait pas les conserver.

M. Henry Chéron, rapporteur . La com
mission estime qu'on en a conservé encore
beaucoup trop.

M. le colonel Stuhl. Je parle d'une caté
gorie spéciale. En général, vous avez rai
son, il y en a beaucoup. J'ai dit tout à
l'heure que M. le ministre pouvait faire des
compressions beaucoup plus fortes.

M. le ministre de la guerre. Je le con
teste de la façon la plus absolue.

M. le colonel Stuhl. Monsieur le mi
nistre, dans votre administration, vous avez
cinq ou six femmes par bureau : une seule
travaille, "les autres la regardent.

M. le rapporteur général. Et cela n'a pas
diminué le nombre des hommes employés.

M. le ministre de la guerre. Pardon!
Nous avons enlevé 760 secrétaires du mi
nistère de la guerre, cette année même.
Par conséquent, ne dites pas que le nombre
des hommes employés n a pas diminué.

M. le rapporteur général. Je dis que ce
n'est pas — nous en avons eu la preuve —
parce qu'on a introduit, dans certains ser
vices des corps de troupes, des femmes em
ployées, que le nombre des employés
hommes a diminué. Nous avons constaté
un an après que le nombre des hommes
n'avait pas diminué d'une unité.

M. Schrameck. Il y a trop de femmes.

M. le colonel Stuhl. Il y avait, pour ces
catégories d'employés, des situations ac
quises dont il aurait fallu tenir compte.
Nous n'avions pas le droit de les mettre sur
le pavé, du jour au lendemain, sans leur
donner une compensation, c'est-à-dire un
autre emploi.

Je demande donc à M. le ministre de la
guerre de vouloir bien garder les quelques-
uns qui sont encore en fonctions et étudier,
s'il est possible, de continuer à les utiliser
et de réemployer les autres, si possible.

Je passe a une autre question.
Il existe en Alsace et en Lorraine des ca

sernes qui ont été construites par les villes,
généralement par celles qui avaient des
maires  de carrière, c 'est-à-dire des Alle
mands. L'Allemagne a employé ce procédé
pour dissimuler la construction de ces ca
sernes pour que la dépense ne paraisse
pas à son budget. Le ministère de la
guerre a fait un contrat avec les villes,
leur payant 4 p. 100, plus un tant pour
cent d'amortissement. Depuis l'armistice,
on paye à ces villes, pour les casernes
occupées, un sou par homme et par jour.
Le montant de cette indemnité ne suffit
même pas à l 'entretien des casernes dont
les villes ont la charge. Or, en Alsace-Lor
raine, les villes payent des impôts consi
dérables. Metz a actuellement 411 centimes
additionnels ; Sarreguemines, qui est une
petite ville. en paye 3i0, et va être aug
mentée. Colmar, 433 ; Strasbourg arrive a
400.

M. Debierre. Croyez-vous que chez nous
ee n'est pas la même chose ?

M. le colonel Stuhl. Si vous connaissez
des fonctionnaires de l'intérieur qui sont
en Alsace-Lorraine, vous pouvez leur de
mander les impôts qu'ils payent à l'heure
présente. Je demande à M. le ministre de la
guerre ou bien de reprendre les contrats
qui avaient été faits par l'Allemagne avec

les villes, ou bien alors de racheter ces ca- I
sernes au prix d'avant-guerre.

La guerre y gagnera, si elle en a besoin.
Si elle n'en a pas besoin, qu'on les débar
rasse, que les villes puissent utiliser ces
casernes en les passant à l'industrie ou
d'une autre façon. Mais on ne peut pas
laisser ces villes continuer à payer les
intérêts des millions dépensés pour cons
truire les casernes, et j'ajoute même les
dépenses d'entretien, parce que l'indemnité
est insuffisante.

M. Machet. Qu'on en fasse des logements
pour les familles nombreuses.

M. Roustan. Ou des hôpitaux.
M. le colonel Stuhl. J'ai omis tout à

l'heure de parler des indemnités, frais de
route et de déplacement. Récemment M. le
ministre de la guerre a fait paraitre un dé
cret augmentant les indemnités pour frais
de route et de déménagement. Je lui de
mande de bien vouloir reviser son décret

et d'augmenter les taux. Les officiers, en
elîet, avec ce qu'ils touchent, ne peuvent
pas arriver à faire face aux dépenses qu'en
traînent les déménagements qu'ils font pour
le service et par ordre. Ces frais s'élèvent à
quelques milliers de francs actuellement,
et, comme ils déménagent assez souvent,
pour ceux qui n'ont pas de fortune, c'est la
misère. {Très bien! el applaudissements.)

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre. L'honorable M. Stuhl a

posé un certain nombre de questions. U a
posé aussi, au seuil de ses observations,
une affirmation : à savoir que les crédits
de la guerre étaient encore très compressi
bles. Je me suis permis, à ce moment, de
l'interrompre, et je maintiens mon affir
mation : les crédits de la guerre ont pu être
comprimés dans une certaine mesure, et
j'ai accepté les compressions qui ont été
faites par votre commission des finances,
parce que nous sommes à la fin de juillet
et que les dépenses vont porter sur cinq
mois. Pour beaucoup de questions, en c tle t ,
je suis tout à fait incapable de dire honnête
ment si, par exemple, il me sera possible,
dans ces cinq mois, de dépenser 1>2 ou 100
millions. Je ne sais pas très exactement à
quelle date certains marchés pourront être
passés. Il en résulte, que si quelques semai
nes de retard seraient sans importance au
début de l'année, si nous avions devant
nous le recul ou la perspective de 52 semai
nes, parce que ce retard pourrait être rat-
trappé, il en résulte dis-je, par contre, que
ces semaines de retard prennent une très
grande importance lorsque nous n'avons
plus devant nous qu'une vingtaine de
semaines. C'est la raison qui m'a permis
d'accepter un certain nombre de réductions
proposées par la commission sénatoriale
des finances.

Je ne voudrais pas cependant que l'on en
tirât un précédent pour dire que le budget
de l'année 1920, ayant été accepté dans ces
conditions, pour les cinq derniers mois, il
suffit, pour l'année entière, de multiplier
cette somme par 12 et de la diviser par 3.

Non, je ne crois pas à la compressibili té
indéfinie du budget de la guerre. Ce budget
a été comprimé d'abord par nous, ensuite
par une décision gouvernementale, exami
née ensuite successivement par la commis
sion des finances de la Chambre, par la
Chambre elle-même, par la commission des
finances du Sénat, qui a proposé un certain
nombre de compressions que j'ai acceptées,
étant donnée la date, et pour lesquelles je
nie suis loyalement et honnêtement  mis
d'accord; mais je ne voudrais pas que l'on

en tirat texte pour dire qu'il est indéfini
ment compressible. Ce serait, de ma part,
une malhonnêteté de le laisser croire, parce
que c'est contraire à la vérité.

M. le rapporteur général. Tout de même '
un jour viendra. . .

M. le ministre de la guerre. « Un jour
viendra », c'est le nom d'un parfum. (Sou
rires.) Je suis obligé de dire que je m'en
tiens très honnêtement aux chiffres qui ont
é té convenus avec la commission des finan
ces, étant bien entendu qu'ils ne créent pas
pour l 'année prochaine la possibilité de dire
que cette somme doit être divisée par 5 et
multipliée par 12.

M. le président de la commission des
finances. Nous verrons l 'année prochaine.

M. le rapporteur général. A chaque jour
suffit sa peine. Nous ne discutons pas le
budget de l'année prochaine.

M. le président de la commission des
finances. Nous espéronsbien que l'on pourra
réduire le budget de la guerre l 'année pro
chaîne.

M. Debierre. Je l 'espère aussi, tant pour
la Tripoli laine que pour le Maroc et la Syrie,
à moins que nous ne soyons en Pologne à
ce moment !

M. le ministre de la guerre. Je suis tout
prêt à espérer qu'on pourra réduire le
budget, mais je suis incapable de l 'affirmer.

M. le colonel Stuhl a dit aussi que nous
devrions augmenter les indemnités de dé
ménagement pour les officiers.

Nous avons un projet tout prêt qui est en
ce moment à l 'examen dans différents mi

nistères.  Mais cela ne se traduira pas par
une compression ; cela se traduira par une
augmentation.

Plusieurs sénateurs. Évidemment.

M. le ministre. Par conséquent, sur ce
point, nous verrons.

Quant aux casernes, cette situation n'est
pas particulière à l 'Alsace-Lorraine. Il y a
30 régiments d'infanterie et 18 régiments
de cavalerie supprimés. Un certain nombre
de communes, en France, avaient construit
des casernes et passé marché avec l 'Etat. 11
y aura lieu à une liquidation de comptes.
Que nous puissions procéder de la même
façon ou tout au moins par analogie pour
l 'Alsace-Lorraine, c'est probable ; mais, étant
donné le statut très particulier de l 'Alsace-
Lorraine en ce moment — statut provisoire,
je le veux bien — à l 'heure où je parle, je
ne me sens pasen situation d'accepter une
assimilation complète.

M. Gaudin de Villaine. Voulez-vous me

permettre une question, monsieur le mi
nistre ?

M. le ministre. Bien volontiers.

M. Gaudin de Villaine. Pourquoi créez-
vous de nouvelles casernes dans les pays
libérés, alors (¡ue vous avez des casernes
abandonnées dans le reste du pays?

M. le ministre. C'est une question d'es
pèce.

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas une
af'aire d'économie.

M. le ministre. Il faut voir dans quel état
elles sont. Il faut que vous sachiez, notam
ment, à propos de ces casernes d 'Alsace-
Lorraine, devant lesquelles tout le monde
est en ce moment dans une admiration

béate, que tout n'y est pas tellement bien ;
quelques-uns de nos médecins ont refusé
de soigner leurs malades dans l'infir
merie d'une de ces casernes, parce qu'ils
trouvaient que, si la façade était très
belle, l 'infirmerie était tout à fait insuf
fisante. (Mouvement.) Il faut que vous sa
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chiez que, par exemple, les postes d'eau y
étaient rares. Il faut que vous sachiez que,
si tout y était sacritié au grandiose, les
précautions d'hygiène n'y étaient pas tou
jours observées. Je voudrais bien, dès lors,
pour mon pays et pour l'administration que
j'ai l'honneur de diriger, que nous n'ayons
pas pour ces casernestľAlsace-Lorraine une
admiration qui pourrait être béate, mais
qui serait sans fondement.

Messieurs, il y a fort à faire pour les villes
d'Alsace-Lorraine, comme, d'ailleurs,' pour
les autres villes françaises car, je le répète,
le cas des casernes devenues inutiles ne

se pose pas seulement en Alsace-Lorraine.
(Très bien! très bien!)

M. le colonel Stuhl. Voulez-vous me

permettre de faire une remarque, monsieur
le ministre ?

M. le ministre. Volontiers.

M. le colonel Stuhl. Pour les casernes
de France. . .

M. le ministre. Nous ne distinguons pas
entre les casernes de France et d'Alsace-
Lorraine.

M. le colonel Stuhl. . . .l'administration

de la guerre en assure l'entretien, tandis
que, là-bas, ce sont les villes qui entre
tiennent les casernes, celles du moins qui
ont été bâties par elles et à leurs frais.
Dans ces conditions, je vous demande,
monsieur le ministre, de prendre à votre
charge l'entretien de ces casernes.

M. le ministre. Cela est à voir. Il y a
pour l'Alsace-Lorraine un régime tout à fait
spécial ; aussi je ne vais pas prendre ici,
au pied levé, des engagements de ce genre.
J'étudierai la question, mais je ne puis
répondre, aujourd'hui, d'une manière pré
cise et définitive. (Très bien!)

M. le président. La parole est à M. Hu
bert.

M. Lucien Hubert. Messieurs, au nom
de mes collègues M M. Gérard et Charpentier
comme au mien, je désire poser à M. le mi
nistre de la guerre une question.

Suivant quelle règle sont distribuées aux
villes et aux villages qui les ont bien ga
gnées les Croix de guerre et les croix de la
Légion d'honneur? Nous avons l'honneur
de représenter ici un département qui a
connu à la fois la bataille et l'invasion ;
or, depuis deux ans bientôt que l'armistice
a été signé, nous n'avons vu récompenser
encore aucune de nos villes et aucun de nos

villages. Aussi nous nous demandons avec
inquiétude si ces récompenses tant méri
tées, nous devrons aller les solliciter comme
on sollicite une palme académique ou une
croix du mérite agricole.

M. le ministre. Messieurs, il m'apparaît
que ce n'est pas une question du budget de
la guerre, une question de crédit qui m'est
posée en ce moment.

M. Lucien Hubert. Non, monsieur le
ministre, mais c'est à l'occasion du budget.

M. le ministre. Il n'y a pas de règles pour
l 'attribution de la Croix de guerre ou de la
Légion d'honneur à différentes villes du
front.

M. Lucien Hubert. Il y a au moins une
façon de la proposer et il y a quelqu'un qui
peut le faire et qui est juge de la question.
Vous n 'avez tout de même pas donné des
décorations au petit bonheur ; quelqu'un
vous a signalé les cas ?

M. le ministre. Et je m'en suis même
occupé personnellement.

M. Lucien Hubert. Alors ?

1 M. le ministre. C'est même pour cela

que je vous assure qu'il ne m'est pas pos
sible de traiter à la fois la totalité des vil
lages détruits du front. Il y a d'humbles
villages qui méritent autant que.de grandes
villes. (Très bien!) Il n'est pas possible de
faire tout d'un seul coup, et je vous dé
clare que si vous pensiez que cette besogne
doive être faite tout entière d'un bloc, il n'y
aurait plus qu'un procédé, ce serait d'arrê
ter pour un très long délai la délivrance des
Croix de guerre et de -ne faire paraître,
ensuite, après un travail .d'ensemble.-qu'une
seule liste. Est-ce cela que vous voulez?

M. Lucien Hubert. Je veux l'assurance

que le département qui a le plus souffert
n'est pas oublié. Je ne vous demande pas
de lui faire une grâce.

M. le ministre. Je ne peux q)as savoir
quel est le département qui a le plus souf
fert.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. L'honorable colonel
Stuhl avait demandé, il n'y a qu'un instant,
des renseignements sur les compressions
effectuées sur le budget de la guerre par
la commission des finances. Je.me borne à
lui apporter quelques chiffres.

D'après les propositions primitives du
précédent Gouvernement, le projet du bud
get de la guerre, y compris le budget ordi
naire, le budget extraordinaire, les dépenses
recouvrables et le compte d'entretien des
troupes d'occupation, s'élevait à 8 milliards
205,662,500 fr.

Le budget rectifié, préposé par le Gouver
nement actuel, s'élevait à 5,077,87 Ί, 87 į fr.
La presque totalité de la différence était due
au transfert des dépenses à d'autres minis
tères. Les chiffres votés par la Chambre
s'expriment par 5,050,057,354 fr.

Les propositions de votre commission des
finances les réduisent à 4,943,828,324 fr. En
réalité, votre commission des finances a
effectué des compressions s'élevant à 112 mil
lions 282,450 fr. Mais comme, d'autre part,
elle a dù réinscrire à la section du Maroc

la somme nécessaire pour assurer le paye
ment des indemnités pour charges mili
taires votées par la Chambre et qui se chif
frent à 6,053,420 fr., cela réduit le chiffre de
nos compressions à 106,229,000 fr.

M. le ministre demandera, dans un instant,
le rétablissement d'un crédit de 4,200,000
francs pour les poudres, que nous accepte
rons, ce qui réduira le chiffre de nos com
pressions à 108 millions, ou, si vous li
voulez, à 102 millions, en tenant compte
des 6 millions réinscrits pour le Maroc. Je
m'empresse d'indiquer que le ministre de
la guerre a fait preuve de la plus' grande
bonne volonté dans le concours qu'il a
apporté à la commission des finances pour
les compressions dont il s'agit.

Tout à l'heure M. le ministre ajoutait que
le budget de la guerre ne saurait être indé
finiment compressible : c'est vrai. Toute
fois, il y a une base de discussion que je me
permets, en vue de la préparation du projet
de budget de 1921, de livrer à ses médita
tions.

Si vous en avez le temps, messieurs, re
portez-vous au rapport que la commission
des finances vous a distribué. Vous verrez

que nous nous sommes livrés au travail
suivant : à travers tous les changements
de nomenclature et de services qui s'étaient
produits pendant la guerre, nous avons
rapproché les chapitres du budget de 1920
des chapitres du dernier budget d'avant-
guerre, c'est-à-dire du budget de 1914. Pour
chaque chapitre, vous trouverez la diffé
rence, et, dans cette différence, une venti
lation entre la part des augmentations qui
est due soit à des relèvements de soldes, ou
a des relèvements de traitement quand il

s 'agit de personnel civil, soit à la hausse
générale des matières, partie provisoire-
remeuA Incompressible, entre cette part,
dis-je, et celle qui consiste dans les exten-
sions des srvices. C'est sur cette dernière,
évidemment, que doivent porter les écono
mies à réaliser. Je mie prétends pas que la
situation soit la même qu'en 1914 et que
toutes choses soient exactement compara
bles. Il y a là cependant une base de dis
cussion et, comme nous avons rencontré,
je le répète, la bonne volonté entière du
ministre de la guerre pour les compres
sions que nous vous apportons aujourd'hui,
nous avons toutes raisons de penser qu'il
ne nous refusera pas davantage son con
cours pour la préparation du prochain
budget. La commission des finances est
disposée, de son côté, comme parle passé,
à lui prêter le sien tout entier pour tout
ce qui concerne l'accroissement des forces
de notre armée et les intérêts de la défense
nationale. (Très bien! très bien !)

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. Messieurs, quand nous
avons voté, dernièrement, des ressources
nouvelles se montant à 10 milliards de
francs, nous avons entendu les differents
départements ministériels nous assurer que
les dépenses seraient sévèrement surveillées
et contrôlées et qu'on espérait bien les com
primer de façon à nous apporter des écono
mies. Or, si j'examine le budget de la guerre
pris en bloc, je ne vois pas bien ces écono
mies. M. Chéron nous disait tout à l'heure

que l'on avait comprimé au maximum, pour
cette année au moins, le budget de la
guerre.

M. le président de la commission
des finances. Mais non !

M. Debierre. Je vais me permettre de
présenter quelques observations qui dé
montreront qu'on pourrait le comprimer
davantage. A l'heure actuelle, il y a un nom
bre considérable d'hommes perdus dans
d'innombrables services ; il y en a certai
nement plus de 100,000. Si ces hommes, qui
sont occupés à des travaux n'ayant rien à
voir avec le service militaire, étaient récu
pérés, un nombre équivalent d'hommes
pourraient être renvoyés dans leurs foyers
et se livrer aux travaux agricoles et indus
triels. (Très bien!) Il y a donc des hommes
à récupérer. . .

M. le ministre. Où cela ?

M. Debierre. ...et on ne les récupère
pas. Il y a dans tous les corps de troupes,
il y en a à l'intérieur, il y en a de tous les
côtés. Quand je me promène dans les diffé
rents services, dans les services civils
même, je vois des militaires distraits des
milieux militaires pour être utilisés à autre
chose qu'au service militaire. C'est de ceux-
là que je parle.

ll y a aussi un nombre énorme d'offi
ciers en surnombre, peut-être une quaran
taine de mille.

M. Gaudin de Villaine. On ne peut pas
les tuer.

M. Debierre. Il ne s'agit pas de les tuer,
mais on peut, tout. de même, prévoir une
liquidation pour ces officiers en surnombre
ll y a des commissions, des missions mili
taires de toute nature,' éparpillées aux
quatre coins de l'Europe dont les membres
touchent des traitements et des indemnités
fabuleuses. Va-t-on laisser continuer ce

système, et gaspiller ainsi inutilement pour
le pays des sommes considérables ? Je pose
la question à M. le ministre de la guerre.
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U. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. Gaudin de Villaine. Vous avez raison
poilľ jeş inissiOüS.

M. Debierre. L'armée d'occupat ion est
por'ée au budget pour plus de deux mil
liards et demi, mais, en réalité, avec tous
les services à côté, avec les indemnités de
toute nature qui sont touchées, l'armée
d'occupation coûte certainement à la France
3 milliards.

L'Allemagne payera, on nous l'a dit, nous
voulons encore le croire; mais, en atten
dant, c'est le contribuable français qui
paye. (Très bien !)

Tout à l'heure, un de nos collègues parlait
de l'insuffisance de la solde des officiers.

Peut-être cette solde n'est-elle pas suffi
sante, mais nous pourrions nous demander
si le traitement des fonctionnaires des
îJministrations civiles est lui-même suffi

sant, étant données les conditions actuelles
de la vie.

M. Gaudin de Villaine. Les charges ne
sont pas les mêmes.

M. Debierre. Vous avez voté dernière
ment un projet d'augmentation des soldes
qui se chiffre par 80 millions, et je vous
mets en garde contre le désir manifesté
déjà par les fonctionnaires des différents
services civils, qui ont la prétention d'être
traités sur le même pied que les fonction
naires militaires, c'est-à-dire les officiers.

Bref, à l'heure actuelle, si je vous citais
la solde de certains sous-officiers et adju
dants, je pourrais démontrer qu'elle est sou
vent supérieure au traitement d'un profes
seur de lycée ou d'un inspecteur des contri
butions indirectes. (Ľxclaiiialions sur dicers
bines.)

Nous apporterons, quand vous voudrez,
les soldes et les traitements des uns et des
au! res, et vous ferez la comparaison.

En tout cas, ce que je voulais dire, — car
je ne conteste pas du tout que l'on doive
augmenter la solde des officiers, — c'est
qu'en votant 80 millions pour augmenter
cette solde, vous devez vous attendre à vo
ter également des suppléments do' traite
ment pour les fonctionnaires civils.

Vous avez 80,000 hommes au Maroc et
vous en avez, à l'heure actuelle, 50,000 dans
le Levant. C'est 000 millions qu'on vous de
mande pour les frais de l'armée du Maroc
et de celle qui opère en Syrie.

Je me résume en rappelant que nous
avons un budget de guerre de 5 milliards,
contre 2 milliards en 1914. Le seul budget
de la guerre, en 1920, dépasse donc l'en
semble de n'importe quel budget français
d'avant-guerre.

M. Gaudin de Villaine. A qui la faute?

M. Debierre. Il y a 1,250 millions pour la
liquidation de la guerre et 3,856 millions
pour l'entretien des armées, sur lesquels
sont prélevés les 900 millions dont je par
lais tout à l'heure pour les troupes d'Orient
et du Maroc.

On nous dira : Peut-on faire des com

pressions à l'heure actuelle? Peut-on dimi
nuer l'année du Rhin ? Voyez dans quel
état d'esprit se trouve l'Allemagne à l'égard
de la France. Peut-on diminuer les dé

penses de guerre? Voyez ce qui se passe
'dans le Levant et ce qui se passera peut-
être demain en Pologne.

M. de Lubersac. Ce qui se passe aujour-
d'hui en Pologne.

M. Debierre. Il faut cependant entrevoir
des compressions nécessaires et indispen
sables, parce que je ne suppose pas, quoi
qu'il advienne, que le pays puisse suppor
ter pendant longtemps les charges de
guerre qu'on lui impose en pleine paix, deux

ans après la fin de la guerre ! (Très bien !
très bien! et applaudissements sur divers
bancs.)

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas l'état
de paix, c'est l'état de guerre général.

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.

M. le ministre. Messieurs, je viens
d'écouter avec beaucoup d'attention le
discours de l'honorable M. Debierre, et
j'avoue qu'il m'a surpris. U m'a surpris,
d'abord, par l'énoncé d'un chiffre, et je vou
drais liquider tout de suite ce petit incident
pour arriver à des choses très générales.
L'honorable M. Debierre nous a dit que
l'armée d'occupation était prévue pour un
chiffre de 2 milliards et demi. Or, l'ar
ticle 121, page 315 du rapport, dit :

 « Le montant des dépenses qui pourront
être faites pendant l'année 1920 au débit du
compte spécial institué par l'article 3 de la
loi du 31 décembre 1918, modifié par l'arti
cle 17 de la loi du 31 mars 1020, qui désor
mais prendra le titre : Entretien des troupes
d'occupation en pays étranger, ne pourra
excéder la somme de 703,1 Η,υ00 fr. »

Nous sommes loin des deux milliards et

demi dont M. Debierre parlait tout à l'heure.
Je laisse cela de côté ; c'est une erreur ma
térielle que tout le monde peut faire.

M. Debierre. Je vous demande pardon,
j'ai les chiffres du budget sous les yeux.
(Mouvements divers.)

M. le rapporteur général. Cela dépend
de ce que vous appelez les tioupes d'occu
pation.

M. Debierre. Nous ne sommes pas d'ac
cord, sans doute, sur le sens de l'expression
« troupes d'occupation. »

M. le rapporteur général. Si ce sont les
troupes d'occupation en Allemagne, en Ci-
licie et dans d'autres contrées, les chiffres
de l'honorable M. Debierre, sont exacts.

M. Debierre. C'est pour cela que nous
ne nous entendions pas.

M. le ministre de la guerre. Ah ! si vous
comprenez les troupes d'occupation du Ma
roc, de Cilicie, de Syrie, etc. . . !

M. Debierre. Parfaitement, j'ai fait le
total.

M. le ministre. Ce n'est pas l'armée
d'occupation dont vous aviez parlé tout à
l'heure. J'avais noté votre expression, vous
aviez dit, je crois : « L'armée du Rhin. »

M. Debierre. J'ai dit « l'armée d'occu
pation. »

M. le ministre. Non, l'armée du Rhin.
Voilà ce que j'ai écrit sous votre dictée
tout à l'heure. D'ailleurs, il est inutile de
prolonger cette querelle : elle porte sur un
chiffre et il vaut beaucoup mieux s'éléver
au-dessus de cela. (Marques d'approba
tion).

Vous nous avez dit que nous avions des
hommes dispersés dans tous les services
civils. Je le crois, mais je vous assure que
nous en avons de moins en moins et que
tous mes efforts, depuis les six mois que je
suis au ministère de la guerre, ont tendu à
faire rentrer au service militaire les hom

mes qui étaient détachés dans les adminis
trations civiles. Je l'ai fait pour cette raison
très simple qu'au cours de la guerre il avait
paru extrêmement commode de prendre
un certain nombre d'officiers pour les met
tre soit aux travaux publics, soit à l'agri
culture, soit au commerce : il y en avait
un peu partout. Je me suis efforcé de les

faire rentrer ; je m'y efforce encore, et cela
ne va pas sans résistance, car j'ai été, en
effet, amené à faire cette découverte très
curieuse que ces officiers, que beaucoup de
gens déclarent incapables de faire quoi que
ce soit....

M. le rapporteur. Tout le monde les
recherche.

M. Jénouvrier. On en réclame partout.'

M. le ministre. ... doivent cependant
être bons à quelque chose, car, lorsqu'on
en possède un, dans un service quelcon-
qne, on ne veut plus s'en séparer.

M. le rapporteur. Ce sont les hommes
les plus instruits et les plus capables.

M. la ministre. Je les ai fait rentrer
parce quo l'intérêt de l'armée était de
les faire rentrer; et, si vous voulez ma
pensée tout entière, je ne suis pas laché
qu'ils soient sortis pendant un certain
temps, qu'ils aient été amenés à s'occuper
de choses étrangères à leur métier, qu'ils
aient ainsi fait deux métiers différents.

Quand un officier rentre à l'armée après
avoir été, pendant un certain temps, admi
nistrateur de cercle ou de district, après
avoir siégé dans une commission de répar
tition, je suis bien tranquille, il me revient
meilleur, avec un horizon élargi. (Très
bien!)

Puisque nous sommes à l'état de paix et
que d'autre part je dois les l'aire rentrer,
j'ai fait dans ce sens un e.Turt conside-
rable et mon collègue M. Brousse pourrait
vous dire avec quelle netteté et quelle rai
deur je lui ai refusé il y a quelques jours,
à lui et à son ministre. 300 secrétaires mili

taires qu'ils demandaient pour les faire
participer aux travaux de je ne sais plus
quelle commission des finances.

M. Emmanuel Brousse, sous-sfcrëlaire
ďÉtat des finances. La liquidation des pen
sions.

M. Debierre. Nous vous en félicitons,
monsieur le ministre de la guerre.

M. le ministre. Je lui ai répondu qu'il y
avait des emplovés civils, des mutilés et
des blessés que l'on pouvait employer. ..

M. le rapporteur. Surtout des mutilés.
M. le ministre. Ces militaires doivent

être rendus à l'armée, et je fais effort pour
faire rentrer dans les services militaires

tous ceux qui étaient dans les services
civils. Ce n'est pas pour en augmenter le
nombre d'un autre côté. (Très bien l)

Nous sommes donc bien d'accord sur ce

point, toutefois, je ne crois pas exact le
chiffre de 100,000 cité par M. Debierre.

En ce qui concerne les travaux agricoles,
j'ai déjà dit au Sénat que nous étions dis
posés à faire tout ce qui était possible pour
les permissions agricoles et méme — je vais
vous faire une confession — à dépasser les
chiffres fixés par la loi pour le nombre des
permissions. J'engage donc grandement ma
responsabilité puisque, dans cette salle, je
confesse que j ai violé la loi et outrepassé
mes pouvoirs. (Très bien! très bien! et rires.)

Plusieurs sénateurs. Vous avez bien fait.

M. Gaudin de Villaine. On ne vous

enverra pas en Haute Cour pour cela.
M. le ministre. Nous étudions un effort

supplémentaire qui consistera, non plus
en permissions individuelles — parce que
nous ne pouvons tout de même pas désor
ganiser complètement les unités — mais
dans l'emploi d'unités constituées pour
prêter leur effort dans un certain rayon au
tour de la garnison.

M. le rapporteur. Très bien.
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M. le ministre. Je ne sais pas si nous
pourrons étendre ce rayon bien loin ; mais
en tout cas ce qui n 'est pas possible, c'est
que l'armée conserve des hommes en plus
du chiíľre indispensable, alors que des ré
coltes se perdraient sur pied. (Très bien!
lr }s bien ! el vifs appìaudiss'vmuls.)

Seulement, comme il ne faut pas non
plus que les cultivateurs, comptant sur
cette main-d'œuvre, croient inutile ď em
baucher des ouvriers, je déclare que j'ai
l 'intention de vendre mes services et de

les faire payer au même prix que les autres.
(Très bien ! très bien!)

M. Schrameck. A un prix correspon
dant.

M. le ministre. Oui, à un prix corres
pondant. Nous ne voulons pas encoura
ger un é ¡at d'esprit qui consisterait à dire :
« Il est inutile que je me procure des ou
vriers, je vais demander des soldats. » (Très
bien ! très bien !)

La guerre nous a coûté 1,500, 0C0 hom
mes.  Cette perte a porté en grande paitie
sur la population agricole et c'est de cela
que soutire la récolte en ce moment. (\ou-
vŕJks  marques ďapprobation.) Nous ferons
tout ce qui sera humainement possible, non
seulement par les permissions individuel
les, mais encore par l'emploi collectif de la
main-d'œuvre d'unités constituées, pour
participer à la rentrée de ces récoltes qui
sent une richesse nationale et qui consti
tuent un des meilleurs moyens d'amener la
baisse du change. (Applaudissements.)

M. Cosnier. Il faudra tenir la main aux

chefs de corps pour que vos instructions
soient suivies.

M. le ministre. L'honorable M. Debierre

nous a dit : Vous avez 45,000 hommes
au Maroc et d'autres dans le Levant...

C'est entendu, mais le ministre de la
guerre n'est, en la circonstance, qu'un agent
d'exécution.

M. Jénouvrier. Ils y sont bien.

M. de Larmarzelle. Nous n'allons pas
abandonner le Maroc 1

M. le ministre. Comme je l'entends dire,
il ne peut pas être question d'abandonner
le Maroc.

M. Debierre. On peut l'administrer autre
ment.

M. de Lamarzelle. Ne changeons pas,
surtout !

M. le ministre. L'administrateur qui est
au Maroc et qui s'appelle le général Lyau
tey, auquel je suis heureux de rendre
hommage (Vifs applaudissements sur un
¡rand nombre de bancs), me rappelle, pour
autant que je nie souvienne de mon his
toire, ces grands romains, tantôt soldats,
tan tôt administrateurs etcolonisateurs.'(2Vès
bim! très bien!)

Il a fait, à certains moments, notamment
pendant les quatre ans et demi de guerre,
ce prodige de maintenir, avec des troupes
moins nombreuses que celles qu'il pos
sédait auparavant et qui n'avaient plus
leurs qualités de jeunesse, des positions
telles qu'il nous a conservé l'intégrité de
notre grand empire du nord de l'Afrique. Je
ne crois pas que personne ait l'intention
d'opérer des réductions qui pourraient être
nuisibles à la marche de notre colonisa
tion. (Très bien ! très bien! et applaudisse
ments.)

M. Brager de La Ville-Moysan. Il fau
drait 50,000 hommes de plus au Maroc.

M. Debierre. Envoyez-y tous les Fran
çais, pendant que vous y êtes !

M. le ministre de la guerre. Si un peu

plus y allaient, cela ne serait peut-être pas
mauvais, surtout si c 'étaient des civils.

M. Hervey. Il ne faut pas abandonner
une œuvre au moment où elle est en train
de se faire.

M. le ministre. Et puis, il faut bien — et
l'honorable M. Debierre ľa fait lui-même —

jeter un coup d'œil autour de nous en
Europe. (Très bien! très bien!) On n'éprouve
pas, alors, la tentation de réduire trop rapi
dement notre situation militaire. Nous

sommes dans la situation particulière d'un
peuple a qui on doit 100 ou 150 milliards...

Plusieurs sénateurs. Au moins !

M. le ministre. . . .je ne parle pas, mes
sieurs, de ce qu'on lui doit, mais de ce qu'il
peut avoir à encaisser.

M. Le Barillier. Ce sera beau si on les
encaisse.

M. le ministre. Dans ces conditions, je
voudrais que vous n'oubliiez point les por
teurs de contraintes. Quand on a dehors
une somme à recouvrer aussi considérable,
il y a certaine minute où il est bon, en n'y
recourant pas ou en se dispensant d'y re
courir si on le peut, d'avoir le porteur de
contraintes. (Tres bien! très bica!)

M. le rapporteur général. Nous n'avons
jamais proposé aucune réduction qui puisse
diminuer d'une unité la force de l 'armée.

M. le ministre de la guerre. Monsieur le
rapporteur général, j'en tombe d'accord, je
vous rends pleine justice, mais je dis, pour
illustrer ma démonstration, que nous avons
été amenés à faire à Francfort un geste : le
résultat a été que les livraisons de charbon
ont augmenté dans les mois qui ont suivi.
Croyez-moi, cela paye le voyage. (Très bien!
très bien ! et rires.)

Messieurs, quand on est dans l 'état où
nous sommes, quand on voit l 'Europe telle
qu'elle est, quand on a dehors, à recouvrer,
ce que nous avons à recouvrer, quand on a
chez soi, à rebâtir, ce que nous avons à
rebâtir, quand on a surtout l 'obligation
d'éviter que la catastrophe puisse se repro
duire, on envisage d'un autre œil l 'augmen
tation du budget de la guerre.

M. Debierre disait que cette augmenta
tion était de 5 à 2. Mais elle est en francs.

Au taux actuel des choses, c 'est plutôt une
réduction qu'une augmentation. Aussi puis-
je me borner à demander au Sénat de faire
confiance à l 'armée, au ministre de la
guerre, en votant les chiffres proposés par
la commission, d'accorder à l 'armée ce qui
lui est nécessaire pour fonctionner.

Que le pays ne s'illusionne pas. Tant que
l 'Europe restera dans la situation où elle
est, nous serons obligés de maintenir un
certain état militaire pour empêcher que la
catastrophe ne se reproduise, pour faire
respecter nos droits, et au besoin pour faire
respecter notre dignité. (Vifs applaudisse
ments sur tous les bancs.)

M. Laurent Thiéry. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Lau
rent Thiéry.

M. Laurent Thiéry. Messieurs, je re
grette d'allonger ce débat de quelques mi
nutes pour demander à M. le ministre de la
guerre quelques explications sur les faits
que je vais très brièvement exposer.

En janvier 1917, l 'autorité militaire réqui
sitionna 155 hectares de terres en pleine
culture, situées sur les communes de La
chapelle-sous-Chaux, Chaux et Sermama
gny, dans le territoire de Belfort, pour y
établir un camp d'aviation. Cette occupa
tion ne fut pas sans léser les intérêts de nos
cultivateurs auxquels aucune indemnité n'a

etc encore pavée pour les années 191&,
1919 et 1920. C'était la guerre. Tous s'incli
nèrent en silence, en bons Français.

Mais la guerre étant finie  et la paix
signée, nos cultivateurs espéraient bien
que leurs champs leur seraient rendus. Dès
septembre 1910 ils en réclamèrent la resti
tution pour préparer la récolte de 1920. Je
me suis fait plusieurs fois l 'interprète da
leurs réclamations auprès du ministre de la
guerre sans pouvoir obtenir satisfaction. Et
cette année la mauvaise herbe a envahi
155 hectares de champs qui n'ont rien pro
duit; c'est une perte de δυ0,000 à 900,000 fr.,
une diminution de produits d'alimentation,
alors que de tous côtés le besoin s'en fait si
impérieusement sentir. (Très bien  !)

Pourquoi cette restitution n'a-t-cllo pas
été faite? Le H janvier 1920 vous me répon
diez que le « camp d'aviation dont il s'agit
figurait dans le plan d'occupation du terri
toire comme terrain de manœuvre et de
concentration et qu'il n'était pas possible
de donner satisfaction à nos cultivateurs ».

Sur de nouvelles instances des représen
tants du territoire de Belfort au Parlement,
vous m'avez répondu, à la date du 19 mars
1920, que « le -service de la navigation aé
rienne étudiait la question de l'achat des
terrains occupés par le camp d'aviation et
qu'il est peu probable que ces terrains, qui
sont jugés nécessaires aux besoins de la
défense nationale, puissent être rendus à
leurs propriétaires ».

Ainsi, en janvier 1920, il s'agit d'un ter
rain de manœuvre et de concentration ; en
F 'ars 1920, il s'agit de navigation aérienne.
En trois mois, le point de vue a changé.
Cette variation dans l 'utilisation des ter
rains occupés porte à croire que l 'autorité
militaire n'est pas elle-même très convain
cue de la nécessité de les conserver  dans

l'intérêt de la défense nationale et qu'elle
a surtout sacrifié à cette tendance bien
connue et que vous avez dû constater,
monsieur le ministre, de ne rien vouloir
abandonner de ce qu'elle a une l'ois occupé.
Celanous a coûté souvent .très cher et sans
réelle utilité.

Dans le cas particulier, c'est plus do
2 millions de francs qu'il faudrait débour
ser pour acquérir les terrains en question.
Je sais bien que cette somme paraît minime
dans la danse des milliards, à laquelle
nous assistons avec quelque anxiété, mais
c'est en dépensant sans nécessité des mil
lions tantôt ici, tantôt là, qu'on arrive à un
total inquiétant.

Je crois, monsieur le ministre, que vous
pourriez très bien faire l 'économie, appré
ciable malgré tout, de 2 millions, car la
nécessité d'acheter ces terrains n'est pas du
tout démontrée.

Défense nationale! Ces deux mots im

posent tout de suite le respect. Que ne
subira-t-on pas pour assurer la sécurité de
la patrie? Mais il est arrivé qu'on en a
abusé quelquefois; je pourrai vous citer
certains faits, les uns prêtant à rire, les
autres sérieux, montrant qu'en toutes
choses, l 'excès est un défaut. Il n'est peut-
être pas un de nos honorables collègues qui
ne pourrait vous en citer de plus suggestifs
encore.

Je n'insiste pas. Je crois sincèrement que,
dans la question que je soumets à votre
bienveillant examen, il serait exagéré de
faire intervenir la nécessité de la défense
nationale. (Très bien ! très bien !)

Au surplus, si le service de la navigation
aérienne a un réel besoin de terrains situés
dens la région de Belfort, pour établir un
camp d'aviation, il n'a que l'embarras du
choix. A la porte de Belfort, le Champ-de-
Mars, propriété de l'autorité militaire, très
vaste, complètement en dehors des habita
tions, s'y prêterait parfaitement. D'autre
part, l'autorité militaire a acquis des com
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munes du territoire de Belfort, par voie
d'expropriation, près de 3,000 hectares de
forêts dans lesquels on peut trouver les
terrains nécessaires à un camp d'aviation,
et cela sans aucune dépense nouvelle
d'achat de terrains, sans léser gravement,
par des expropriations coûteuses, les inté
rêts de nos paysans qui ont l'amour de la
terre qui les fait vivre et dont ils font vivre
aussi les autres.

Si vos services, monsieur le ministre, per
sistaient à vouloir exproprier les cultiva
teurs des communes de Chaux, la Chapelle-
sous-Chaux et Sermamagny, il en est,
parmi ces braves citoyens, que vous con
damneriez à l'exil, à chercher du travail
dans les usines, parce que vous les auriez
dépossédés de leurs champs, alors que
dans nos campagnes nous avons tant be
soin d'hommes courageux, habitués au rude
travail de la terre.

Rendez leurs terres à nos paysans, mon
sieur le ministre. Je ne suis pas seul à vous
le demander. A la Chambre des députés, les
représentants du territoire vous l'ont de
mandé avant moi, au cours de la discussion
du budget. Les conseils municipaux des
communes intéressées, la société des agri
culteurs, le conseil général du territoire de
Belfort vous le demandent avec la même
insistance.

J'espère, monsieur le ministre, que vous
voudrez bien écouter toutes ces voix et que
vous nous donnerez satisfaction. D'avance,
je vous en exprime mes sincères remercî-
ments. (Applaudissements.)

M. Magny. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Magny.

M. Magny.Je désire présenter une courte
observation à M. le ministre de la guerre
sur une question, un peu analogue à celle
que vient de traiter M. Laurent Thiéry.

Il y a deux communes du département
de la Seine, Dugny et Le Bourget, où une
partie du territoire a été coupée pour éta
blir le camp d'aviation du Bourget. Depuis
la cessation des hostilités, nous demandons
en vain qu'on lui rende des chemins sup
primés, car les habitants de Dugny, notam
ment, n'ont plus de moyens d'accès.

Je suis allé, au nom de mes collègues, au
ministère de la guerre, pour régler cette
affaire. On m'a répondu que les conférences
du premier degré ou du second degré étaient
en cours ; mais aucune solution n'intervient.
En attendant, la solution reste toujours la
même.

Je ne veux pas, monsieur le ministre,
dramatiser cette question, mais la situation
actuelle ne peut s'éterniser, et nous vous
demandons, instamment, de rendre sans
nouveau délai aux habitants de ces deux
communes les moyens d'accès qu'on leur a
supprimés. Ils se sont inclinés devant les
nécessités de la guerre, mais ils ne sau
raient comprendre qu'un état de choses
ainsi préjudiciable à leurs intérets se per
pétue.

M. le ministre de la guerre. Je prends
note des demandes qui viennent de m'être
adressées, et j'étudierai ces deux ques
tions.

M. le président. Je donne lecture des
chapitres.

Y re section. — Troupes métropolitaines.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 1". — Traitement du ministre. —
Personnel militaire de l'administration cen
trale, 8,320,320 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le cniure le plus élevé

de 8,820,320 fr., proposé parla Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 8,320,320 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 1 er avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Personnel
civil de l'administration centrale. — Traite

ments, 5,850,000 fr. >.

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
5,881,430 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 5,850,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3. — Person

nel civil de l'administration centrale. —

Allocations diverses, 1,150,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur a celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,180,250 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mots aux voix le
chiffre de 1,150,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 3 avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 4. — Matériel
de l'administration centrale, 2 millions de
francs. »

Ce chiffre est inférieur ü celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé ,
2 ,493,000 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2 millions de francs proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 4 avec ce chiffre est adopté.)
M. le président. « Chap. 5. — Impri

més, 3 millions de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
3,220,000 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 3 millions proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 5, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. La commission pro
pose un chapitre 5 bis nouveau :

« Impressions nouvelles, 800,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. -- Bibliothèques, 177,000 fr. » —
(Adopté.)

La commission propose un chapitre 6 bis
nouveau :

« Archives de la guerre, 200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Frais de correspondance
télégraphique, 3,500,000 fr. » — (Adopté.)

Ce chiffre est inférieur a celui que la
Chambre des députés a voté.

. Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
3,700,000 fr., proposé par la Chambre d,es
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 3,500,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 7 avec ce chiffre est adopté. ^
M. le président. « Chap. 8. — Musée de

l'armée, personnel et matériel, 223,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 9. — Musée de l'armée, person
nel. allocations diverses, 2,000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Écoles militaires, person
nels militaire et civil, 46 millions de francs. ;>
— (Adopté.)

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
47,399,300 fr. proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 40,000,000 fr. proposé par la com
mission des finances,

(Le chapitre 10, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. ll. — Écoles mi
litaires. — Personnel. — Allocations di

verses, 11,500 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
12,000 fr., proposé par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 11,500 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre II, avec ce chiffre, estadopté.)

M. le président. « Chap. 12. — Écoles
militaires. — Matériel, 6 millions de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
6,270,500 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 6 millions de francs proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 12, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 13. — Solde de
l'armée, 517,526,400 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
519,526,400 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chiffre
de 547,526,400 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 13, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 13 bis. — Frais
de représentation des maréchaux de France,
90,000 fr. » — (Adopté.)

La commission propose un chapitre nou
veau 13 ter.

« Chap. 13 ter.— Traitements de U Légion
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d'honneur et de la médaille militaire, 25 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1Ί. — Garde républicaine, 2 i mil
lions 126,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Cadre de réserve. — Ré
serve spéciale. — Soldes de non-activité et
de réforme, 10,3S1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Manœuvres et exercices
techniques, 3 millions de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
3,359,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chilfre de 3 millions de francs proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 16, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 17. — Frais de
déplacements et missions, 22 millions de
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
23,109,750 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

 M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 22 millions de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 17, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 18.— Transports,
2,120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Service du recrutement,
4,800,000 fr.»

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
4,848,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 4,800,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

'Le chapitre 19, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 20. — Service
de la justice militaire, 1,884,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Service pénitentiaire,
7 millions de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
7 ,100,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chilfre de 7 millions de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 21, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 22. — Répara
tions civiles, 1 million de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1 ,220,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 1 million de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 23. — Service

géographique. — Personnels militaire et
civil, 3,430,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2Í. — Service géographique. —
Personnel civil. — Allocations diverses,
1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Service géographique. —
Matériel, 800,000 fr. » — (Adopté.)

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
872,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 800,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 25, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 20. — Service
militaire des chemins de fer, 800,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
835,000 fr., proposé par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 800,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 26, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 27. — Établisse

ments de l'artillerie. — Personnel civil du
service général.—-Traitements, 8,600,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
5 ,900,000 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 8,600,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 27, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 28. — Établisse
ments de l'artillerie. — Personnel civil du

service général. — Allocations diverses,
1,800 fr.

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
2,000 fr., proposé par la Chambre des dé
putés.

(Le chiffre de 2,000 fr. n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,800 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 28, avec ce chiffre, estadopté.)

M. le président. « Chap. 29. — Avantages
divers au personnel des fabrications de
l'artillerie. — Allocations diverses, 17,100
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
19,000 fr., proposé par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre 17,000 fr. proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 29, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 30. — Établisse
ments de l 'artillerie.— Matériel, 100 millions
de francs. »

La parole est a M. Rouby.

M. Rouby. Je désire, messieurs, dire un
mot de ma place au sujet des établisse
ments d'artillerie et des arsenaux; ils re
présentent une industrie de guerre qui est
nécessaire. Je dois déclarer que j'ai été très
heureux d'entendre M. le ministre de la
guerre reconnaitre, à la commission de l'ar
mée, qu'il avait le plus grand besoin de cette
industrie de guerre. Ce que je veux lui de
mander, c'est d'avoir une politique indus
trielle et de la mettre en pratique. Il déclare
qu'il a conservé ou qu'il conservera autant
d'ouvriers, autant de personnel qu'il en
avait avant la guerre, et il le fera de façon
à pouvoir nous assurer une sécurité com
plète à l'égard de l 'étranger par un arme
ment toujours plus puissant...

M. le président de la commission des
finances. Nous sommes d'accord.

M. Rouby. ...et par des découvertes,
qu'il ne faut pas oublier.

De plus, il a besoin d'avoir une main-
d'œuvre professionnelle. Pour cela, il veut
conserver nos établissements. Or. ceux-ci
n'auront pas de travail peut-être pour toutes
les mains professionnelles qu'il faut garder.
C'est ce qui se passe quand le propriétaire
d'un pare garde en hiver ses ouvriers,
parce que, sans cela, il ne les aurait pas
l'été. Nous aurons là une véritable assu
rance contre les accidents. Cette assurance

doit être payée. Comment en diminuer le
prix ?

En industrialisant tout ce qui n 'est pas
nécessaire à la guerre M. le ministre peut
ou bien ne prendre que les établissements
qui lui sont nécessaires, c 'est-à-dire un
établissement pour l'artillerie, un pour les
armes portatives, un pour les chars ou
pour le matériel roulant, et laisser à l 'indus
trie les autres établissements. C'est la pre
mière manière d'agir. Ou bien il peut scin
der ces établissements en deux parties,
l'une qui travaillera pour la guerre, l 'autre
pour les fabrications de paix, qu'il louera
à des industriels ou qu'il fera travailler
directement.

M. le président la commission des
finances. Faire travailler ces établisse
ments lui-même ? Non, pas cela !

M. Rouby. Tout cela est une politique
générale. Il s'agit de savoir quelle est celle
que fera M. le ministre. Ce qui est certain,
c'est qu'on ne peut rester dans le statu quo.
Or, que se passe-t-il en ce moment? Nous
avons, dans nos manufactures, un outillage
énorme qui permettait à 120,000 ouvriers de
travailler pendant la guerre. Si vous voulez
l'utiliser, il faut, autant que possible, le con
fier à quelqu'un qui s'en servira. C'est une
affaire à étudier, cela le plus tót possible.

Une résolution doit être prise.
Je vous demande la permission de vous

indiquer des erreurs déjà commises. On a
voulu travailler pour des particuliers.
C'était très bien, mais on a voulu établir
un système qui consiste à amortir et le
capital et le matériel. Ce système a amené
une augmentation des frais généraux de
300p. 100, parce que l 'on comptait, dans les
frais généraux, des bâtiments et des ma
chines qui ne servent à rien. Or, il ne peut
pas être appliqué si toutes les machines ne
marchent pas, et il est impossible de de
mander à une machine de travailler pour
quatre.

Tulle, par exemple, use en ce moment
assez de charbon pour faire marcher toutes
les machines de létablissement et il n'y en
a que le tiers qui tourne.

Je voudrais ajouter, à l'adresse de M. I©
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ministre de la guerre, que, s'il reste l'indus
triel qu'il veut être, et s'il a 20,000 ouvriers,
il devra leur appliquer les théories qui
s'imposent aujourd'hui dans l'industrie
la participation aux bénéfices. La choc est:
possible, elle doit être faite.

Je me rappelle avoir entendu un discours
prononcé par M. Briand à Périgueux. Il y a
plus de dix ans, M. Briand disait, à cette
époque, que ce que nous devrions faire,
c'était d'admettre immédiatement l'ouvrier

â la participation aux bénéfices, et au be
soin 'l'exiger par une loi, si c'était néces
saire.

C'est ainsi que vous aurez la paix, que
vous éviterez les désordres et que vous re
lèverez le moral de l'ouvrier et vous vous

l'attacherez pour toujours. L'État, qui de
vrait être le modèle des patrons, devrait
appliquer immédiatement ce système. Cela
vous occasionnera des difficultés et vous
donnera du travail, monsieur le ministre,
mais vous pouvez le faire, parce que
vous possédez les qualités nécessaires.
Pourquoi ne pas commencer? Cela vous
est facile, et ce faisant soyez assuré
que vous aurez fait faire un grand pas à la
question sociale et bien servi la France.

M. le rapporteur général. Je vous de
mande la permission de répondre d'un mot,
pour- que cette question ne renaisse pas
demain.

Nous sommes d'accord tout d'abord sur
un point avec l'honorable M. Rouby : c'est
que toutes ces questions doivent être étu
diées. Mais ce n'est pas au septième mois de
l'année '1920 que nous allons les résoudre
pour l'avenir. Nous aurons l'occasion, dans
le budget prochain, d'instituer ce débat,

' parce qu'il aura une conséquence, tandis
qu'aujourd'hui, il n'en aurait pas. Personne

, de nous ne veut demander que l'on ferme
les usines et que l'on entreprenne tout
un programme sur des crédits que nous
ne pouvons pas développer indéfiniment.
Nous sommes donc d'accord.

Nous nous sommes entendus avec M. le

ministre de la guerre sur ce point que le
ministère de la guerre doit conserver les
moyens d'action nécessaires dans la paix
afin que la France, si elle était de nouveau
menacée, puisse mettre en œuvre tous ses
moyens, de manière à approvisionner l'ar
mée dans des conditions suffisantes et de

ne pas revoir le grand à-coup que nous
avons eu en 1914. (Vive approbation.)

Ce sont, pour le moment, des moyens de
fortune que l'on emploie; nous les conser
vons, car nous ne voulons pas les contrarier.
Dans des circonstances prochaines, dans un
nouveau budget, nous nous entendrons
avec M. le ministre de la guerre pour éta
blir un programme. (Applaudissements.)

M. le ministre. J 'accepte le rendez- vous.

M. Rouby. Il y a deux ans que cela de
vrait être fait.

M. le ministre. Vous n'allez pas m'en
rendre responsable ?

M. Rouby. Ce n'est pas à vous que j'en
ai, mais au Gouvernement en général qui
renvoie trop souvent au lendemain ce qu'on
peut faire la veille.

Savez-vous ce que vous avez payé à des
industriels ? Examinez-le et nous discute

rons ensemble cette affaire. La comparaison
ne sera pas en votre faveur.

M. le président. Le chiffre du chapitre 30
est inférieur à celui que la Chambre des
députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
e'est-à-dire celui de 102 millions de francs,
proposé par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chapitre 30 avec le chiffre de 100 millions
de francs proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 30 avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 31. — Primes
d'achat et d'entretien aux propriétaires ou
constructeurs de véhicules" automobilespou-
vant satisfaire à des besoins militaires spé
ciaux, 200,000 fr. » — 'Adopté.)

« Chap. 32.— Munitions pour l'instruction
du tir, 17,260,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Établissements du génie.—
Personnel civil. — Traitements, 5,200,003 fr.»

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
5,300,000 fr, proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 33, avec le chiffre de 5,200,000 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 33, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. — « Chap. 34. — Établis
sements du génie. — Allocations diverses,
3.000 fr. — (Adopté.)

Chap. 35. — Établissements du génie. —
Matériel, 38,500,000 fr. — (Adopté.)

Ce chiffre est inférieur h celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
39 millions de francs, voté par la Cham
bre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 38,500,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 35, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 36. — Établisse-,
ments de l'aéronautique. — Personnel civil.
— Traitements, 1,800,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2 millions de francs, voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre de 2 millions de francs n'est
pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,800,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 36, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 37. — Établisse
ments de l'aéronautique. — Personnel ci
vil. — Allocations diverses, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 38. — Établissements de l'aéro
nautique. — Matériel, 100 millions de
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
104,840,000 fr. voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 100 millions, proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 38, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 39. — Remonte
et recensement des chevaux, 32,850,000 fr. »

M. le président. La parole est à M. de
Saint-Quentin.

. Voix diverses. A demain ! — Continuez!
M. le rapporteur général. Je demande

que l'on continue.

M. Henry Chéron, rapporteur. Je de
mande à l'honorable M. de Saint-Quentin
de vouloir bien présenter ses observations
soit au chapitre 120, soit au chapitre 157
qui visent également des dépenses de la
remonte. (Assentiment.)

M. Gaudin de Villaine Messieurs, je n'ai
qu'une observation très brève à vous pré
senter sur l'article 39, au sujet des remon
tes. J'ai l'honneur de représenter le départe
ment de France qui fournit peut-être le
plus grand nombre de chevaux à la cava
lerie. Actuellement, nous sommes dans une
situation de crise intolérable. Je vous de
mande donc, fout d'abord, de vous préoc
cuper de l'augmentation du prix des che
vaux de demi-sang, parce que ce prix est
devenu inférieur à celui des chevaux com
muns, ce qui n'engage pas le cultivateur à
faire du cheval de demi-sang.

Je demande aussi qu'à l'avenir on veuille
bien, au début de chaque année, établir un
programme d'achat.

M. le ministre. Je tiendrai compte des
observations de M. Gaudin de Villaine,
mais je ne m'engage pas à augmenter de
moitié le prix du demi-sang.

M. Gaudin de Villaine. Je ne vous de
mande pas un engagement, mais une orien
tation.

M. le rapporteur. Une discussion s'étant
instituée à la commission des finances,
celle-ci a été d'avis, sur les observations
que j'ai eu l'honneur de lui présenter, qu'il
y avait lieu de se préoccuper très attenti
vement de la crise de l'élevage. C'est la rai
son pour laquelle nous avons maintenu,
pour la remonte, la totalité des crédits votés
par la Chambre des députés, tandis que
nous avons réduit la plupart des autres
chapitres.

M. Gaudin de Villaine. Je vous en re
mercie.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 39 ?. . .

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 39 est adopté.)

M. le président. « Chap. 40. Personnel
civil des établissements de l'intendance,

des états-majors et des dépôts. — Traite
ments, 22 millions de francs.»

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
23,200,, 000 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 40 avec le chiffre de 22 millions de
francs, proposé par la commission des fi
nances.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 41. — Personnel
civil des établissements de l'intendance,
des états-majors et des dépôts. — Alloca
tions diverses, 18,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur ä celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
20,000 fr., proposé par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 41, avec le chiffre de 18,000 fr., proposé
par la commission des finances.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chnp. 42. — Alimen
tation do la troupe, 27^219,930 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Fourrages, 100,000,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
105 millions de francs, proposé par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 160 millions de francs, proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 43, avec le chiffre de 100 mil
lions de francs, est adopté.)

Voix nombreuses. A demain !

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

Le renvoi de la suite de la discussion est
ordonné.

4. — REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

. M. le président. Je rappelle au Sénat
qu il y a lieu de procéder à l'élection de
deux membres de la commission supé
rieure des caisses d'épargne. Ce scrutin
pourrait être inscrit à l'ordre du jour de la
séance qui suivra celle de demain. (Assenli-
iont.)

Voici, messieurs, quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance :

1" délibération, sous réserve qu'il n'y
aura pas de débat, sur la proposition de loi
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le point de départ du délai
de prescription en matière de spéculation
illicite et délits connexes ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 :

Guerre (suite) ;

Agriculture ;

Enseignement agricole ;

Affaires étrangères ;

Instruction publique ;

lre délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commer
ciale ;

t re délibération sur : 1 o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle concernant :
I o l'extension de la procédure des référés ;
2° l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles ;

i rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du travail ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à ac
célérer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure ;

l re délibération surlo projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi

fication des lois des 26 décembre 1912

(art. 1"), 23 décembre 1913 (art. 1 er ) et 13 juil
let 191 í (art. 1 er ), autorisant les gouverneurs
généraux de l'Indo-Chine, de l'Afrique occi
dentale française et de l'Afrique équatoriale
française à contracter des emprunts pour
l'exécution de travaux publics;

I ro délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles;

l rc délibération sur le projet de loi adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'ali
mentation nationale en pain.

La commission des finances demande au

Sénat de se réunir demain, à neuf heures et
demie.

Il n'y a pas d'opposition? (Non! non!)

En conséquence, messieurs, le Sénat se
réunira demain vendredi 23 juillet, à neuf
heures et demie, en séance publique avec
l'ordre du jour qui vient d'être fixé. (Assen
timent.)

Personne ne demande plus la parole?
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heuree
vingt minutes.)

Le Chef du service
de la siénog rapide du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article S3 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans tes huit jours qui suivent leur dépôt
elles doivent (tre imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'interêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

3649. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 22 juillet 1920, par M. Mar
sot, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances de prendre des mesures afin que
les préposés des contributions indirectes, au
traitement de 5,000 et 6,000 fr. (d'après la nou
velle échelle des traitements) ne soient pas
ramenés, après avoir subi avec succès le con
cours de vérilicateur, à un traitement de début
de 4 .5U0 ir. et de hâter la solution de cette

question si elle est à l'étude.

3650. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 juillet 1920, par M. Mar
sot, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances de donner aux comptables sé
dentaires des contributions indirectes un

avancement dans les mêmes conditions qu'à
leurs collègues du service actif et de répartir
ces agents en nombre égal dans chaque classe.

3651. — Question écrite, remise h la prési
dence du Sénat, le 22 juillet 1920, par M. Gal
let, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances à quelle date les intéressés peu
vent espérer le payement des suppléments
de pension octroyés par la loi du 25 mars 1920,
si les instructions utiles sont établies et

envoyées et où les intéressés peuvent en trou
ver le texte.

3652. — Question écrite, remise à la pré-
lidence du Sénat, le 22 juillet 1920, par M. Pi
chery, sénateur, demandant à M. le ministre

des travaux publics si, du fait qua l'adminis
tration n a pas fait reviser, en temps utile,les
articles 18 et 36 de la loi du 11 juin 1880, les
départements dans lesquels les tarifs ont été
relevés en raison des dépenses actuelles, et
dans les ¡unls la recette kilométrique brute
déliasse 6,5 X) fr., tout en demeurant défici
taire, vont perdre en 1921, le bénéfice des sub
ventions qui leur étaient allouées en vertu 1щ
la loi précitée. '"'·

3653. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 juillet 1920, par M. Jos
sot, sénateur, demandant à M. le ministre de
la guerre si un séjour de deux ans est obliga
toire pour tous lés officiers qui servent au
Maroc avant qu'ils puissent demander à ren
trer en France, et si ces deux années doivent
Cire faites sans interruption, ou bien si, dans
le décompte, le temps fait avant la guerre
s'ajoute au temps fait après la guerre.

RliPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3371. — M. Léon Perrier, sénateur, de
mande à M. io ministre des finances pour
quoi les entreposeurs spéciaux des contribu
tions indirectes n'ont pas été compris dans la
loi du G octobre 1919, relevant le traitement
des fonctionnaires de l'État; pourquoi le /dé
cret du 19 mars et l'arrêté minis térie " du
2i mars 1920 maintiennent à ces Uonction-
naires leurs anciens traitements, et s'il n'envi
sage pas à bref délai une modification de leur
situation. (Question du IS mai 1920.)

Réponse. — Des propositions en vue d'amé
liorer les traitements des entreposeurs spé
ciaux de tabacs seront insérées dans le plus
prochain projet de loi de crédits additionnels
ix intervenir au titre de l'exercice 1920,

3455. — M. Plichon, sénateur, demande à
M. le ministre des finances de prendre des
mesures pour que les revenus des contribua
bles des départements envahis qui n'ont pu
être récupérés qu'après la cessation des hosti
lités soient rapportés, en vue de l'assiette de
l'impôt, aux années pendant les quelles ils
auraient dû normalement être réalisés. (Ques
tion du 2 juin lu^O.)

Réponse. — Les mesures nécessaires ont été
prises pour que les revenus dont les contri
buables ont été momentanément privés du
fait de la guerre et qu ils ont récupérés après
la cessation des hostilités soient rapportés,
pour l'assiette de l'impôt général sur le revenu
aux années pendant lesquelles ils auraient dù
normalement être réalisés.

3520. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre des finances pourquoi inter
diction a élé faite à la Banque de France de
remettre aux administrations, telle que celle
des postes, des coupures de la chambre de
commerce de Paris, (Question du 19 juin 1920.)

Réponse. — Aucune interdiction n'a été faite
dans ce sens à la Banque de France qui a reçu
au contraire pour instruction d'approvisionner
directement en bons de monnaie les différentes

administrations et spécialement celle des postes.

3525. — M. Louis Soulié, sénateur, demande
à M. le mini stre des finances les raisons pour
lesquelles il n'a été fait, depuis bientôt huit
mois, malgré de nombreuses vacances très
préjudiciable au service, aucun mouvement
dans les recettes des finances et si los mesures

indiquées dans les réponses failes aux ques
tions n° s 30 78 et 3079, seront réalisées dans un
bref délai. (Question du 1it juin l'JU.)

Réponse. — Les dispositions de l'article 4 de
la loi du 23 juillet 1879 viennent d'etre modi
fiées par l'article 12 de la loi du 29 juin 1920,
aux termes duquel la durée d'exercice dans la
classe immédiatement inférieure exigée pour
la nomination des receveurs particuliers des
finances : une recette d'une classe supérieure
est fixée à un an pendant une période de trois
ans à dater du 29 juin 1920.

Dans ces conditions, il 'iera procédé trèa
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prochainement à un mouvement dans le per
sonnel des receveurs particuliers des finances.

3548. - M. de Monzie, sénateur, demande
à M. le ministre des finances si la taxe de

luxe doit être perçue sur l'achat d'une automo
bile par un receveur des contributions indi
rectes pour les besoins de son service adminis
tratif, étant entendu, que cet achat est fait
d'accord avec le chef du service départemen
tal. (Question du 25 juin ¡920.)

Réponse. - Réponse affirmative. Ni la loi du
31 décembre 1917, ni celle du 25 juin 1920, ne
prévoient une exonération d'impôt au profit
des achats de l'espèce. La taxe de 10 p. 100
est due.

3555. - M. Loubet, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si les coupons
des diverses valeurs échus avant le 25 juin 1920,
mais non payés à cette date, seront soumis

.aux'-impôts prévus par la loi du 26 juin 1920,
ou simplement passibles des précédents impôts.
{Question du 29 juin 1920.) ,

f  Réponse - Dès l'instant qu'il s'agit de cou"
pons échus antérieurement à l'entrée en vi
gueur de la loi du 25 juin dernier, l'adminis
tration admet que les impôts exigibles doivent
ft re calculés d'après les tarifs édictés par la
législation antérieure.

3559. - M. Roustan, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si les employés
de l'école d'agriculture de Montpellier - étant
attachés à titre permanent au service de l'État
appartenant à un cadre organisé et rétribués
d'après une échelle d'émoluments régulière
ment fixés - no doivent pas conformément à
la loi, toucher l'indemnité de résidence. (Ques
tion du S0 juin 1920.)

' Réponse. — Le personnel de l'école nationale
d'agriculture de Montpellier comprend deux
catégories d'employés : les uns sont attachés
au service de l'État d'une façon permanente ;
d'autres, au contraire, recrutés par le directeur
,do l'école, et soumis pendant leur carrière ii son
contrôle exclusif, ne peuvent être considérés
comme agents permanents de l'État. Conformé
ment aux dispositions du décret du 11 decem-
inre 1919, les premiers seuls peuvent bénélicier
de l'iudemnité de résidence.

3591. — M. Cannac, sénateur, demande à
M . le ministre du commerce et de l'indus
trie si un commis, de l'office des céréales de

l'Aveyron - qui, sur la proposition du préfet,
avait été désigné par le sous-secrélaire d'État
comme régisseur et dont la nomination, deux
jours après, a été rapportée - ne devrait pas
être réintégré dans ses fonctions de régisseur.
(Question du 6 juillet 1320.)

Iiéponse. - La personne ci-dessus visée avait
été désignée, mais non nommée officiellement
pour remplir l'emploi de régisseur. Or, il est
apparu que la situation particulière de la régie
de Rodez nécessitait la présence d'un agent
n'ayant eu aucune attache avec les services
du bureau permanent de l'Aveyron. Dans ces
conditions, il a été nommé un régisseur étran
ger au département.

3598. — M. Chomet, sénateur, demande à
M. le ministre des finances s'il ne serait pas
possible d'autoriser l'emploi des fonds de ré
serve des offices des pupilles de la nation en

'hons de la défense nationale, alors que le
placement en rente française et en obligations
nominatives de la défense est seul admis. {Ques
tion du 8 juillet 1920.)

Réponse. - Les règlements en vigueur n'in
terdisent pas l 'emploi des fonds de réserve des
offices des pupilles de la nation en bons de la
défense nationale. Mais, en raison même de
leur nature, les fonds dont il s'agit ne sauraient
trouver dans les placements à court terme une
affectation normale, et il parait préférable de

les employer en rentes ou obligations de la
défense nationale.

3607. - M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances dans
quelles conditions les agents de la régie ont le
droit d'investigation et de perquisition au domi
cile du bouilleur, s'ils peuvent pénétrer chez lui
plusieurs fois et dans toute l'étendue de la
propriété sans exception ; s'ils ont le droit de
déplacer des objets tels que meubles meu
blants, linge dans les armoires, récoltes en
grangée»; s'ils ont le droit de se faire aider par
le bouilleur; enfin s'ils sont responsables des
dégâts commis pendant leurs opération. (Ques
tion du 9 juillet 1920). ^ ., , .

Réponse. - Les agents de la régie peuvent
pratiquer des visites chez les bouilleurs de
cru qui distillent à leur domicile : a) sans au
cune formalité : I o lorsque les opérations de
distillation sont en cours, aux jours et heures
pendant lesquels la brûlerie aura été déclarée
en activité et seulement dans les ateliers de
fabrication et les locaux où se trouvent emma
gasinés des matières premières ou des spiri
tueux .fabriqués (art. 7, paragraphe 1 er D,
19 août 1903) ; 2° au moment de l'inventaire
qui suit la  fabrreatien dans toutes les par
ties de l'habitation (travaux préparatoires
de la loi du 31 mars 1903 : Journal njßeiel du
18 février 1903, Chambre des députés, pages
706 et 709 ; Sénat Journal officiel du 30 mars
1993, page 700) ; b) en observant les formalités
prescrites pour les visites domiciliaires dans
tous les autres cas et sans que leur droit d'in
vestigation soit limité (art. 237, loi du 28 avril
1816, art. 14 et 15, loi du ü août 1905 ; art. 1037
du code de procédure civile). Au cours do leurs
opérations, les agents peuvent déplacer tous
objets, sous la réserve de remettre en état les
locaux visités (art. 16 L. G aoit 1905). Le
bouilleur doit aider les agents lorsqu'ils inter
viennent au cours des opérations de distilla
tion ou postérieurement à ces opérations pour
faire l'im'entaire. 11 doit être présent ou re
présenté, fournir la main-l'œuvre nécessaire,
exhiber les ampliations des déclarations qu'il
a faites à la recette buraliste, déclarer l'espèce
et la quantité des matières premières et des
produits labriqués et indiquer les locaux ou se
trouvent ces produits (art. 7. § 2, D.. 19 août
1903). A tout autre moment, le bouilleur doit
seulement ne pas entraver l'action du service.
Les agents qui opèrent dans la limite' de leurs
fonctions ne sont responsables que de leur
faute lourde; mais le bouilleur de cru chez
qui les opérations auraient causé des dégâts
pourrait en demander réparation à la juridic
tion administrative.

3608. - M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances si les

agents de la régie, lorsque l'inventaire qui
suit l'achèvement des travaux de distillation
est terminé, ont le droit de faire de nouvelles
perquisitions au domicile du bouilleur. (Ques
tion du 9 juillet 1090.)

Réponse. - En cas de soupçon de fraude, et
eous la réserve d'observer les formalités pres
crites par l'article 237 de la loi du 2d avril 1816
modifié par la loi du 6 août 1905 (art. 14 et
15), les agents de la régie peuvent effectuer
des visites chez les bouilleurs de cru postérieu
rement a l'inventaire qui suit la fabrication.

3609. - M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances si,
pendant les opérations de perquisitions chez
un bouilleur, les agents ont le droit d'étendre
leurs perquisitions dans les appartements et
le domicile d'un voisin non soumis aux inves
tigations de la régie. (Question du 9 juillet
1930.)

Réponse. — Les agents de la régie interve
nant chez un bouilleur de cru peuvent étendre
leurs investigations aux appartements et au
domicile d'un voisin, à la condition d'observer
les formalités prescrites par l'article 237 de la
loi du 28 avril 1816, modifié par les articles 14
et 15 de la loi du 6 août 1995.

3610. — 5L, Gaudin de Villaine, demande
à M. le ministre des finances si les agents de
la régie ont le droit de procéder aux opérations
de perquisition chez un bouilleur, en sou
absence. (Question du 9 juillet 1920.)

Réponse. - Da moment où les agents de la
régie ont observé les formalités prescrites pour
les visites domiciliaires, ils ne sont pas tenus
d'attendre que le bouilleur de cru soit présent
pour pénétrer à son domicile.

3611. - M. Gaudin de Villaine, sénateur.
demande à M. le ministre des finances si un

agent de la régie ne commet pas une violation
de domicile et ne peut pas être poursuivi
comme commettant un abus de confiance

lorsqu'il perquisitionne soit chez un bouilleur
de cru dont l'inventaire, après les travaux do
distillation, est terminé, soit cnez un cultiva
teur non soumis aux investigations de la régie.
(Question du 9 juillet 1920.)

Réponse. - L'agent de la régie qui a observé
les formalités prescrites par la loi pour les
visites domiciliaires, ne peut être poursuivi
pour violation de domicile.

3612. - M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances si un

cultivateur - non bouilleur - dénoncé par
lettre anonyme comme délinquant vis-à-vis
de la régie et chez qui les agents de la régio,
s'étant  fait délivrer un ordre de perquisition
par le juge de paix, se présentent pour perqui
sitionner; n'est pasen droit de refuser d'ouvrir
ses appartements et de leur interdire formel
lement l'acces de sa propriété. (Question du
9 juillet 1020.)

Réponse. - Un particulier quel qu'il soit ne
peut refuser l'accès de ses locaux d'habitation
aux agents de la régie qui sont régulièrement
inunis d'une ordonnance du juge, En cas do
refus ou d'opposition, ces agents pourraient
faire appel à la force publique.

3613. - M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances si le

propriétaire d'un fonds de terre, dans lequel
on trouve une quantité d'eay-de-vie dont les
droits n'ont pas été perçus, peut être considéré
comme propriétaire de cette eau-de-vie, alors
qu'elle a pu être déposée, à son insu, dans sa
propriété. (Question du 9 juillet 1920.)

Réponse. — D'après la jurisprudence, le pro
priétaire est responsable de -l'infraction, sauf
force majeure, si l'immeuble est clos; il est
présumé responsable, sauf preuve contraire, si
l'immeuble est non clos.

3614. - M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances si les
agents de la régie, lorsqu'ils dressent procès-
verbal d'une contravention, qu'ils relèvent au
domicile d'un bouilleur- délinquant, no sont
pas tenus de donner lecture du procès-verbal
audit bouilleur, s'il l'exige. (Question du 9 juil
let 1920.)

Réponse. - Depuis que la loi du 30 décembre
1903 (art. 24) a supprimé la sanction de nullité
attachée à l'inobservation des formalités pres
crites par les articles 20 à 25 du D. du 1" ger
minal an XIII, les agents de la régie ne sont
plus tenus de donner lecture de leur procès-
verbal au contrevenant. En fait, lorsque le
contrevenant assiste à la rédaction du procès-
verbal, il est .informé de la teneur de l'acte,
alin de pouvoir y'faire insérer ses déclarations.
L'administration admet même que le contre
venant, sur sa demande, reçoive copie du
procès-verbal à titre d'information.

3615. - M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances quel
est le taux minimum et maximum de l'amende,
dont est passible un bouilleur qui a dissimulé
de l'eau-de-vie à la régie. (Question du 9 juillet
1920.)
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Réponse. — Toute infraction commise par
un bouilleur de cru, est passible d'une amende
rie '.0 ) à 5 ,UU0 fr. (doublée en cas de récidive) ;
à cette amende s'ajoutent les décimes prévus
}«ar la loi, le quintuple droit de consommation
et la confiscation des objets de fraude (matières
premières, eau-de-vie et appareils).

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 20 juillet Í920 (Journal officiel
du 21 juillet).

Page 1199, colonne 2, ligne 7,
Au lieu de :

« Le refus doit être motivé. . . »,

Lire :

« Le refus d'approbation doit être mo
tivé . . . » .

'Page 1202, colonne 2, ligne 20, en pariant
du bas.

Au lieu de :

« .. .par les articles 12 et suivants... »,
Lire :

« . . .par les articles 13 et suivants ».

Annexe au procès-verbal de la 2 e séance
da 2 2 juillet 19 20.

SCRUTIN (N° 45)

sur le chapitre  45 du budget du ministère
du travail.

Nombre des votants............... 273
Majorité abolue................... 137

Pour l 'adoption.......... 194
Contre.................... 79

Le Sénat a adopté.

ONT VOTK POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Amic.

Babin-Chevaye. Beaumont. Bérard 'Alexan
dre^. Berger* (Pierre). Bersez. Bienvenu
Martin. Blaignan. Blanc. Bodinier. Boivin-
Champeaux. Bollet. Bompard. Bony-Cister
nes. Bouctot. Bourgeois'général, . Brager de
La Ville-Moysan. Brangier. Busson-Billault.
Bussy.

Cadillinn. Carrère. Catalogne. Cauvin.
Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chastenet
(Guillaume). Chauveau. Chênebenoit. ebo-
 met Claveille. Coignet. Colin (Maurice).
Collin (Henri. . Combes. Cordelet. Courrège
longue. Cruppi.

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
Debierre. Dehove. Delahaye (Dominique).
Delahaye (Jules). Dellestable. Deloncle
(Charles). Delpierre. Delsor. Denis (Gus
tave). Desgranges. Diébolt-Weber. Donon.
Doumer (Paul). Dron. Duchein. Dudou\ t.
Duplantier. Duquaire.

Eccard. Elva (comte d'). Enjolras. Eugène
Chanal. Eymery.

Faisans. Félix Martin. Fortin. Foulhy.
François Saint-Maur.

Gabrielli. Gallini. Garnier. Gegauff. Gentil.
Georges Berthoulat. Gerbe. Gomot. Gouge
(René). Gourju. Gras. Grosdidier. Guillier.
Guillois. Guilloteaux.

Hayez. Helmer. Henri Michel. Henry
Bérenger. Hervey. Héry. Hirschauer (gene-
ral). Humblot.

Imbart de la Tour.

'Jeanneney. Jénouvrier. Joseph Reynaud.
Jossot. Jouis.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Landemont

(de). Landrodie. Larere. Las-Cases (Emma
nuel de). Lavrignais (de). Le Barillier. Lebrun

(Albert). Lederlin. Leglos. Le Hars. Lema
rié. Leneveu. Le Roux (Paul). Lévy (Ba-
phaël-Georget). Limouzain-Laplanche. Louis
David. Lubersac (de). Lucien Cornet.

Magny. Maranget. Marguerie (marquis de).
Marraud. Marsot. Mascuraud. Massé Alfred 1 .
Maurice Guesnier. Maurin. Mazière. Michaut.

Michel (Louis". Milliard. Milliès-Lacroix. Mir
(Eugène). Monnier. Monsservin. Montaigu
(de,. Morand.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Paul Strauss. Perdrix. Pé

rès. Perreau. Peschaud. Pichery. Pierrin.
Plichon (lieutenant-colonel). Poirson. Pol-
Chevalier. Pomereu (de). Potié. Poulle.

Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régnier

(Marcel). Renaudat. Réveillaud (Eugène!.
Reynald. Ribière. Richard. Roche. Roland
(Léon). Rouby. Rougé (de). Rouland. Roy
(Henri). Royneau. Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sau
van. Savary. Scheurer. Serre. Simonet.
Stuhl (colonel).

Taufflieb (général). Touron. Trévencuc
(comte de). Trystram.

Vallier. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.
Weiller (Lazare).

ONT VOTÉ CONTRE:

MM. Alfred Brard. Andrieu. Artaud. Au
ber.

Bérard (Victor*. Besnard (René). Bonnelat.
Bouveri. Brocard. Butterlin.

Cannac. Castillard. Cazelles. Chalamet.
Charpentier. Codet (Jean). - Cosnier. Cré
mieux (Fernand). Cuminal. Cuttoli.

David (Fernand). Defumade. Doumergue
(Gaston). Drivet.

Estournelles de Constant (ď). Etienne.
Fernand Merlin. Flaissières. Fontanille

Foucher. Fourment.

Gallet. Gaudin de Villaine. Gauthier. Gau

vin. Gérard (Albert). Goy. Grosjean.
Hubert (Lucien).
Laboulbène. Lafferre. Lémery. Léon Per

rier. Leygue (Honoré). Chopiteau. Loubet (J.).
Louis Soulié.

Machet. Martin (Louis). Martinet. Mas
clanis. Mauger. Mazurier. Merlin (Henri).
Milan. Mollard. Monfeuillart. Mony. Mon
zie (de). Mulac.

Paul Pelisse. Pédebidou. Penancier. Per

chot. Peytral (Victor). Philip. Pottevin.
Régismanset. René Renoult. Rivet (Gus~

tave;. Roustan.

Sarraut (Maurice). Schrameck. Steeg (T.).
Thiéry (Laurent). Thuillier-Buridard. Tis

sier. trouvé.
Vieu.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Bachelet. Berthelot. Billiet. Boudenoot

Bourgeois (Léon). Brindeau. Buhan.
Chéron (Henry). Clémentel.
Dubost (Antonin). Dupuy (Paul).
Ermant.

Farjon. Flandin (Etienne). Fleury (Paul).
Hugues Le Roux.
Jonnart.

Lebert.

Meline. Morel (Jean).
Noulens.

Pasquet. Philipot. Pichon (Stephen). Poin
caré (Raymond). Porteu.

Ribot. Riotteau.

Selves (de).

Vayssières. Vidal de Saint-Urbain.

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusé de ne pouvoir assister
à la séance :

M. Noel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Bussière.

Chautemps (Alphonse),
Fenoux.

Menier (Gaston).
Penanros (de).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants....... .«<...; 291
Majorité absolue.................. 146

Pour l'adoption............ 205
Contre..................... 86

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Erratum

au compte renduin extenso de la séance du
samedi 10 juillet I920 (Journal officiel du
11 juillet).

Page 1183, 3e colonne, 8e ligne en partant du
bas,

Au lieu de :

« SCRUTIN (NÂ° 45) »,

Lire :

« SCRUTIN (N» 44)».

Ordre du jour du vendredi 23 juillet.

A neuf heures et demie du matin, séance
publique :

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le point de départ du délai
de prescription en matière de spéculation
illicite et délits connexes. (N° 5 2ô3 et 328,
année 1920. — M. Morand, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920. (V s 331 et 330, année 1920. — M. Paul
Doumer, rapporteur. — Urgence déclarée.)

Guerre (suite). — Agriculture. — Ensei
gnement agricole. — Affaires étrangères.
— Instruction publique.

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de lapropriété commerciale.
(N" b 100, année 1919, et 262, année 1920. —
M. Morand, rapporteur.)

I ro délibération sur : 1 o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en maliere de référé ; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle concernant :

1° l'extension de la procédure des référés;
2° l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles. (X" s 47, 83, année 1919, et 327, année
1920. — M. Guillaume Poulle, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail. (N» s 18Í, année 1915, et 195, année
1920. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à accé
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lérer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure.
(N°· 256 et 332, année 1920. — M. René
Gouge, rapporteur.) ■'.

l r° délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi
fication des lois des 26 décembre 1912
(art. 1"), 23 décembre 1913 (art. 1") et
13 juillet 1914 (art. 1 er), autorisant les gou

verneurs généraux de ľlndo-Chine, de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française à contracter des em
prunts pour l'exécution de travaux publics.
(NÂ° s 235 et 333, année 1920. — M. Lucien
Cornet, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles. (N os 757,
année 1919, et 181, année 1920. — M. Clé-

mentel, rapporteur ; et n° 346, année 1920,
avis de la commission des finances. —
M. Brard, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'ali
mentation nationale en pain. — (N03 3 1 7 et
351, année 1920. — M. Perchot, rapporteur ;
et n° 354, année 1920, avis de la commis
sion de l'agriculture. — M. Guesnier, rap
porteur.)


